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 Résumé 

 La corrélation entre les dépenses de l’exercice allant du 1er juillet 2019 au 

30 juin 2020 et l’objectif de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 

Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) est expliquée dans des tableaux du 

cadre de budgétisation axée sur les résultats, qui présentent une analyse par 

composante (réconciliation politique et mise en œuvre des réformes institutionnelles 

conformément à l’Accord de paix ; sécurité, protection des civils et application des 

mesures de défense et de sécurité énoncées dans l’Accord de paix ; promotion et 

protection des droits de l’homme et réconciliation ; rétablissement de l’autorité de 

l’État, stabilisation et état de droit dans le centre et le nord du Mali ; appui). 

L’exercice considéré a été marqué par des progrès et des difficultés nouvelles en ce 

qui concerne la mise en œuvre de l’Accord de paix. Les élections législatives se sont 

tenues dans un contexte généralement pacifique en mars et avril 2020, mais ont été 

suivies de manifestations puis d’un rassemblement, à Bamako, le 5 juin 2020, qui ont 

aggravé la crise politique latente. La situation sur le plan de la sécurité est demeurée 

complexe dans le nord et dans le centre du Mali, où les attaques contre les forces 

armées maliennes se sont intensifiées et d’où, en conséquence, ces dernières ont dû 

se retirer à plusieurs endroits. L’évolution constante des restrictions et des difficultés 

causées par la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) a eu des 

répercussions sur un certain nombre d’activités de la Mission, dont certaines ont été 

reportées ou ont vu leur degré de priorité redéfini. 

 Au cours de l’exercice considéré, la MINUSMA a engagé des dépenses d’un 

montant de 1 136,9 millions de dollars, ce qui représente un taux d’utilisation des 

ressources de 99,9 % (contre des dépenses d’un montant de 1 105,7 millions de 

dollars et un taux d’utilisation de 99,9 % pendant l’exercice 2018/19). 

 Le solde inutilisé (1,5 million de dollars) correspond à l’incidence nette des 

facteurs suivants : a) un dépassement des crédits au titre des militaires et du personnel 

de police qui tient essentiellement au fait que les coûts effectifs afférents au matériel 

appartenant aux contingents, du fait des dispositions des mémorandums d’accord 

signés avec les pays fournisseurs de contingents pendant l’exercice, ont été plus 

élevés que prévu, de même que les coûts du fret et du déploiement du matériel 

appartenant aux contingents qui ont découlé de la reconfiguration des unités 

militaires entreprise à l’appui de l’adaptation de la force après l’évaluation de la 

situation dans le nord et le centre du Mali effectuée aux fins de la mise en œuvre des 

priorités stratégiques (principale et secondaire) de la Mission énoncées dans la 

résolution 2480 (2019) du Conseil de sécurité ; b) un dépassement des crédits au titre 

du personnel civil qui s’explique principalement par un taux d’occupation des postes 

plus élevé que prévu pour toutes les catégories de personnel, la Mission ayant pris 

des mesures pour améliorer le recrutement ; c) une sous-utilisation des crédits au titre 

des dépenses opérationnelles qui s’explique principalement par ce qui suit : i) les 

dépenses liées aux opérations aériennes ont été moins élevées que prévu, du fait du 

non-déploiement de six drones et de six dispositifs de renseignement, de surveillance 

et de reconnaissance, en raison des difficultés rencontrées pour se procurer les 

systèmes ; ii) les dépenses relatives à l’entretien du matériel de communication et du 

matériel informatique et aux services d’appui liés aux infrastructures de sécurité de 

la Mission ont été inférieures aux prévisions, les clauses des lettres d’attribution 

signées avec le gouvernement fournisseur ayant été modifiées pour ten ir compte de 

la compétitivité des marchés ; iii) le coût du fret et les dépenses connexes ont été moins 

importants que prévu parce que la Mission a assuré l’acheminement des marchandises 

et l’exécution de certaines activités relatives aux programmes a pris  du retard du fait 

des restrictions liées à la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19). 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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  Exécution du budget : ressources financières 

  (En milliers de dollars des États-Unis ; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020.) 
 

 

Catégorie Montant alloué Dépenses 

Écart 

Montant Pourcentage 

     
Militaires et personnel de police  495 313,0 522 294,3  (26 981,3) (5,4) 

Personnel civil 183 887,2 195 739,0  (11 851,8) (6,4) 

Dépenses opérationnelles 459 257,7 418 875,6  40 382,1  8,8 

 Montant brut 1 138 457,9 1 136 908,9  1 549,0  0,1 

Recettes provenant des contributions 

du personnel 16 267,3 17 350,8  (1 083,5) (6,7) 

 Montant net 1 122 190,6 1 119 558,1  2 632,5  0,2 

Contributions volontaires en nature 

(budgétisées)     

 Total 1 138 457,9  1 136 908,9  1 549,0  0,1  

 

 

 

  Exécution du budget : ressources humaines 
 

 

Catégorie  

Effectif 

approuvéa 

Effectif réel 

(moyenne) 

Taux de vacance 

(pourcentage)b 

    
Observateurs militaires 40 39 2,5 

Contingents 13 249 12 142 8,4 

Police des Nations Unies 350 298 14,9 

Unités de police constituées  1 570 1 438 8,4 

Personnel recruté sur le plan international  817 752 8,0 

Personnel recruté sur le plan national    

 Administrateurs 150 129 14,0 

 Agents des services généraux  753 658 12,6 

Volontaires des Nations Unies     

 Volontaires recrutés sur le plan international  191 161 15,7 

 Volontaires recrutés sur le plan national 6  – 100,0 

Emplois de temporairec    

 Personnel recruté sur le plan international 2 2 – 

 Personnel recruté sur le plan national – – – 

Personnel fourni par des gouvernements  19 14 26,3 

 

 a Niveau maximum de l’effectif autorisé. 

 b Compte tenu de l’effectif réel et de l’effectif approuvé, mois par mois. 

 c Financés à la rubrique Personnel temporaire (autre que pour les réunions).  
 

 

 Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre sont énoncées à 

la section V du présent rapport.  
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 I. Introduction 
 

 

1. Dans son rapport du 22 février 2019 (A/73/760), le Secrétaire général a présenté 

le projet de budget de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies 

pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) pour l’exercice allant du 1er juillet 2019 au 

30 juin 2020 (exercice 2019/20), dont le montant brut s’élevait à 1 149 778 800 

dollars (montant net : 1 133 480 500 dollars). Le budget proposé devait permettre de 

financer le déploiement de 40 observateurs militaires, 13 249 membres des 

contingents, 1 920 membres du personnel de police (350 membres de la police des 

Nations Unies, 1 570 membres d’unités de police constituées), 819 membres du 

personnel recruté sur le plan international et 904 membres du personnel recrutés sur 

le plan national (150 administrateurs et 754 agents des services généraux) et 

2 membres du personnel temporaire (autre que pour les réunions), ains i que 197 

Volontaires des Nations Unies (191 recrutés sur le plan international et 6 sur le plan 

national) et 19 membres du personnel fourni par des gouvernements. 

2. Dans son rapport du 29 avril 2019, le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a recommandé que l’Assemblée générale ouvre un 

crédit d’un montant brut de 1 146 057 900 dollars (montant net : 1 129 770 700 

dollars) pour l’exercice en question (A/73/755/Add.7, par. 47). 

3. Par sa résolution 73/320 et sa décision 73/555, l’Assemblée générale a ouvert 

un crédit d’un montant brut de 1 138 457 900 dollars (montant net : 1 122 190 600 

dollars) afin de financer le fonctionnement de la Mission pendant ledit exercice. La 

totalité de ce montant a été mise en recouvrement auprès des États Membres.  

 

 

 II. Exécution du mandat 
 

 

 A. Considérations générales 
 

 

4. Le Conseil de sécurité a établi le mandat de la MINUSMA dans sa résolution 

2100 (2013) et l’a prorogé dans des résolutions ultérieures. Il a énoncé le mandat 

correspondant à l’exercice considéré dans ses résolutions 2423 (2018) et 2480 (2019). 

5. Le mandat en question est d’aider le Conseil de sécurité à atteindre un objectif 

général, à savoir d’aider les parties à mettre en œuvre l’Accord de paix, ce qui est 

aussi la principale priorité stratégique de la Mission. À cette principale priorité 

stratégique, le Conseil de sécurité a ajouté dans sa résolution 2480 (2019) une seconde 

priorité stratégique, qui est de faciliter l’application d’une stratégie globale dirigée 

sur le plan politique par le Mali afin de protéger les civils, de réduire les violences 

intercommunautaires et de rétablir l’autorité et la présence de l’État ainsi que les 

services sociaux de base dans le centre du Mali.  

6. Dans le cadre cet objectif général, la Mission a contribué à un certain nombre 

de réalisations au cours de l’exercice, en exécutant les principaux produits décrits 

dans les tableaux ci-après, où les réalisations et les produits sont présentés par 

composante (Réconciliation politique et mise en œuvre des réformes institutionnelles 

conformément à l’Accord de paix ; Sécurité, protection des civils et application des 

mesures de défense et de sécurité énoncées dans l’Accord de paix ; Promotion et 

protection des droits de l’homme et réconciliation ; Rétablissement de l’autorité de 

l’État, stabilisation et état de droit dans le centre e t le nord du Mali ; Appui). 

7. On trouvera dans le présent rapport une évaluation des résultats de l ’exercice 

2019/20, effectuée sur la base du cadre de budgétisation axée sur les résultats présenté 

dans le budget. En particulier, y sont mis en regard, d’une part, les indicateurs de 

succès effectifs – qui mesurent les progrès accomplis pendant l’exercice par rapport 

https://undocs.org/fr/A/73/760
https://undocs.org/fr/A/73/755/Add.7
https://undocs.org/fr/A/RES/73/320
https://undocs.org/fr/S/RES/2100(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2423(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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aux réalisations escomptées – et les indicateurs de succès prévus, et, d’autre part, les 

produits exécutés et les produits prévus.  

 

 

 B. Utilisation des crédits 
 

 

8. L’exercice a été marqué par d’importants progrès dans la mise en œuvre de 

l’Accord de paix, mais également par des difficultés dues à l’escalade de la violence 

dans le centre du Mali, aux mesures de restriction et d’atténuation prises en raison de 

la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) et à la montée des tensions 

politiques. La situation sur le plan de la sécurité est demeurée complexe dans le nord 

et le centre du Mali, où les attaques contre les camps des forces armées maliennes se 

sont intensifiées et d’où ces forces ont dû se retirer à plusieurs endroits. Des groupes 

terroristes affiliés à Al-Qaida et à l’État islamique y ont poursuivi leurs attaques tant 

contre les forces de sécurité que contre les civils et de nouveaux aff rontements entre 

ces groupes ont été signalés. Les civils ont continué d’être victimes de violences de 

la part de groupes terroristes et la cible d’attaques dans le centre du Mali. La Mission 

a continué de rencontrer des difficultés dans l’exécution de son mandat, en particulier 

à cause de la pandémie de COVID-19, qui a ajouté à la complexité des opérations et 

dont les incidences sont décrites aux paragraphes 30 et 31 du présent rapport. 

9. Conformément aux objectifs stratégiques fixés par le Conseil de sécuri té dans 

sa résolution 2480 (2019), la MINUSMA a recentré ses activités, ses priorités étant 

d’appuyer la mise en œuvre de l’Accord de paix et d’aider les autorités maliennes à 

stabiliser la situation au centre du Mali et à protéger les civils. À cette fin, elle a 

commencé à élaborer son plan d’adaptation, en s’attachant en particulier à adapter sa 

composante opérationnelle, sa composante Appui et sa composante militaire de 

manière à pouvoir réaliser les deux priorités stratégiques définies dans la résolution 

malgré l’évolution constante de la situation de sécurité au Mali. Elle a continué de 

s’efforcer d’améliorer les performances et de renforcer l’intégration avec l’équipe de 

pays des Nations Unies, ainsi que de rechercher la complémentarité avec d’autres 

acteurs internationaux. 

10. Le dialogue national inclusif s’est conclu à Bamako le 22 décembre 2019 par 

l’adoption de quatre résolutions et d’une série de recommandations. Les résolutions 

appelaient notamment à la tenue d’élections législatives avant mai 2020, puis d’un 

référendum constitutionnel, au redéploiement des forces armées et de l’administration 

de l’État reconstituées dans tout le pays et à la révision de l’Accord pour la paix et la 

réconciliation au Mali conformément à l’article 65 de ce dernier. La conclusion du 

dialogue a créé une dynamique plus positive entre les parties signataires, auxquelles 

elle a permis de recentrer leur attention sur la mise en œuvre de l’Accord. Il en a 

découlé de nets progrès. La Mission a complété ses bons offices, exercés par 

l’intermédiaire du Représentant spécial du Secrétaire général pour le Mali, par des 

activités qui ont contribué grandement à rapprocher les parties et à faire en sorte que 

le dialogue se poursuive dans un climat de sûreté et de sécurité.  

11. Grâce à l’action du Comité de suivi de l’Accord, coprésidé par la MINUSMA, 

la dynamique positive qui s’était instaurée entre les signataires a pu être mise à profit 

pour résoudre les divergences sur les modalités de redéploiement des forces armées 

reconstituées, en particulier dans le cadre de réunions ordinaires et extraordinaires de 

la Commission technique de sécurité. En outre, la Mission a fourni un appui en 

matière de sécurité et de logistique pour le redéploiement des unités reconstituées 

dans le nord du Mali. 

12. Malgré les difficultés causées par la pandémie de COVID-19, les élections 

législatives se sont tenues le 29 mars et le 19 avril, sans violence. Le taux de 

participation électorale a été de 36 % au premier tour et de 35 % au second tour. Un 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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certain nombre d’incidents ont cependant été enregistrés, notamment l’enlèvement du 

leader de l’opposition et président du parti de l’Union pour la République et la 

démocratie, Soumaïla Cissé, le 25 mars 2020 dans la région de Tombouctou, 

l’enlèvement de candidats, de chefs coutumiers et d’agents électoraux locaux, ainsi 

que la destruction de matériel électoral et l’ingérence de groupes armés dans le 

processus électoral. 

13. Si les élections législatives se sont déroulées sans problème majeur, les résultats 

annoncés par la Cour constitutionnelle ont déclenché une crise politique à Bamako, 

ralentissant encore davantage la mise en œuvre de l’Accord de paix. La décision 

rendue le 30 avril 2020 par la Cour constitutionnelle, qui légitimait la nouvelle 

législature malgré la contestation des résultats électoraux, a accru le ressentiment des 

acteurs politiques, ce qui a débouché sur l’organisation d’un rassemblement à 

Bamako, le 5 juin 2020, par la coordination des mouvements, associations et 

sympathisants de l’imam Mahmoud Dicko, qui demandaient notamment la démission 

du Président, Ibrahim Boubacar Keita, et de son gouvernement. Pour parvenir à cette 

fin, les chefs du rassemblement ont créé une plateforme d’opposition, le Mouvement 

du 5 juin-Rassemblement des forces patriotiques (M5-RFP). 

14. La délégation de la Communauté économique des États de l ’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO) au Mali a eu des échanges avec différentes parties prenantes, du 18 au 

20 juin 2020, afin que des solutions acceptables à la crise puissent être trouvées. En 

collaboration avec les représentants de l’Union africaine et de la CEDEAO à Bamako, 

la MINUSMA a rencontré les acteurs nationaux, auprès desquels elle a prôné le 

dialogue pour résoudre la crise. Malgré ces efforts, le M5-RFP a organisé un autre 

rassemblement, qui a eu lieu le 19 juin 2020 et lors duquel il a demandé une nouvelle 

fois la démission du Président. Le mouvement de protestation s’est étendu à d’autres 

endroits tels que Mopti, Sikasso et Tombouctou ainsi qu’à la diaspora. 

15. L’équipe de médiation internationale a constaté que des désaccords entre les 

parties signataires subsistaient et empêchaient la mise en œuvre rapide de certains 

éléments essentiels de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali. 

16. Malgré les troubles politiques qui ont agité Bamako vers la fin de l ’exercice, 

une étape essentielle a été franchie sur la voie de la restauration de l ’autorité de l’État 

dans le nord du Mali, notamment à Kidal, où l’arrivée des unités reconstituées en 

février a marqué la présence officielle de la force publique de sécurité pour la 

première fois depuis 2012. 

17. Face aux restrictions imposées en raison de la pandémie de COVID-19, la 

Mission a adapté ses activités pour assurer la continuité des activités prioritaires. 

Ainsi, elle a apporté un appui essentiel au processus de désarmement, de 

démobilisation et de réintégration (DDR) en se procurant des kits de protection 

individuelle et collective et en les distribuant dans les camps,  par l’intermédiaire du 

Mécanisme opérationnel de coordination, et dans les localités accueillant des projets 

de lutte contre la violence de proximité. En collaboration avec la Commission 

nationale de désarmement, démobilisation et réinsertion, les autorités nationales et 

les mouvements armés signataires, un protocole a été défini pour les interactions 

pendant la pandémie de COVID-19, afin que la phase de rattrapage du processus de 

DDR puisse être exécutée comme prévu, comme l’a recommandé le Comité de suivi 

de l’accord le 10 mars 2020. Les combattants de Tombouctou, Gao et Kidal ont été 

désignés pour faire partie de cette phase de rattrapage, en juin. Au total, 406 

combattants (dont 10 femmes) ont été déclarés prêts à être intégrés dans les Forces 

de défense et de sécurité maliennes, ce qui a permis de former trois nouveaux 

bataillons. 
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18. La Mission a également apporté un soutien logistique et opérationnel au 

processus national de DDR, en contribuant à la construction d’un camp de transit pour 

le déploiement des Forces de défense et de sécurité maliennes reconstituées, à 

l’amélioration des conditions de vie dans les camps pour les mécanismes de 

coordination opérationnelle à Tombouctou et à Kidal, ainsi qu’à la construction de 

plusieurs blocs sanitaires pour les Forces de défense et de sécurité maliennes. Elle a 

aussi appuyé la formation, l’intégration et le redéploiement d’ex-combattants. 

19. La Mission a soutenu activement le désarmement et le démantèlement des 

milices et des groupes d’autodéfense à Mopti, en fournissant de la nourriture, des 

articles non alimentaires, des fonds et une assistance technique. Parallèlement à sa 

contribution au désarmement, à la démobilisation, à la réintégration et au 

démantèlement des milices, elle a continué de recenser les proje ts de lutte contre la 

violence de proximité dans les régions de Kidal, Gao, Tombouctou, Ménaka, 

Taoudenni et Mopti et d’en mettre en place. 

20. Des efforts constants ont été faits pour que les acteurs politiques et la société 

civile participent et collaborent à la gouvernance du secteur de la sécurité, au nombre 

desquels l’organisation de séances de formation et de renforcement des capacités. Les 

autorités nationales ont reçu une aide dans les domaines de la sécurité des frontières 

et de la lutte contre la prolifération, notamment par la passation d’un contrat pour le 

forage de puits prévu dans le plan d’action accompagnant la stratégie nationale 

malienne de sécurité des frontières, pour à la fois soutenir les populations frontalières 

et permettre la décentralisation des services de sécurité des frontières, qui ont été 

répartis en huit endroits. En janvier 2020, le périmètre d’une nouvelle base à 

l’aérodrome de Douentza a été achevé et livré à la Direction nationale des eaux et 

forêts et aux Forces armées du Mali à Douentza. Un appui technique a été apporté à 

la commission nationale chargée de la lutte contre la prolifération des armes légères 

et de petit calibre, sous la forme de l’organisation de deux ateliers devant déboucher 

sur l’élaboration d’un plan opérationnel intégré qui permettrait à tous les acteurs 

concernés de promouvoir le désarmement volontaire. Une action de sensibilisation à 

la lutte contre la prolifération de ces armes a été menée auprès des parties prenantes 

nationales. 

21. Lors de sa visite dans le nord du Mali, en mars 2020, le Premier Ministre malien, 

Boubou Cissé, a annoncé la mise en œuvre prochaine d’une série de projets dans la 

Zone de développement des régions du nord, notamment la construction d’une route 

pour relier Bourem à Kidal, le réaménagement de zones de repos pour les chameaux 

et la création d’un centre de formation professionnelle pour les jeunes. La création 

d’un conseil consultatif interrégional chargé de coordonner et de faciliter 

l’élaboration de projets de développement devant être présentés au fonds était 

cependant toujours en suspens à la fin de l’exercice. Ce conseil devrait 

considérablement aider les autorités régionales du nord du pays à élaborer, présenter 

et gérer efficacement des projets de développement. À ce titre, il r este important de 

le mettre en place, car il devrait faciliter et aider à orienter les projets d’appui de la 

MINUSMA. 

22. Grâce aux bons offices et à l’aide technique et logistique de la Mission, les 

22 et 23 janvier, le Gouvernement a tenu un atelier de haut niveau sur la participation 

des femmes aux organes décisionnaires du processus de paix et du système politique 

au sens large. En tout, 200 dirigeantes représentant toutes les régions du Mali y ont 

pris part. Les mesures concrètes ci-après ont été adoptées en vue d’accroître la 

participation des femmes au processus de paix et à la vie politique en général  : 

augmentation de la représentation des femmes dans les mécanismes de suivi de la 

mise en œuvre de l’Accord de paix de façon à ce qu’elle passe de 3 % à 30 % ; 

création d’un observatoire indépendant des femmes chargé de surveiller le processus 
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de paix ; mise en place d’un cadre de suivi de l’application des mesures adoptées. Les 

six femmes qui participeront aux travaux du Comité de suivi de l’Accord sont en 

cours de sélection. Un donateur a versé des fonds pour le financement de leur 

participation et du renforcement des capacités nécessaires à cette participation. En 

outre, 41 femmes viennent d’être élues députées. Elles étaient 14 à la législature 

précédente. 

23. La MINUSMA a continué d’exercer ses bons offices pour encourager les 

autorités maliennes à prendre des mesures concrètes en vue d’assurer une 

décentralisation effective et a aidé à organiser des ateliers consultatifs avec les 

principales parties prenantes afin de résoudre les divergences qui  subsistent. Prenant 

en considération les inquiétudes exprimées quant à la tenue d’élections législatives à 

Kidal et à Ménaka, le Gouvernement a décidé que des élections législatives partielles 

seraient organisées dans 11 cercles et deux régions (Taoudenni et Ménaka) dans le 

nord du Mali. Le 15 avril, le Ministre de l’administration territoriale et de la 

décentralisation a créé une commission chargée de mettre en place les autorités 

intérimaires et d’organiser les élections dans ces régions avant la fin de l’année. 

24. Malgré les efforts déployés par le Gouvernement et la MINUSMA, le transfert 

envisagé de 30 % des recettes de l’État vers les collectivités territoriales reste une 

gageure étant donné qu’il n’y a pas d’institutions bancaires ni de prestataires de 

services financiers dans le nord du Mali.  

25. La Mission a continué d’appuyer les activités de la Commission vérité, justice 

et réconciliation, dont les premières audiences publiques se sont bien déroulées, le 

8 décembre 2019 à Bamako. Les victimes et les témoins entendus ont témoigné des 

préjudices subis, notamment la détention arbitraire et les enlèvements.  

26. En ce qui concerne l’aide à la définition et à la mise en œuvre de la stratégie 

nationale de stabilisation du centre du pays, la MINUSMA a facilité les ini tiatives de 

dialogue et de réconciliation qui ont été lancées dans cette région en exécution du 

Cadre politique de gestion de la crise au centre du Mali. Le secrétariat permanent du 

Cadre politique a tenu une série de réunions du 10 au 14 février 2020, à Mopti, avec 

les autorités locales, la société civile et les partenaires techniques engagés dans les 

efforts de réconciliation. 

27. La Mission a redoublé d’efforts pour protéger les civils, notamment dans le 

cadre de l’opération Buffalo et en élaborant des plans d’action intégrés visant à 

renforcer la coordination intégrée entre ses composantes et l’équipe de pays des 

Nations Unies, dans le cadre de l’initiative Unité d’action des Nations Unies. Malgré 

ces efforts, des patrouilles de la MINUSMA ont été bloquées à  plusieurs reprises par 

les populations locales, à l’instigation, selon certaines informations, de groupes armés 

locaux. En réponse, la Mission a encore intensifié ses activités de sensibilisation et 

de communication, en coordination avec les autorités maliennes. Pour cela, afin de 

bien coordonner les composantes programmatique et militaire et Police et Équipe de 

pays, elle a créé un groupe de travail intégré formé de membres de son quartier 

général à Bamako, du bureau régional de Mopti et de l’équipe de pays qu’elle a 

chargés d’harmoniser les activités prévues dans le cadre stratégique intégré, de les 

intégrer, de les organiser selon les priorités et de les mettre en concordance.  

28. La MINUSMA a continué d’épauler et de faciliter les initiatives de 

réconciliation dans le centre du pays, à un rythme plus lent que prévu cependant, du 

fait des restrictions liées à la pandémie de COVID-19. Ainsi, le Gouvernement a 

suspendu certaines activités de terrain à la fin du mois de mars, notamment dans les 

cercles de Bankass et de Douentza (région de Mopti). Néanmoins, d’importants 

résultats ont été obtenus dans la zone, comme la création de comités de réconciliation 

dans quatre communes des cercles de Douentza et de Bandiagara. Avec l ’aide de la 



A/75/623 
 

 

20-16204 10/84 

 

Mission, ces comités ont organisé au sein des populations locales des dialogues qui 

ont abouti à des accords de paix locaux dans la commune de Toguéré-Koumbé (cercle 

de Ténenkou) et dans les villages de Woko et de Néma, dans la commune de Néma -

Badenyakafo (cercle de Djenné). La Mission a continué d’appuyer l’action menée par 

le Gouvernement pour lutter contre l’impunité et étendre l’autorité de l’État, y 

compris les services judiciaires et pénitentiaires, dans le nord et dans le centre du 

pays. Elle a notamment apporté un appui d’ordre matériel et technique en vue de 

l’amélioration de la sécurité et des conditions de travail des fonctionnaires et du 

personnel judiciaire, ainsi que de leurs capacités de communiquer avec les 

populations locales et de leur fournir des services. Il s’agissait également d’améliorer 

la sécurité et la gestion des prisons, y compris celles qui accueillent des détenus 

soupçonnés d’infractions liées au terrorisme ou condamnés pour cela. L’appui en 

question a consisté en particulier à aider les autorités maliennes  à établir et à valider 

la feuille de route pour la mise en œuvre, dans les prisons, de la politique nationale 

de prévention de l’extrémisme violent et de lutte contre cet extrémisme. Avec l’Office 

des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), la Mission a continué 

d’apporter un appui technique au Pôle judiciaire spécialisé de lutte contre le 

terrorisme et la criminalité transnationale organisée, notamment sous la forme d ’un 

encadrement dans les domaines de la gestion des affaires et de l’analyse criminelle et 

d’une aide aux enquêtes sur les prévenus placés en détention et à leur transfèrement. 

Étant donné la constate évolution et la dégradation de la situation de sécurité, 

l’établissement sur l’ensemble du territoire d’une présence continue témoignant de 

l’autorité de l’État reste difficile à réaliser.  

29. La Mission a mis au point son système complet d’évaluation de la performance, 

qu’elle a commencé à mettre en place et qui lui permettra de veiller à la conformité 

au plan en vigueur et de faire en sorte que l’évaluation de la performance se fasse de 

manière intégrée dans toutes les composantes, de façon à éclairer la prise de décisions 

par l’équipe de direction. Ce système a été actualisé en fonction des priorités 

stratégiques fixées pour la Mission, notamment des critères qui découlent de la 

résolution 2531 (2020) du Conseil de sécurité. Il permettra ainsi d’évaluer la 

performance au regard de ce qui suit : a) les progrès accomplis dans la mise en œuvre 

de l’Accord de paix et de la stratégie de stabilisation du centre du pays ; b) la 

protection des civils ; c) la restauration de l’autorité de l’État ; d) la lutte contre 

l’impunité. Un élément a été ajouté au système afin que la Mission puisse assu rer le 

suivi des mesures prises et mesurer les incidences de la pandémie de COVID-19 sur 

l’exécution de son mandat. 

 

  Pandémie de maladie à coronavirus 2019 
 

30. Au cours de l’exercice, la MINUSMA a continué d’atteindre ses objectifs 

stratégiques et de s’acquitter de son mandat. En dépit des problèmes causés par la 

pandémie de COVID-19, notamment la réduction des mouvements et l’obligation de 

distanciation sociale, et malgré les directives des autorités maliennes en matière de 

restrictions, elle a pu continuer d’agir en faveur de la mise en œuvre de l’Accord de 

paix et de remplir sa mission de protection des civils, en particulier dans le centre du 

Mali, en adaptant ses méthodes de travail à la situation au fur et à mesure de 

l’évolution de celle-ci. S’attachant à « ne pas nuire », elle a continué à exercer ses 

bons offices en faveur de l’Accord de paix. Dans ce contexte, elle a accueilli la trente-

neuvième session du Comité de suivi de l’Accord, le 5 mai, à son siège à Bamako, en 

mettant à disposition plusieurs salles de réunion reliées par des connexions de 

visioconférence afin que les mesures de distanciation sociale soient respectées. La 

composante militaire et la composante Police ont continué d’assurer la protection des 

civils, en portant des équipements de protection individuelle, tels que des masques, 

lors des patrouilles à pied, qui ont parfois été effectuées en effectif réduit lorsque le 

https://undocs.org/fr/S/RES/2531(2020)
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personnel de certains contingents était en quarantaine. La Mission a continué 

d’appuyer le déploiement et l’opérationnalisation des Forces de défense et de sécurité 

maliennes reconstituées, en particulier en aidant au déploiement des unités à Kidal. 

Elle a également continué de soutenir les opérations électorales, toujours en adaptant 

ses méthodes de travail, et apporté un soutien continu au processus de paix sous 

conduite malienne dans le centre du pays.  

31. Certaines des activités de la Mission ont été soit adaptées, soit reportées, les 

priorités devant être redéfinies compte tenu de l’évolution constante des restrictions 

et des difficultés liées à la pandémie de COVID-19. En plus de leur soutien habituel, 

la composante militaire et la composante Police ont fourni à leurs homologues 

nationaux qui en avaient besoin un équipement et du matériel permettant de lutter 

contre la propagation du virus, pour assurer la protection des civils. En particulier, les 

programmes d’activités de fond ont été modifiés comme indiqué dans les tableaux du 

cadre de budgétisation axée sur les résultats (voir section II.F), car de nombreuses 

activités nécessitant des ateliers ou la présence simultanée d’un grand nombre de 

membres du personnel de la Mission, des autorités maliennes et d’organisations de la 

société civile ont été soit annulées soit reportées temporairement, compte tenu des 

restrictions en vigueur sur le plan national. Les ressources approuvées au titre de ces 

activités ont été utilisées pour financer les mesures prises à l ’initiative tant du Mali 

que de la Mission en vue d’assurer la sécurité du personnel, de contenir la propagation 

du virus et d’atténuer ses effets. 

 

  Activités de fond et autres activités relatives aux programmes 
 

32. Les activités relatives aux programmes qui ont été menées ont été fondamentales 

pour la réalisation des priorités de la Mission. Elles ont consisté à appuyer l ’exécution 

des priorités stratégiques et des tâches essentielles, de manière complémentaire et 

intégrée, par toutes les composantes de celle-ci. En août 2019, par l’intermédiaire de 

son groupe exécutif chargé de la gestion des ressources, la Mission a donné des 

orientations et des critères pour l’exécution des priorités découlant du mandat, 

précisant les priorités politiques et géographiques qui devaient être prises en compte 

par les comités et les sections chargés de projets afin que ces derniers, et les 

ressources correspondantes, cadrent avec la vision stratégique globale et que les 

activités correspondent aux ressources affectées à l’appui à la mise en œuvre de 

l’Accord de paix et à la réalisation de la seconde priorité stratégique fixée par le 

Conseil de sécurité dans sa résolution 2480 (2019). En ce qui concerne les activités 

de fond, notamment les projets de lutte contre la violence de proximité et les projets 

à effet rapide ainsi que ceux financés au moyen du Fonds d’affectation spéciale pour 

la paix et la sécurité au Mali et du Fonds pour la consolidation de la paix, des 

directives ont été données pour que toutes soient planifiées à titre de mécanismes 

complémentaires, afin d’exploiter au mieux les ressources approuvées. 

33. Les responsables des différents piliers ont procédé à des contrôles et approuvé 

chaque activité relative aux programmes. Des mémorandums d’accord décrivant les 

tâches à accomplir et définissant les obligations des parties en cas d’utilisation de 

ressources de la Mission ont été signés avec les partenaires d’exécution. Les 

modalités de la communication d’informations sur la mise en œuvre des projets sont 

également énoncées dans ces documents, et des travaux sont en cours pour  renforcer 

les fonctions de contrôle, de gouvernance et de communication d ’informations à la 

charge des partenaires d’exécution. 

34. S’agissant de la mise en œuvre des activités relatives aux programmes, la 

Mission a encouragé une planification et une coordination intégrées entre la 

composante civile, la composante Police et la composante militaire ainsi qu ’avec les 

autres acteurs concernés. À cet égard, la coordination avec l ’équipe de pays des 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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Nations Unies et la division efficace du travail en fonction des avantages comparatifs 

des uns et des autres ont été renforcées, conformément au cadre stratégique intégré et 

au principe de complémentarité avec le plan-cadre de coopération des Nations Unies 

pour le développement durable et le plan de réponse humanitaire.  

35. L’état d’avancement et la nature des activités sont décrits ci₋après  : 

 a) Désarmement, démobilisation et réintégration. Les activités relevant de 

ce programme visaient à faciliter la réinsertion socioéconomique à court terme 

d’ex-combattants, notamment en procédant à leur enregistrement biométrique, en leur 

délivrant une carte de démobilisation, en leur offrant des services socioéconomiques 

et psychosociaux ainsi que des services de protection sociale (aide économique ou 

financière), en leur fournissant un nécessaire pour les camps, en effectuant auprès 

d’eux un travail de sensibilisation et en les formant aux compétences de base, à 

l’intérieur des zones de cantonnement ou en dehors, afin de faciliter leur retour à la 

vie civile. La Mission est venue en aide à des ex-combattants à Kidal, à Gao, à 

Tombouctou et à Ménaka dans le cadre d’une réintégration accélérée. Ce processus a 

été déterminant pour la reconstitution des Forces de défense et de sécurité maliennes. 

Les activités de DDR ont été complétées par des programmes de réduction de la 

violence de proximité, notamment dans le centre du Mali, dans le cadre de la seconde 

priorité stratégique. 

  b) Réforme du secteur de la sécurité. Des avis d’ordre technique ont été 

donnés pour l’achèvement de la stratégie de réforme du secteur de la sécurité 

nationale, afin que cette réforme soit appliquée de manière holistique dans tout le 

pays. Des activités de renforcement des capacités et des réunions de haut niveau ont 

été organisées avec les homologues nationaux, afin d’aider à la définition et à 

l’application de mesures de défense et de sécurité nationales de nature à favoriser le 

processus de paix. 

 c) Appui électoral. Lors des élections législatives du 19 mars et du 29 avril, 

la Mission et l’équipe de pays des Nations Unies ont apporté une aide conjointe et 

complémentaire aux autorités maliennes par l’intermédiaire de l’Équipe intégrée des 

Nations Unies pour l’appui électoral au Mali. Grâce à ce mécanisme de coordination 

dirigé par la MINUSMA, le Programme des Nations Unies pour le développement et 

l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 

(ONU-Femmes), les autorités nationales et locales ont reçu un appui dans les 

domaines politique, technique et logistique ainsi que sur le plan de la sécurité. Des 

mesures ont été prises pour faciliter l’envoi d’agents électoraux et de matériel 

électoral dans le nord et le centre du Mali, et les acteurs politiques, les autorités de 

l’État et les organisations de la société civile ont participé à plusieurs activités 

touchant aux opérations électorales, notamment des séances de renforcement des 

capacités et de formation. Une action coordonnée a été menée pour promouvoir la 

participation des femmes et des jeunes aux processus électoraux, ce qui a débouché 

sur l’élection de femmes lors des élections législatives.  

 d) Renforcement de la confiance. Des projets et des activités de 

renforcement des capacités ont été mis en place pour renforcer les capacités de la 

société civile en matière de sensibilisation et le rôle de celle-ci dans le suivi de la 

mise en œuvre de l’Accord de paix. Des activités ont été menées en vue du 

resserrement du lien entre l’État et la société, afin de rétablir la confiance dans les 

autorités locales par l’accroissement des séances d’information publique, la mise en 

place de conseils consultatifs et de dispositifs de contrôle par les citoyens, et la 

promotion de l’inclusion politique et de la gouvernance collaborative, afin de 

favoriser la participation des femmes et des jeunes aux processus de prise de décision 

au niveau des régions et des cercles. Les autorités intérimaires ont reçu un soutien 

constant, sous la forme d’activités de renforcement des capacités sur des questions 
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centrales dans les domaines de l’administration publique, de la décentralisation, de la 

régionalisation, de la fiscalité et des finances locales et du transfert des services de 

l’État. Des dialogues et des initiatives communautaires ont été organisés à Mopti, 

Tessalit, Kidal, Gao, Ménaka, Douentza, Tombouctou, Taoudenni, Ségou et Bamako 

pour promouvoir la participation active des organisations de la société civile, 

notamment des groupes de femmes et de jeunes, à la prévention et à la gestion des 

conflits inter et intracommunautaires, afin qu’elles prêtent leur concours aux équipes 

régionales d’appui à la réconciliation du Ministère de la cohésion sociale, de la paix 

et de la réconciliation nationale. Un appui a également été apporté au Ministère par 

la création de comités communaux de réconciliation et le renforcement des comités 

existants, pour l’aider à gérer les tensions intercommunautaires et à prévenir 

l’escalade de la violence de proximité dans des zones prioritaires dans le nord et le 

centre du Mali. 

 e) Égalité des sexes et prévention et répression des violences sexuelles 

liées aux conflits. Des projets ont été mis en place afin d’accroître la participation 

des femmes et des jeunes membres d’organisations de la société civile et les capacités 

de ceux-ci en matière de prévention et de résolution des conflits. En outre, des 

célébrations, des conférences et des manifestations ouvertes au public ont été 

organisées à l’échelle nationale pour aider au renforcement de la sensibilisation contre 

la violence fondée sur le genre et les violences sexuelles liées aux conflits et la 

promotion du droit réprimant ces formes de violence au Mali, parmi lesquelles des 

activités ciblées visant à favoriser la commémoration d’épisodes de telles violences 

particulièrement marquants, les campagnes de mobilisation et les actions en faveur 

de l’adoption d’une loi sur la violence fondée sur le genre, et la production de supports 

de communication à ce sujet. 

 f) Droits de l’homme. La Mission a aidé les autorités de l’État et la société 

civile dans la lutte contre le terrorisme et dans la prévention de l’extrémisme violent 

en contribuant à promouvoir et à protéger les droits de l’homme. Trois conférences 

régionales ont été organisées, dans les régions de Gao, Ségou et Tombouctou, afin de  

sensibiliser les jeunes et d’accroître leur mobilisation contre l’extrémisme violent. 

Des recommandations ont été faites concernant la mise en place de mécanismes 

d’alerte rapide pour prévenir le recrutement des jeunes dans leurs communautés 

respectives. La Mission a continué de fournir un appui d’ordre technique aux 

mécanismes nationaux de protection des droits de l’homme (notamment la 

Commission nationale des droits de l’homme) dans les domaines de la surveillance 

des violations de ces droits et atteintes à ces droits ainsi que du recueil de preuves et 

des enquêtes les concernant, mécanismes dont elle s’est attachée à renforcer les 

capacités dans ces domaines ainsi qu’en matière de rédaction de rapports et de 

contributions sur ces questions. La Commission a soumis des contributions sur la 

situation des défenseurs des droits de l’homme au Mali au Rapporteur spécial sur la 

situation des défenseurs des droits de l’homme en décembre 2019, au Comité contre 

la torture en mars 2020 et au Comité des disparitions forcées le 13 juin 2020. 

 g) Stabilisation et relèvement. En application de la résolution 2480 (2019) 

du Conseil de sécurité, la Mission a œuvré à l’opérationnalisation de la Zone de 

développement des régions du nord en mettant en place un projet visant à renfo rcer 

le processus de décentralisation par l’information et la sensibilisation de la population 

et à renforcer les capacités des autorités élues et administrateurs locaux par la 

formation des membres du secrétariat permanent de la Zone et du Comité consulta tif 

interrégional.  

 h) Affaires judiciaires et pénitentiaires. Un appui à l’entrée en activité du 

Pôle judiciaire spécialisé de lutte contre le terrorisme et la criminalité tran snationale 

organisée et de ses bureaux régionaux à Gao, Mopti et Tombouctou a été apporté en 
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coordination avec l’ONUDC, sous la forme de séances d’encadrement et de 

renforcement des capacités en matière de gestion des affaires de terrorisme, 

notamment en ce qui concerne la collecte d’éléments de preuve, la gestion et l’analyse 

des données, et les enquêtes sur les crimes graves de nature à déstabiliser le processus 

de paix. Les activités relatives à la création de trois antennes régionales à Gao, Mopti 

et Tombouctou n’ont pas été menées à bien, le Ministère de la justice n’ayant fait part 

d’aucune décision quant à l’établissement de ces antennes. Cependant, lors d’une 

mission d’évaluation conjointe à laquelle le Ministère a participé, il a été décidé d ’un 

lieu adapté, à Mopti, pour accueillir l’antenne de la brigade d’enquête spécialisée, à 

laquelle la MINUSMA et l’Union européenne fourniraient un appui supplémentaire. 

En outre, le 29 juin 2020, la Mission a signé avec le Ministère de la justice et des 

droits de l’homme un accord en vertu duquel elle pourrait effectuer des travaux de 

sécurité au nouveau siège du Pôle judiciaire spécialisé, à Bamako. Elle a continué de 

fournir un appui et des avis d’ordre technique en vue de l’élaboration et de l’adoption 

d’un cadre législatif visant à harmoniser le rôle des systèmes de justice traditionn elle 

et de justice formelle, le but étant d’améliorer l’accès à la justice et de faire progresser 

le processus de paix. 

 

 

 C. Activités d’appui de la Mission 
 

 

36. La Mission a adapté ses activités et ses priorités de manière à contribuer à 

l’application de la résolution 2480 (2019) du Conseil de sécurité dans les limites des 

ressources approuvées, y compris en ce qui concerne sa propre adaptation. Pendant 

l’exercice 2019/20, l’intensification des violences dans les régions et les 

manifestations qui ont découlé de la crise politique ont posé un certain nombre de 

problèmes, auxquels se sont ajoutées les restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19, à partir de mars 2020 et tout au long du dernier trimestre de l’exercice. 

37. La Mission a continué à avoir du mal à trouver des fournisseurs et à déployer 

les ressources comme prévu. En ce qui concerne les opérations aériennes, six drone s 

(trois unités de courte portée ou moyenne altitude et de longue endurance qui devaient 

être déployées à Kidal et six mini-unités destinées à Gao) n’ont pas pu être déployés, 

en raison des difficultés rencontrées pour s’en procurer auprès du secteur privé, mais 

trois unités supplémentaires de courte portée ou moyenne altitude et de lon gue 

endurance ont pu l’être à Tombouctou. Un total de six dispositifs habités de 

renseignement, de surveillance et de reconnaissance n’ont pas non plus été déployés, 

car le pays fournisseur de contingents qui s’était engagé à les fournir n’a pas honoré 

sa promesse et la procédure d’achat lancée auprès du secteur privé a été longue. En 

outre, les opérations aériennes ont été réduites en raison des restrictions imposées par 

le Gouvernement du pays hôte du fait de la pandémie de COVID-19. 

38. En ce qui concerne les communications et l’informatique, un certain nombre 

d’ajustements ont été opérés afin de renforcer les infrastructures de sécurité de la 

Mission, notamment la modification, pour tenir compte de la compétitivité des 

marchés, des clauses des lettres d’attribution signées avec le gouvernement 

fournisseur des dispositifs de détection des menaces avancées et de fusion 

d’informations multi-capteurs à déployer à Gao et à Kidal, du réseau sécurisé de la 

Mission (système de protection des camps) et de la batterie d’interception de tirs de 

roquette, d’artillerie et de mortier destinée à Kidal. À la fin de l’exercice, le contrat 

pour les services intégrés de surveillance des camps et les services d’alerte rapide 

avait été confirmé avec le prestataire.  

39. Malgré les difficultés causées par les violences, la crise politique et, en 

particulier, les restrictions liées à la pandémie de COVID-19, la Mission a continué 

de s’efforcer de recruter du personnel civil afin de pourvoir les postes vacants, comme 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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en témoigne le fait que les taux de vacance effectifs sont inférieurs à ceux appliqués 

dans le budget approuvé pour 2019/20 pour le personnel recruté sur le plan 

international et le personnel recruté sur le plan national. 

40. Face à la pandémie, la Mission a pris des mesures pour protéger son personnel 

et pour pouvoir continuer à mener les opérations essentielles. Elle a renforcé ses 

politiques et procédures en matière de santé et de désinfection, amélioré les 

infrastructures médicales existantes et pris des mesures pour atténuer la  propagation 

du virus et empêcher que le personnel des Nations Unies ne devienne un vecteur de 

contagion. À la mi-mars 2020, à Bamako, il a été demandé aux membres du personnel 

de travailler depuis leur domicile, seul le personnel essentiel et un petit nom bre de 

personnes étant autorisés à travailler au quartier général de la Mission. Le personnel 

a été invité à limiter son exposition au virus en portant des masques et à plan ifier la 

constitution de réserves de nourriture et d’eau pour une durée recommandée de trois 

semaines de manière à limiter les interactions. La Mission a acheté du matériel 

supplémentaire de nettoyage et de désinfection, ainsi que des fournitures médicales  

(équipements de protection individuelle) et du matériel médical (ventilateurs, 

moniteurs, défibrillateurs et autres dispositifs de réanimation).  

41. La MINUSMA a continué de mettre en œuvre des projets visant à améliorer les 

conditions de vie et les conditions de travail et d’hygiène et de sécurité au travail de 

son personnel, notamment en faisant construire des kitchenettes en dur pour que 

celui-ci puisse disposer de services de restauration dans les régions. Elle s ’est 

également procurée des installations supplémentaires, notamment des salles de bain 

modulaires préfabriquées de type capsule, des kitchenettes et du mobilier de cuisine, 

ainsi que des climatiseurs et des groupes électrogènes respectueux de 

l’environnement. Elle a continué de prendre des mesures pour améliorer la gestion 

des déchets, l’approvisionnement en eau et l’assainissement ainsi que pour pouvoir 

gérer les situations d’urgence présentant un danger pour l’environnement. 

42. Au cours de l’exercice, la Mission a continué d’apporter un appui essentiel à 

son personnel en tenue et commencé à planifier la mise en œuvre de son plan 

d’adaptation, notamment la création de la force opérationnelle mobile. Cette mise en 

œuvre a nécessité l’agrandissement des bases existantes à Gao et à Mopti. Elle a 

commencé à nettoyer le terrain et à en retirer les structures existantes et établi la 

sécurité des zones à Gao. Le Gouvernement du pays hôte a approuvé la construction 

d’une nouvelle piste à Kidal, où le déminage et les travaux de construction ont 

commencé fin février. En avril 2020, il a accepté de mettre à la disposition de la 

Mission les terrains supplémentaires à Mopti qu’elle lui avait demandés. 

 

 

 D. Coopération avec des entités des Nations Unies au niveau régional  
 

 

43. La MINUSMA a poursuivi sa stratégie de coopération avec les partenaires 

régionaux, stratégie essentielle s’agissant de résoudre la crise au Mali et d’y établir 

une paix et une stabilité durables. Les menaces terroristes actuelles, auxquelles s ’est 

ajoutée la pandémie de COVID-19, sont restées la principale préoccupation des pays 

de la région du Sahel, les groupes terroristes continuant de profiter de l’absence de 

l’État dans de nombreuses zones. L’Union africaine, par l’intermédiaire de la Mission 

de l’Union africaine pour le Mali et le Sahel, le Groupe de cinq pays du Sahel, la 

CEDEAO et l’Union européenne, ainsi que l’Algérie, la France et les États de la sous-

région sont demeurés des partenaires indispensables de l ’appui au processus de paix. 

44. À la suite de la révision du concept stratégique d’opérations et de la création à 

Niamey d’un mécanisme de commandement conjoint, la Force conjointe a lancé sa 

première opération régionale (opération Sama) en mars 2020. Dans ce contexte, 
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l’appui logistique et opérationnel de la MINUSMA est resté essentiel pour les 

activités de la Force conjointe.  

45. En plus de lui fournir des articles consommables essentiels, la Mission a aidé la 

Force conjointe, à titre exceptionnel, en contribuant à l’achat et à l’assemblage de 

structures modulaires préfabriquées pour son nouveau quartier général temporaire à 

Bamako. 

46. La MINUSMA a également continué de renforcer la coordination des opérations 

avec les forces françaises ainsi qu’avec la mission de formation et la mission de 

renforcement des capacités de l’Union européenne au Mali, afin d’accroître la 

complémentarité des activités et de faire en sorte que ces principales parties prenantes 

utilisent les ressources plus efficacement.  

 

 

 E. Partenariats, coordination avec l’équipe de pays et missions 

intégrées 
 

 

47. La MINUSMA et l’équipe de pays des Nations Unies ont continué d’appliquer 

le cadre stratégique intégré, adopté en février 2019, qui définit la vision globale et les 

priorités communes de l’Organisation au Mali. L’approche suivie a permis à 

l’Organisation d’agir de manière plus cohérente, plus efficace en termes de ressources 

et plus intégrée, dans le contexte des élections législatives et face à la pandémie de 

COVID-19. 

48. Pendant l’exercice, la Mission et l’équipe de pays ont établi et approuvé (le 

23 janvier 2020, dans le cadre du forum de dirigeants) un calendrier de transition pour 

la mise en œuvre du cadre stratégique intégré en vue d’une action plus coordonnée de 

la part de l’Organisation et d’un transfert progressif des responsabilités de la Mission 

aux acteurs nationaux et internationaux.  

49. La Mission a également travaillé en étroite collaboration avec l ’équipe de pays 

dans le cadre d’une équipe spéciale, pour mettre en place une riposte intégrée à la 

pandémie de COVID-19. Avec l’aide technique de l’Organisation mondiale de la 

Santé, elle a réorienté les ressources pour financer des projets visant à renforcer les 

capacités du Ministère de la santé et du développement social ainsi qu ’à épauler les 

autorités locales, par l’achat et la distribution d’équipements et d’un matériel 

permettant de faire face à la pandémie et d’empêcher que la maladie ne continue de 

se propager. 

 

 

 F. Tableaux du cadre de budgétisation axée sur les résultats  
 

 

  Composante 1 : réconciliation politique et mise en œuvre des réformes 

institutionnelles conformément à l’Accord de paix 
 

50. Conformément à l’objectif stratégique et aux tâches prioritaires définis par le 

Conseil de sécurité dans sa résolution 2480 (2019), la Mission a continué d’appuyer 

la mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali, tout en adaptant 

son dispositif pour répondre à la seconde priorité stratégique  : faciliter l’élaboration 

et l’application d’une stratégie globale dirigée sur le plan politique par le Mali afin 

de protéger les civils, de réduire les violences intercommunautaires et de rétablir  

l’autorité et la présence de l’État ainsi que les services sociaux de base dans le centre 

du Mali. À cette fin, en coordination avec les acteurs régionaux et internationaux, la 

Mission a continué d’user de ses bons offices et de mener des activités de 

sensibilisation visant à rapprocher toutes les parties concernées afin de favoriser le 

dialogue et la participation accrue de tous les intervenants, y compris les institutions 

de l’État, les groupes armés signataires, les chefs religieux et responsables locau x et 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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la société civile, notamment les organisations de jeunes et de femmes, à la mise en 

œuvre de l’Accord de paix. En outre, elle a pris des mesures importantes pour appuyer 

les efforts des autorités maliennes en matière de politique, de sécurité et de 

réconciliation, ainsi que la mise en œuvre de la stratégie globale dirigée sur le plan 

politique par le Mali dans le centre du pays, en mettant l’accent sur la protection des 

civils, la cohésion sociale, l’extension de l’autorité de l’État, la stabilisation et la lutte 

contre l’impunité. 

51. En ce qui concerne la mise en œuvre de l’Accord de paix, les efforts déployés 

par la Mission pour faire avancer le processus de paix ont donné lieu au dialogue 

national inclusif qui s’est conclu en décembre 2019. Les sessions de dialogue 

organisées au niveau des districts et aux niveaux local et régional en présence de 

représentants des partis politiques et de la société civile, y compris des groupes de 

femmes et de jeunes, ont conduit à l’adoption de quatre résolutions et d’une série de 

recommandations clefs pour le processus de paix, qui appelaient à la tenue d’élections 

législatives, suivies d’un référendum constitutionnel, au redéploiement des forces de 

défense maliennes et de l’administration de l’État reconstituées sur l’ensemble du 

territoire, à la révision de certaines dispositions de l’Accord de paix et de 

réconciliation au Mali, et à la poursuite des activités de mise en place de la Zone de 

développement des régions du nord.  

52. En collaboration avec l’équipe de médiation internationale, la MINUSMA a 

continué de jouer un rôle clef dans le soutien au Comité de suivi de l’Accord et à ses 

quatre sous-comités en exerçant ses bons offices et grâce à ses activités de médiation 

et à son appui technique et financier. En raison du désaccord politique entre les parties 

maliennes qui a résulté de l’annulation de la réunion du Comité prévue à Kidal pour 

septembre 2019, les sessions ont été suspendues et n’ont repris que le 19 janvier 2020. 

Usant de ses bons offices, la Mission a maintenu des contacts étroits avec les parties 

pour les aider à régler leurs différends, à reprendre le dialogue et à mettre en œuvre 

l’Accord de paix. Elle a continué de fournir un appui technique et logistique, 

notamment dans le contexte de la pandémie de COVID-19, en accueillant la session 

au siège de la Mission, dans le respect des mesures de lutte contre la COVID-19. 

53. Malgré les problèmes de sécurité et les restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19, des élections législatives ont eu lieu le 29 mars et le 19 avril, 

conformément aux recommandations formulées à l’issue du dialogue national 

inclusif. Concernant les opérations électorales, la MINUSMA a fourni un appui 

technique et logistique et un appui en matière de sécurité  : elle a assuré le déploiement 

du personnel électoral national qu’elle avait recruté et équipé, s’est occupée du 

transport d’agents électoraux et de la distribution et la récupération de matériel, et a 

organisé des séances de sensibilisation et des activités de renforcement des capacités. 

Pour compléter l’action menée par le Programme des Nations Unies pour le 

développement et ONU-Femmes, et en coordination avec eux, elle a fourni un appui 

logistique et technique concernant l’application des mesures de prévention et 

d’atténuation liées à la pandémie de COVID-19 tout au long des opérations 

électorales. 

54. En collaboration avec ONU-Femmes, la Mission a organisé un atelier de haut 

niveau pour accroître la participation effective et véritable des femmes au processus 

de paix et à la vie politique en général. Les recommandations visaient à promouvoir 

la participation des femmes au processus de paix, notamment en augmentant leur 

représentation dans les mécanismes de suivi de l’Accord de paix et grâce à la création 

d’un observatoire indépendant des femmes. Dans ces conditions, et conformément 

aux recommandations, le Comité de suivi de l’Accord, à sa trente-neuvième session, 

a convenu de désigner six femmes pour participer à sa quarantième session. La 

Mission a mené des activités de sensibilisation et de renforcement des capacités afin 
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de donner aux dirigeantes, aux candidates et aux partis politiques les moyens de se 

mobiliser davantage et d’accroître la participation pleine et entière des femmes à 

l’exercice des fonctions publiques.  

55. La MINUSMA a continué de fournir un soutien technique et d’exercer ses bons 

offices pour encourager l’adoption de mesures concrètes en faveur d’un processus de 

décentralisation effectif, notamment pour faciliter le transfert des services de l ’État 

aux autorités locales, la création et l’opérationnalisation de la Zone de développement 

des régions du nord, la mise en place de la police territoriale et le bon fonctionnement 

des instances provisoires, y compris aux niveaux des régions, des districts et des 

municipalités. En outre, elle on a continué de suivre les progrès réalisés dans le 

transfert de l’allocation budgétaire de l’État au niveau infranational pour atteindre les 

30 % prévus à l’article 14 de l’Accord de paix, l’objectif étant de renforcer la 

décentralisation budgétaire. 

56. Dans le cadre de la deuxième priorité stratégique prévue par le Conseil de  

sécurité dans sa résolution 2480 (2019) du 28 juin 2019, la Mission a aidé les autorités 

maliennes à faire face à la détérioration de la situation en appuyant la mise en œuvre 

de la stratégie nationale de stabilisation du centre du pays. En juin 2019, le 

Gouvernement a mis en place le Cadre politique de gestion de la crise au Centre du 

Mali et nommé un Haut-Représentant pour le Centre chargé d’assurer la coordination 

stratégique et politique des efforts de stabilisation de la situation. Ces initiatives sont 

au cœur de la stratégie de stabilisation du centre, dirigée par le Mali. L’appui fourni 

par la MINUSMA a pris diverses formes : exercice des bons offices, fourniture d’un 

soutien technique et logistique et mise en place, par le secrétariat permanent du Cadre 

politique, d’un plan d’opérations concernant la stratégie. 

 

Réalisation escomptée 1.1 : Progrès accomplis sur la voie d’une gouvernance plus démocratique et inclusive  

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  Capacité renforcée des organisations de la société civile 

(notamment celles qui représentent les femmes et les 

jeunes) de participer de manière plus significative au 

suivi de la mise en œuvre de l’Accord de paix 

(2017/18 : appui apporté à 170 organisations de la 

société civile sous la forme de sessions de renforcement 

des capacités ; 2018/19 : 140 ; 2019/20 : 150) 

Objectif atteint : 206 organisations au total ont été 

formées à l’occasion de 7 ateliers tenus à Bamako, 

Ségou, Ménaka, Gao et Tombouctou, qui ont compté un 

total de 331 participants (dont 108 femmes et jeunes) 

Le nombre d’organisations de la société civile 

formées, plus élevé que prévu, s’explique par la 

conduite d’activités de sensibilisation et de liaison 

efficaces avec les organisations de la société civile, ce 

qui a entraîné une augmentation des taux de 

participation 

Renforcement de la mobilisation des femmes et de leur 

participation au processus de paix, par l’entremise de 

représentantes des associations de femmes, y compris 

de jeunes femmes, et de dirigeantes (nombre de 

participantes : 2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 600 ; 

2019/20 : 650) 

Au total, 200 représentantes d’associations de femmes 

de toutes les régions du Mali ont participé à un atelier 

de haut niveau 

Le nombre de représentantes, moins élevé que prévu, 

s’explique par le fait que le Gouvernement a choisi de 

se concentrer sur les initiatives visant à renforcer la 

mobilisation des femmes et leur participation à 

l’atelier de haut niveau, dans le cadre d’une approche 

centralisée et qualitative plutôt que quantitative. Les 

200 femmes ont été considérées comme des 

représentantes permanentes et ont bénéficié d’activités 

de renforcement des capacités visant à améliorer la 

mobilisation et la représentation  

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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Augmentation du nombre de notes techniques établies 

par les partis politiques, les mouvements signataires, 

les universitaires et les organisations de la société civile 

au sujet de réformes institutionnelles (processus de 

révision constitutionnelle) (2017/18 : sans objet ; 

2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 5) 

Aucune note technique n’a été établie en raison de la 

crise politique et institutionnelle dans le pays  

La Mission a toutefois appuyé la tenue d’ateliers sur le 

dialogue national inclusif avec toutes les parties 

prenantes nationales. Une des résolutions adoptées à 

l’issue du dialogue concernait la réforme 

constitutionnelle à mener après les élections 

législatives, sous la direction de la nouvelle Assemblée 

nationale ; elle s’accompagnait d’une série de notes 

techniques et de recommandations basées sur le 

dialogue national inclusif 

Mesures prises par les mouvements armés pour se 

transformer en entités politiques, en application des 

dispositions du Pacte pour la paix (2017/18 : sans 

objet ; 2018/19 : début de la démilitarisation ; 2019/20 : 

début de l’enregistrement d’ex-mouvements armés en 

tant que partis politiques ou de leur fusionnement avec 

des partis politiques existants)  

Les mouvements armés ont participé activement aux 

élections législatives de 2020 en permettant à certains 

de leurs membres d’adhérer à des partis politiques 

dans leurs régions respectives 

Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   16 ateliers de renforcement de la capacité de plaidoyer 

des organisations de la société civile, notamment celles 

qui représentent les femmes et les jeunes, ainsi que de 

la capacité des observatoires de la société civile de 

jouer un rôle efficace dans la mise en œuvre de 

l’Accord de paix à Kidal, Ménaka, Tessalit, 

Tombouctou, Taoudenni, Mopti, Gao et Bamako  

7 Ateliers 

289 Participants (dont 137 femmes) 

Ce nombre est inférieur aux prévisions en 

raison des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Réunions trimestrielles et séances de sensibilisation 

mensuelles avec des organisations de la société civile, 

notamment des groupes de femmes et de jeunes, en vue 

de renforcer leurs réseaux et de les doter des capacités 

voulues pour œuvrer en faveur de la transparence, de 

l’application du principe de responsabilité et de la 

participation citoyenne à Bamako, Mopti, Ségou, 

Ménaka, Gao, Kidal, Taoudenni, Tessalit et 

Tombouctou 

Non Aucune réunion trimestrielle ou séance de 

sensibilisation mensuelle 

Les réunions n’ont pas eu lieu en raison du 

rythme des opérations locales et régionales 

et des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Réunions mensuelles et activités d’appui menées en 

faveur de l’application au Mali de la résolution 

1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les femmes et la 

paix et la sécurité, notamment dans le cadre de 

3 ateliers visant à mettre à profit les acquis de la 

Journée portes ouvertes sur la mise en œuvre de la 

résolution 1325 (2000), et traduction de cette résolution 

en cinq langues locales 

12 Réunions mensuelles 

1 Atelier 

Ce nombre est inférieur aux prévisions en 

raison des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Non Les traductions ont été reportées en raison 

de la redéfinition de l’ordre de priorité des 

activités, notamment de l’appui fourni pour 

l’atelier de haut niveau sur la mobilisation et 

la participation des femmes à l’Accord de 

paix 

https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
https://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
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Réunions bimensuelles avec le Ministère de la 

promotion de la femme, de l’enfant et de la famille 

pour renforcer sa capacité de promouvoir et de stimuler 

la participation et la représentation effectives et sans 

entrave des femmes dans le cadre du processus de paix, 

des avis étant dispensés en ces occasions aux fins du 

lancement d’une campagne interactive destinée à 

motiver et à responsabiliser les jeunes femmes issues 

du monde rural, s’agissant en particulier d’œuvrer pour 

le processus de paix 

10 Réunions 

1 Atelier 

En outre, promotion de la participation des 

femmes aux élections, organisation de la 

table ronde sur le financement des objectifs 

de développement durable et organisation de 

la Journée internationale des femmes  

Réunions bimensuelles de partage de données 

d’expérience entre les femmes et jeunes femmes du 

Mali et d’autres femmes vivant dans la sous-région de 

l’Afrique de l’Ouest et du Sahel, s’agissant de leur 

inclusion dans le processus de paix et de réconciliation  

Oui Participation et organisation de réunions 

bimensuelles 

6 réunions de coordination et 3 ateliers visant à 

renforcer la capacité des Maliennes de contribuer 

pleinement et efficacement à l’application de l’Accord 

de paix et à sensibiliser à l’importance du rôle joué par 

les femmes dans le processus de paix 

6 Réunions de coordination 

1 Atelier 

Ce nombre est inférieur aux prévisions car le 

Gouvernement a choisi de se concentrer sur 

les initiatives visant à renforcer la 

mobilisation des femmes et leur 

participation à l’atelier de haut niveau  

Appui à l’organisation de 6 réunions avec des 

représentants de l’Assemblée nationale et de partis 

politiques, dans le cadre du groupe de travail 

parlementaire chargé de la mise en œuvre de l’Accord 

de paix, ainsi que de 2 ateliers à l’intention des 

mouvements signataires et de 1 atelier à l’intention des 

syndicats 

4 Réunions 

Le nombre de réunions a été moins élevé 

que prévu en raison des difficultés 

rencontrées par l’Assemblée nationale. En 

outre, la Mission a renforcé sa collaboration 

avec les syndicats en organisant un atelier 

supplémentaire 

2 Ateliers avec des mouvements signataires  

2 Ateliers avec les syndicats 

Appui technique fourni au Comité chargé de la révision 

constitutionnelle, composé de représentants du 

Gouvernement, de partis politiques et d’organisations 

de la société civile, pour la mise en œuvre des 

dispositions de l’Accord de paix ayant trait à la réforme 

constitutionnelle 

Oui La Mission n’a cessé de promouvoir la 

réforme constitutionnelle et de plaider en 

faveur d’un débat politique permanent à 

l’échelle nationale 

Appui technique et soutien logistique (transport, 

installations de conférence) fournis aux partenaires du 

Gouvernement et à la commission d’orientation sur la 

politique à mener dans le centre du Mali, établie par le 

Cabinet du Premier Ministre 

Oui Un appui technique et un soutien logistique 

ont été fournis au secrétariat permanent du 

Cadre politique de gestion de la crise au 

Centre du Mali en vue d’appuyer 

l’organisation d’une campagne de 

communication et de sensibilisation à la 

stratégie de stabilisation 

Avis autorisés dispensés aux mouvements armés aux 

fins de la rédaction des documents juridiques 

nécessaires à leur transformation en entités politiques  

Non La fourniture de conseils spécialisés n’a pas 

pu être menée à bien en raison de la crise 

politique et institutionnelle. La Mission s’est 

donc attachée à garantir la participation des 
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mouvements armés au processus politique 

en cours et au dialogue national, en mettant 

l’accent sur l’Accord de paix 

Fourniture d’une assistance technique, sous forme 

d’orientations stratégiques et opérationnelles, et 

organisation de 6 ateliers à l’intention du Ministère de 

la cohésion sociale, de la paix et de la réconciliation 

nationale et de ses équipes régionales d’appui à la 

réconciliation dans le nord et le centre du Mali, et 

fourniture d’avis d’ordre technique aux ministères 

compétents en matière d’emploi et de formation 

professionnelle, de décentralisation et de fiscalité 

locale, et pour ce qui est des affaires féminines, avec 

pour objectif de favoriser la réconciliation, la 

réinsertion socioéconomique et la promotion d’une 

participation et d’une représentation réelles des femmes 

dans le processus de paix 

4 Ateliers 

Ce nombre est inférieur aux prévisions en 

raison des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Organisation et suivi d’une campagne d’information de 

proximité consacrée au mandat de la Mission et aux 

progrès enregistrés dans la mise en œuvre de l’Accord 

de paix − 90 séances de sensibilisation à l’intention des 

communautés locales et des principaux publics cibles à 

Bamako, ainsi que dans le centre et le nord du Mali, 

avec présentation de documents factuels appelant 

l’attention sur l’action menée par la Mission ; activités 

de sensibilisation menées auprès des populations 

locales à l’occasion de la Journée de la paix et de la 

Journée internationale des Casques bleus des Nations 

Unies ; 10 produits radiophoniques et 6 produits 

multimédias 

88 

 
Campagnes de sensibilisation 

15 

 
Produits radiophoniques 

6 

 
Produits multimédias 

Réalisation escomptée 1.2 : Élections sénatoriales, municipales, régionales et au niveau des cercles 

administratifs libres, régulières, transparentes, ouvertes à tous, crédibles et pacifiques  

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  Le code électoral est en tous points fidèle aux 

dispositions de l’Accord de paix et il est conforme aux 

normes électorales internationales (2017/18 : sans 

objet ; 2018/19 : 1 ; 2019/20 : 1) 

Une partie du code électoral est en tous points fidèle 

aux dispositions de l’Accord de paix et conforme aux 

normes internationales 

La mise en conformité du code électoral n’est pas 

terminée en raison de la réforme en cours qui vise à 

remédier aux problèmes que pose le droit électoral 

actuel, ainsi que de la création de la deuxième 

chambre du Parlement, qui dépend du référendum 

constitutionnel, lequel reste à organiser  

Toutes les catégories de parties prenantes aux élections 

nationales − organismes de gestion des élections, partis 

politiques, organisations de la société civile 

(notamment celles qui représentent les femmes et les 

jeunes), médias, autorités locales, chefs religieux, 

forces de défense et de sécurité et mouvements 

signataires − disposent des outils techniques et des 

éléments d’information nécessaires à l’organisation 

Objectif atteint : au total, 8 groupes de parties 

prenantes ont été dotés d’outils techniques et 

d’éléments d’information 
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d’élections pacifiques, libres, ouvertes à tous et 

transparentes (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 8 ; 

2019/20 : 8) 

Des femmes sont régulièrement candidates aux 

élections générales (pourcentage d’élues : 2017/18 : 

sans objet ; 2018/19 : 30 % ; 2019/20 : 30 %) 

27,9 % 

Toutes les communes ont reçu une assistance en matière 

logistique et de sécurité, notamment afin que le 

matériel électoral puisse être transporté de Bamako 

jusqu’aux circonscriptions et que le scrutin se déroule 

dans de bonnes conditions de sécurité, en collaboration 

avec le PNUD (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 703 

communes sur 703 ; 2019/20 : 703 sur 703) 

Objectif atteint : un total de 703 communes ont reçu 

une assistance en matière logistique et de sécurité  

Un système bien conçu et efficace d’établissement de 

statistiques électorales est mis en place et fait l’objet 

d’un suivi, grâce auquel il est possible de publier les 

résultats provisoires dans les délais prévus par la loi 

(2017/18 : sans objet ; 2018/19 : suivi ; 2019/20 : 

utilisation dans tout le pays) 

La mise en place du système d’établissement de 

statistiques électorales a été retardée en raison des 

réformes en cours du système électoral qui restent à 

intégrer dans le logiciel 

Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   Appui technique pour la tenue de 2 tables rondes et de 

2 séances de formation visant à permettre au 

Gouvernement malien de mener les réformes 

législatives et électorales nécessaires, notamment aux 

fins de la création d’un organe électoral unique, 

conformément aux normes internationales et aux 

dispositions de l’Accord pour la paix et la 

réconciliation au Mali 

1 Table ronde 

Le nombre de tables rondes a été moins 

élevé que prévu du fait de la crise politique 

qui a suivi les élections 

2 Séances de formation 

Organisation de 11 ateliers réunissant acteurs 

politiques, organisations de la société civile (dont des 

groupes de femmes), autorités de l’État et groupes 

armés, consacrés aux principales réformes législatives 

et institutionnelles nécessaires, en particulier pour ce 

qui est des opérations électorales, telles que 

recommandées dans l’Accord de paix 

11 Ateliers pour un total de 130 000 

participants 

Fourniture d’un appui aux organes électoraux, aux 

organisations de la société civile et aux médias dans le 

cadre de 5 ateliers de renforcement des capacités, ainsi 

que d’avis de nature technique, l’objectif étant que les 

instances compétentes soient dotées des moyens voulus 

pour mener des programmes d’instruction civique, de 

sensibilisation des électeurs et de proximité en vue de 

l’accomplissement des principaux volets des opérations 

électorales (inscription sur les listes électorales, 

élections proprement dites et prévention des conflits 

liés aux élections) 

5 Ateliers 
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Fourniture d’avis et d’un appui dans le cadre de 

réunions mensuelles et organisation de 1 atelier 

à l’intention des organes électoraux, des autorités 

locales, du Ministère de la justice et de la Cour 

constitutionnelle, consacré au règlement des litiges 

électoraux 

12 Réunions mensuelles du comité directeur  

1 Atelier 

Organisation de 15 ateliers de prévention et 

d’atténuation des conflits liés aux élections à l’intention 

des organes électoraux, des organisations de la société 

civile, des associations de femmes, des autorités 

locales, des partis politiques, des forces de sécurité 

maliennes, des groupes signataires et des médias, à 

Bamako, à Mopti, à Tombouctou, à Gao et à Kidal (à 

raison de 3 ateliers par site) 

6 Ateliers 

Le nombre d’ateliers a été moins élevé que 

prévu en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

La Mission a toutefois tenu des réunions 

d’une journée avec les représentants des 

partis politiques à Gao, Kidal et 

Tombouctou, afin de traiter des violences 

pré et post-électorales potentielles et 

d’encourager la tenue de campagnes 

pacifiques. Avant les élections, la Mission a 

organisé une réunion avec des organisations 

régionales de femmes à Gao pour plaider en 

faveur d’une contribution accrue des 

associations de femmes au rétablissement de 

la paix et de la sécurité 

Organisation de 5 ateliers à l’intention des 

organisations de la société civile, des groupes de 

femmes et de jeunes, des dirigeants communautaires et 

religieux et des acteurs politiques, consacrés à une 

évaluation participative de l’application de la 

loi no 2015-052 du 18 décembre 2015, qui dispose 

qu’au moins 30 % des postes soumis à élection ou 

nomination doivent être occupés par des femmes, ainsi 

que du taux de participation des femmes et des jeunes 

aux élections de 2019/20 

5 Ateliers organisés à Bamako 

Organisation de 2 tables rondes (réflexion approfondie 

engagée avec diverses parties prenantes des opérations 

électorales − élections sénatoriales, municipales, 

régionales et au niveau des cercles administratifs) et 

tenue de 2 séances de formation visant à faciliter la 

révision du système électoral et la conception de la 

structure de l’organisme électoral unique 

Non Aucune table ronde 

Non Aucune séance de formation 

 Ces activités, réorientées et adaptées 

pendant la pandémie de COVID-19, ont pris 

la forme de réunions hebdomadaires avec un 

nombre réduit de parties prenantes 

régionales, de manière à respecter les 

restrictions, qui ont porté essentiellement 

sur la prévention de la violence liée aux 

élections 

Fourniture d’un appui en matière technique, logistique 

et de sécurité au titre des échéances électorales de 

2019/20 (sénatoriales, municipales, régionales et 

cercles administratifs) − transport de 200 tonnes de 

matériel électoral et de 500 fonctionnaires et agents 

électoraux maliens ; recrutement, formation et 

62 Tonnes de matériel électoral 

Ce nombre, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le report du référendum 

constitutionnel, des élections régionales et 

des élections au niveau des municipalités et 

des cercles administratifs 
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déploiement de 73 vacataires locaux ; négociation de 

contrats pour l’obtention et le ravitaillement en 

carburant de 60 véhicules ; appui à la mise en place du 

logiciel de gestion des résultats électoraux  ; 

constitution de 80 lots d’articles de papeterie 

1 462 Fonctionnaires et agents électoraux maliens 

ont été transportés 

Ce nombre est plus élevé que prévu en 

raison de l’augmentation du nombre de 

demandes présentées par le Gouvernement 

pour bénéficier de services de transport 

appuyés par les moyens terrestres et aériens 

de la MINUSMA 

65 Vacataires locaux ont été recrutés, formés et 

déployés pour aider les fonctionnaires 

électoraux dans tout le pays 

Ce nombre, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le report du recrutement, de 

la formation et du déploiement de 

8 vacataires locaux en raison des restrictions 

liées à la pandémie de COVID-19 

60 Véhicules 

65 Lots d’articles de papeterie 

Ce nombre, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le report du référendum 

constitutionnel, des élections régionales et 

des élections au niveau des municipalités et 

des cercles administratifs 

Tenue de 6 ateliers à l’intention de membres du 

Ministère de la promotion de la femme, de l’enfant et 

de la famille, d’organisations de la société civile 

malienne et de partis politiques à Bamako, Mopti, 

Tombouctou, Gao, Ménaka et Kidal, aux fins du 

recensement des personnes susceptibles de se porter 

candidates aux élections et aux sièges à pourvoir dans 

les mécanismes de sensibilisation, l’objectif étant de 

garantir que les vues, les besoins, les préoccupations et 

les priorités des femmes et des jeunes sont pris en 

compte à tous les niveaux des opérations électorales et 

de veiller à ce que soit respectée la loi malienne 

no 2015-052 du 18 décembre 2015 établissant qu’au 

moins 30 % des postes soumis à élection ou nomination 

doivent être occupés par des femmes 

6 Ateliers 

Campagnes d’information sur le cycle électoral menées, 

dans les limites du mandat de la Mission, pour 

familiariser les citoyens et les électeurs maliens avec 

les procédures électorales afin d’éviter que les 

opérations électorales donnent lieu à des conflits 

– 51 produits radiophoniques, 4 produits multimédias, 

2 séances d’information et organisation de visites à 

l’intention des journalistes dans les régions  

56 Émissions radio 

8 Produits multimédias 

3 Séances d’information 

Ce nombre, supérieur aux prévisions, 

s’explique par la priorité accordée à 

l’information des citoyens maliens 

concernant les opérations électorales, 

notamment à la responsabilisation des 

femmes et à leur participation à la vie 

politique, sociale et économique 
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Réalisation escomptée 1.3 : Progrès accomplis sur la voie de la décentralisation  

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  Participation accrue des organisations de la société 

civile à la prise de décisions par les collectivités 

territoriales, grâce à des réunions tenues avec les 

conseils régionaux (2017/18 : sans objet ; 2019/20 : 2) 

Objectif atteint : au total, 2 réunions ont eu lieu avec 

les conseils régionaux 

En outre, des consultations au niveau des régions, des 

districts et des communes se sont tenues dans le cadre 

du dialogue national inclusif mené dans tout le pays, 

en présence de participants issus de différentes 

composantes de la population locale, notamment des 

autorités régionales, des partis politiques de la 

majorité au pouvoir et de l’opposition, des 

organisations de la société civile, y compris de jeunes 

et de femmes, des groupes armés signataires ainsi que 

des autorités religieuses et traditionnelles  

Accélération de la mise en œuvre de la politique de 

décentralisation par le conseil régional et les dirigeants 

des cercles administratifs (2017/18 : sans objet ; 

2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 3 engagements et 

décisions) 

Objectif atteint : 1 décision au total 

Le nombre d’engagements et de décisions a été moins 

élevé que prévu en raison de l’instabilité de la 

situation politique dans le pays 

Entrée en fonctions des administrations provisoires 

opérationnelles et des nouveaux élus des régions, 

cercles administratifs et communes (2017/18 : sans 

objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : au niveau des 

régions, des cercles administratifs et des communes)  

5 administrations provisoires fonctionnaient au niveau 

régional et 21 au niveau des cercles administratifs. 

L’entrée en fonction des administrations provisoires au 

niveau des communes se fera après la nomination des 

instances provisoires, laquelle fait l’objet de 

discussions 

Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   Avis autorisés dispensés aux autorités provisoires aux 

fins de la mise en œuvre de la politique de 

régionalisation 

Non Dans la mesure où la formulation et 

l’adoption de la politique de régionalisation 

restent subordonnées à l’achèvement du 

dialogue national inclusif et à la tenue 

d’élections législatives, les conseils aux 

autorités provisoires ont été suspendus 

pendant la période couverte par le mandat 

2 séances de formation menées à Bamako à l’intention 

de 125 préfets, sous-préfets, maires, directeurs de 

ministères d’exécution régionaux, représentants des 

autorités locales et administrateurs provisoires afin de 

renforcer leurs capacités en matière de réconciliation, 

de gouvernance locale, de réglementation applicable à 

la passation des marchés publics, de prise en compte de 

la problématique femmes-hommes dans 

l’administration publique et de décentralisation (une 

fois que les lois sur la décentralisation auront été 

approuvées) 

2 Séances de renforcement des capacités 

133 Fonctionnaires locaux (préfets, sous-préfets, 

maires et affiliés) 
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1 séance de formation de formateurs consacrée à la 

décentralisation et au développement local, organisée à 

Bamako à l’intention des autorités provisoires, des 

conseillers spéciaux et des nouveaux élus des régions, 

cercles administratifs et communes, et 10 séances de 

formation organisées au niveau régional (Gao, Kidal, 

Ménaka, Taoudenni et Tombouctou, 2 par région) 

consacrées à l’accès aux financements publics, au 

recouvrement des impôts, à la passation des marchés 

publics et aux contentieux administratifs, avec pour 

objectif d’améliorer le fonctionnement des conseils 

locaux 

1 Séance de formation de formateurs 

Non Aucune séance de formation au niveau 

régional 

Les séances de formation au niveau régional 

ont été reprogrammées pour la période 

suivante en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Réalisation escomptée 1.4 : L’application de l’Accord de paix et du Pacte pour la paix fait l’objet d’un appui et 

d’un suivi, notamment par l’entremise du secrétariat du Comité de suivi de l’Accord 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  Réunions plénières mensuelles du Comité de suivi de 

l’Accord, consacrées à des questions relatives à 

l’application de l’Accord, et établissement de rapports 

(2017/18 : 8 ; 2018/19 : 9 ; 2019/20 : 11) 

Au total, 5 réunions plénières mensuelles du Comité 

de suivi de l’Accord ont été organisées  

Le nombre de réunions, moins élevé que prévu, 

s’explique par la suspension des réunions entre 

septembre et décembre 2019, le Gouvernement ayant 

annulé celle prévue à Kidal en septembre. Les 

réunions plénières ont repris en janvier 2020. Les bons 

offices que le Représentant spécial du Secrétaire 

général a exercés en coordination avec l’équipe de 

médiation internationale ont favorisé le dialogue et la 

reprise du processus. En outre, les réunions de mars et 

avril 2020 ont été retardées en raison des restrictions 

liées à la pandémie de COVID-19. La Mission a 

adapté son appui logistique et opérationnel pour les 

réunions ordinaires du Comité à compter de mai 2020 

Réunions plénières mensuelles des 4 sous-comités 

thématiques du Comité de suivi de l’Accord et 

établissement de rapports (2017/18 : 9 ; 2018/19 : 9 ; 

2019/20 : 12) 

Les réunions plénières mensuelles des 4 sous-comités 

thématiques ont été retardées en raison de la situation 

politique et des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19. La Mission a adapté son appui logistique 

et opérationnel pour les réunions ordinaires à compter 

de mai 2020 

L’Observateur indépendant dont le mandat, défini dans 

l’Accord de paix, consiste à analyser l’évolution de 

l’application de celui-ci, établit régulièrement des 

rapports et contribue à l’engagement constant des 

parties signataires (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans 

objet ; 2019/20 : 11) 

Au total, 3 rapports ont été établis, qui ont contribué à 

l’engagement constant des parties signataires 

Coordination de l’appui international assurée par le 

Haut Représentant du Président pour la mise en œuvre 

de l’Accord, le Ministère de la cohésion sociale, de la 

paix et de la réconciliation nationale et d’autres 

institutions gouvernementales chargées de la mise en 

œuvre de l’Accord (2017/18 : 12 réunions de 

coordination ; 2018/19 : 12 réunions de coordination ; 

2018/19 : 12 réunions de coordination) 

Au total, 6 réunions mensuelles de coordination ont 

été organisées 

Le nombre de réunions, inférieur aux prévisions, 

s’explique par la situation politique et par les 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 
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Bons offices du Représentant spécial du Secrétaire 

général et de l’équipe de médiation internationale, 

notamment grâce à l’appui apporté au Haut 

Représentant du Président pour la mise en œuvre de 

l’Accord, ainsi qu’aux autres institutions 

gouvernementales qui en sont chargées, en vue de 

régler les points de désaccord  

Objectif atteint 

Une coopération et un souci de cohésion constants, 

grâce à des initiatives visant à fédérer les divers 

partenaires et parties prenantes, contribuent au bon 

déroulement du processus de paix, notamment dans le 

cadre de la stratégie intégrée des Nations Unies pour le 

Sahel (2017/18 : 2 initiatives ; 2018/19 : sans objet ; 

2019/20 : 4) 

Au total, 2 initiatives ont été organisées avec les 

conseillers pour la paix et le développement et 

l’UNOWAS, ainsi qu’avec des experts internationaux 

et nationaux dans le domaine de la sécurité, afin 

d’évaluer les répercussions des conditions de sécurité 

dans la région du Sahel sur la mise en œuvre du 

mandat de la Mission 

Le nombre d’initiatives, inférieur aux prévisions, 

s’explique par les restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19, ainsi que par les tensions sociopolitiques 

qui ont conduit à un changement de régime 

Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/ non 

ou nombre Observations 

   Organisation des réunions mensuelles du Comité de 

suivi de l’Accord et de celles de ses 4 sous-comités 

thématiques, et participation et prestation d’une 

assistance technique à ces réunions − coordination des 

réunions préparatoires, diffusion des rapports qui en 

sont issus et gestion des documents relatifs à 

l’application de l’Accord de paix 

4 Sous-comités thématiques 

Mobilisation de moyens propres à faciliter le transport 

des représentants des parties à l’Accord de paix du 

centre et du nord du Mali jusqu’à Bamako pour qu’ils 

puissent assister aux réunions du Comité de suivi de 

l’Accord et de ses 4 sous-comités 

Oui  

Exercice de la coprésidence du Sous-Comité chargé des 

questions de défense et de sécurité et mise à sa 

disposition de compétences techniques  

Oui  

Appui organisationnel, opérationnel et logistique 

apporté à l’Observateur indépendant, aux titres 

suivants : déplacements à l’intérieur du pays, 

organisation de réunions et échanges d’informations 

Oui  

Organisation de réunions de coordination régulières 

avec le Haut Représentant du Président pour la mise en 

œuvre de l’Accord et les autres commissions et 

institutions gouvernementales chargées de l’application 

de l’Accord de paix 

Oui  

Organisation de réunions de coordination mensuelles 

avec l’équipe de médiation internationale et la 

communauté internationale et établissement de rapports  

Oui  
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Fourniture de compétences techniques (analyse 

contextuelle) aux acteurs du Processus de Nouakchott 

et à la plateforme de coordination pour le Sahel, qui 

réunit des représentants des États Membres du Sahel, 

des organisations régionales compétentes et des 

partenaires internationaux 

Oui  

Appui logistique à 1 réunion sur la coopération 

intermissions entre la MINUSMA et l’UNOWAS, tenue 

à l’appui du processus de paix et de la dynamique 

régionale qu’il suscite 

Non L’appui logistique n’a pas été fourni car la 

réunion sur la coopération entre missions a 

été reportée en raison des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

 

 

 

  Composante 2 : sécurité, protection des civils et application des mesures 

de défense et de sécurité énoncées dans l’Accord de paix 
 

57. La MINUSMA a continué d’aider les autorités maliennes à appliquer les 

mesures de défense et de sécurité énoncées dans l’Accord de paix, à stabiliser les 

principales agglomérations et à assurer la protection des civils, notamment dans le 

centre du Mali. La Mission a élaboré son plan d’adaptation et en a lancé l’exécution, 

l’objectif étant de soutenir efficacement la mise en œuvre de l’Accord de paix, de 

s’attaquer à l’intensification de l’activité des groupes armés dans tout le pays et de 

s’occuper de la priorité stratégique supplémentaire visant à faciliter l’application 

d’une stratégie globale dirigée sur le plan politique par le Mali afin de protéger les 

civils, de réduire les violences intercommunautaires et de rétablir l’autorité et la 

présence de l’État ainsi que les services sociaux de base dans le centre du Mali. 

58. Le plan d’adaptation est une entreprise à laquelle participe la Mission tout 

entière et fait partie intégrante des mesures d’adaptation de la Mission aux priorités 

autorisées par le Conseil de sécurité dans sa résolution 2480 (2019) et à l’évolution 

de la situation au Mali ; il s’agit d’une initiative importante qui s’inscrit dans le cadre 

des efforts en cours visant à améliorer les performances, à accélérer le soutien apporté 

au Gouvernement et au peuple maliens et à renforcer l’intégration en interne et avec 

l’équipe de pays des Nations Unies face aux problèmes de sécurité que connaît le 

centre du pays et en vue de l’application des mesures de défense et de sécurité 

énoncées dans l’Accord de paix. La MINUSMA a donc continué d’aider les autorités 

maliennes à stabiliser les principales agglomérations et à rétablir l’autorité de l’État 

dans le nord et le centre du Mali. Les militaires et le personnel de police de la 

MINUSMA ont également contribué à la protection du personnel, des biens et des 

installations des Nations Unies. 

59. Pendant la période à l’examen, la situation de sécurité est restée complexe et les 

Forces de défense et de sécurité maliennes ont continué d’essuyer des a ttaques. 

Conformément à son mandat et au mémorandum d’accord correspondant conclu entre 

la MINUSMA et le Gouvernement malien, la Mission a apporté un concours accru à 

l’évacuation sanitaire des membres des forces armées maliennes. Des efforts 

considérables ont été déployés pour renforcer la coordination avec les autres forces 

de sécurité opérant au Mali, à savoir les Forces de défense et de sécurité maliennes, 

la Force conjointe du Groupe de cinq pays du Sahel, la mission de formation de 

l’Union européenne au Mali et l’opération Barkhane.  

60. La MINUSMA a continué de mener des opérations intégrées pour protéger les 

civils, comme l’opération Buffalo. En coordination avec les Forces de défense et de 

sécurité maliennes, la Mission a renforcé sa présence dans les zones où celle des 

forces nationales est limitée ou inexistante dans le centre du pays, notamment dans 

les cercles de Bankass, de Bandiagara et de Koro. Les déploiements de la Mission 

dans ces zones à haut risque ont permis d’éviter un certain nombre d’attaques. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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Toutefois, l’insuffisance des moyens aériens a empêché la MINUSMA d’atteindre à 

temps certains endroits situés dans ces zones où il y avait des problèmes et d’autres 

« points chauds » pour éviter que des vies humaines ne soient perdues et des 

infrastructures endommagées. 

61. Avec le soutien du Service de la lutte antimines et par l’intermédiaire du Bureau 

des Nations Unies pour les services d’appui aux projets, la MINUSMA a continué 

d’améliorer les capacités nationales de réduction des risques d’explosion.  Cela s’est 

fait grâce à la formation d’équipes d’intervention et d’ingénieurs militaires maliens 

aux procédures de recherche et de détection des explosifs et à la formation de policiers 

maliens aux risques que représentent les mines, formation qui est intervenue 

préalablement à leur déploiement en vue d’assurer la sécurité des frontières 

nationales. Le Service de la lutte antimines a également renforcé la capacité de 

formation des Forces de défense et de sécurité maliennes en matière de gestion de la 

menace liée aux explosifs, au moyen de programmes de formation des formateurs et 

d’un encadrement spécialisé, tout en renforçant les capacités de gestion et de 

coordination au niveau des officiers d’état-major en matière d’atténuation des risques 

liés aux engins explosifs improvisés. Pour protéger les civils et faciliter l’accès 

humanitaire, le Service de la lutte antimines a continué de mener des enquêtes et des 

opérations de neutralisation d’explosifs dans des zones contaminées et de sensibiliser 

la population aux risques liés aux explosifs. 

62. La MINUSMA a continué de concourir à l’application des mesures de défense 

et de sécurité prévues par l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali en 

s’occupant, dans le cadre des opérations accélérées de DDR, des combattants désignés 

pour faire partie de la phase de rattrapage qui a débuté le 5 juin 2020 dans les régions 

de Tombouctou, Kidal et Gao. La Mission a continué de fournir un appui technique 

pour permettre de régler les questions en suspens liées à l’intégration dans l’armée et 

plus largement à la réforme du secteur de la sécurité.  

63. La MINUSMA a continué d’aider les autorités maliennes à réformer et à 

renforcer la gouvernance des institutions en charge de la sécurité, en mettant l’accent 

sur le soutien à apporter au déploiement des Forces de défense et de sécurité 

maliennes reconstituées. Elle a notamment exercé ses bons offices et apporté un appui 

sur les plans technique et logistique et sur le plan de la sécurité pour assurer le 

déploiement du personnel et d’autres éléments constitutifs des bataillons à 

Tombouctou, Gao et Kidal et d’une compagnie de Ménaka de l’unité reconstituée vers 

Kidal, Gao, Tombouctou et Ménaka. Cela marque une étape importante dans le 

rétablissement de l’autorité de l’État, notamment à Kidal, où l’arrivée des unités 

reconstituées en février a représenté la première présence officielle de l’État en 

matière de sécurité depuis 2012. 

64. Face à l’évolution rapide des menaces, la Mission a redonné la priorité à la 

région du centre pour ce qui est des activités de lutte contre la violence de proximité, 

à l’appui de la priorité stratégique secondaire. Une assistance technique et un soutien 

logistique et financier ont également été fournis à la Commission nationale de 

désarmement, démobilisation et réinsertion en vue du désarmement de 352 membres 

de milices locales, dont 17 femmes, dans le cadre du programme de réhabilitation 

communautaire. 

65. En ce qui concerne les forces de sécurité maliennes, la MINUSMA a continué 

d’apporter son concours à la formation des forces de sécurité nationales et à la 

conduite d’opérations coordonnées. En particulier, elle a facilité l’élab oration d’une 

stratégie de déploiement des unités de la police territoriale et était prête à fournir un 

appui technique en ce qui concerne le recrutement et la formation des membres des 

premières unités avant la fin de la période considérée.  
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66. La MINUSMA a continué de s’employer à faciliter le début des activités du Pôle 

judiciaire spécialisé de lutte contre le terrorisme et la criminalité transn ationale 

organisée établi par le Gouvernement, dans le cadre de l’accord de partenariat qu’elle 

a conclu avec l’ONUDC. Dans ce contexte, la Mission et l’ONUDC ont encadré des 

juges d’instruction et des enquêteurs et formé des magistrats, des commis et des 

enquêteurs à la gestion des affaires et aux enquêtes sur le terrorisme, en accordant la 

priorité aux enquêtes sur les situations qui risquaient de déstabiliser le processus de 

paix, comme les violences intercommunautaires, dans le centre du pays.  

 

Réalisation escomptée 2.1 : Renforcement de la capacité de garantir la sécurité dans le centre et le nord du Mal i 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  Amélioration de la capacité des Nations Unies et 

des Forces de défense et de sécurité maliennes 

d’empêcher que des attaques soient menées contre 

des unités, bases ou installations (nombre 

d’attaques évitées : 2017/18 : 92 ; 2018/19 : 76 ; 

2019/20 : 80) 

Au total, 91 attaques ont été perpétrées par des groupes 

armés extrémistes contre des unités et installations des 

Nations Unies et des Forces de défense et de sécurité 

maliennes 

Le nombre plus élevé d’attaques s’explique par  : 

a) l’aplomb de plus en plus manifeste des groupes armés 

extrémistes maliens et le caractère de plus en plus 

sophistiqué de leurs attaques ; b) l’augmentation du nombre 

de patrouilles effectuées par la MINUSMA, dont des 

opérations coordonnées avec les Forces de défense et de 

sécurité maliennes pour protéger les civils, qui a conduit à 

un plus grand nombre de contacts entre la MINUSMA et les 

groupes armés 

Amélioration de la capacité de la MINUSMA et 

des Forces de défense et de sécurité maliennes de 

sécuriser et de défendre convois et véhicules 

contre les groupes armés extrémistes le long des 

itinéraires principaux de ravitaillement (nombre 

d’attaques évitées : 2017/18 : 202 ; 2018/19 : 106 ; 

2019/20 : 175) 

Au total, 149 attaques ont été perpétrées par des groupes 

extrémistes armés contre des convois de la MINUSMA ou 

des Forces de défense et de sécurité maliennes ou contre des 

prestataires de la MINUSMA le long des itinéraires 

principaux de ravitaillement 

Le nombre moins élevé d’attaques s’explique par le fait que 

l’augmentation et la diminution cycliques des attaques sont 

considérées comme normales dans la dynamique actuelle du 

conflit et correspondent aux fluctuations constantes du 

nombre d’attaques, asymétriques en particulier, la 

MINUSMA et les Forces de défense et de sécurité 

maliennes restant les principales cibles des attaques  

Augmentation du nombre de casernements des 

Forces de défense et de sécurité maliennes, y 

compris les bases partagées avec la MINUSMA, 

ayant été rouverts ou étant redevenus 

opérationnels dans le centre et le nord du pays 

(2017/18 : 1 ; 2018/19 : 2 ; 2019/20 : 11) 

Au total, 2 casernements ont été rouverts ou réactivés dans 

le centre et le nord du pays 

Le nombre de casernements, moins élevé que prévu, 

s’explique par le fait qu’il n’y avait pas les conditions 

requises, que ce soit sur le plan politique ou sur le plan de la 

sécurité, en lien avec le redéploiement des Forces de 

défense et de sécurité maliennes dans le centre et le nord du 

Mali. En outre, les Forces de défense et de sécurité 

maliennes ont retiré certains contingents de plusieurs petits 

avant-postes éloignés afin de consolider et de réorganiser 

leurs forces et d’établir une méthode plus coordonnée et 

délibérée de réouverture des casernements  
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Augmentation du nombre de membres des forces 

de sécurité maliennes (police, gendarmerie, garde 

nationale et protection civile) correctement formés 

et équipés, les forces en question ayant été 

restructurées, qui sont déployés dans le centre et le 

nord du pays (2017/18 : 2 147 ; 2018/19 : 3 367 ; 

2019/20 : 3 400) 

Objectif atteint : en tout, 4 311 membres des forces de 

sécurité maliennes ont été déployés 

Le nombre de membres des forces déployés, plus élevé que 

prévu, s’explique par l’intensification des efforts combinés 

de bons offices et la mise en œuvre de projets de 

construction et d’équipement, ainsi que par le renforcement 

des mesures de sécurité passive pour les structures 

existantes 

Augmentation du nombre d’équipes des Forces de 

défense et de sécurité maliennes formées et 

équipées pour faire face aux risques que 

présentent les explosifs dans le centre et le nord 

du pays (2017/18 : 16 ; 2018/19 : 24 ; 

2019/20 : 28) 

Objectif atteint : en tout, 29 équipes des forces de sécurité 

maliennes ont été formées et équipées 

Produits prévus 

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non  

ou nombre Observations 

 1 réunion mensuelle de coordination avec pour 

objectifs de renforcer la capacité de la 

Commission technique de sécurité de surveiller 

l’application du cessez-le-feu et d’enquêter sur les 

violations, d’adapter les arrangements en matière 

de sécurité en fonction de l’évolution des besoins, 

et de suivre et d’appuyer les processus de 

cantonnement ainsi que de désarmement, de 

démobilisation et de réintégration  

18 Réunions 

Le nombre de produits est plus élevé que prévu 

en raison de la demande de réunions 

supplémentaires ainsi que des bons offices 

exercés par la MINUSMA pour veiller à ce que 

les bataillons reconstitués des forces armées 

maliennes soient déployés dans les régions qui 

leur avaient été désignées et pour soutenir le 

développement de l’opération Ménaka sans 

armes 

Conduite de 75 patrouilles mixtes coordonnées par 

le Mécanisme opérationnel de coordination  

Non Des patrouilles mixtes ont été coordonnées en 

raison de retards enregistrés dans le déploiement 

des forces maliennes reconstituées et de 

nouveaux retards dans l’opérationnalisation des 

forces qui avaient été déployées au début de 

2020 du fait de la pandémie de COVID-19 

Déploiement de 700 patrouilles pédestres dans 

chacune des principales agglomérations 

(notamment en coordination avec les patrouilles 

mixtes du Mécanisme opérationnel de 

coordination) 

1 267 Patrouilles pédestres militaires 

Le nombre de produits, supérieur aux prévisions, 

s’explique par une approche proactive consistant 

à effectuer des patrouilles fréquemment parmi la 

population dans le cadre du plan d’adaptation de 

la Mission 

Planification et conduite d’au moins 8 opérations 

par la force et d’au moins 24 opérations menées 

conjointement, dont 12 en coordination avec les 

forces armées maliennes et l’opération Barkhane  

31 Opérations conduites par la force  

12 Opérations menées conjointement 

21 Opérations menées en coordination avec les 

forces armées maliennes et/ou l’opération 

Barkhane 

Le nombre de produits, supérieur aux prévisions, 

s’explique par les besoins opérationnels 

enregistrés dans le cadre du plan d’adaptation de 

la Mission 



A/75/623 
 

 

20-16204 32/84 

 

Sécurité assurée dans le cadre de 36 missions 

d’aide humanitaire organisées et coordonnées par 

des organismes des Nations Unies, en liaison avec 

le Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires 

31 Missions d’aide humanitaire 

Le nombre de produit, inférieur aux prévisions, 

s’explique par une diminution du nombre de 

demandes émanant du Bureau de la coordination 

des affaires humanitaires 

Conduite de 1 050 missions d’appui aérien 

rapproché et de 930 missions 

d’approvisionnement sur le terrain et de transport 

des troupes par hélicoptère de manœuvre en vue 

d’amplifier la puissance de la force et ainsi de 

maximiser le potentiel de protection des civils et 

d’assurer la sécurité des soldats de la paix, ainsi 

que de 480 missions aériennes de transport 

militaire avec pour objectif de permettre le 

déploiement des moyens militaires le plus 

rapidement possible 

1 183 Missions d’appui aérien rapproché  

Le nombre de produits est supérieur aux 

prévisions en raison des besoins opérationnels de 

la Mission et de la difficulté d’effectuer des 

transports terrestres du fait de la topographie du 

Mali 

1 070 Missions d’approvisionnement sur le terrain et 

de transport des troupes par hélicoptère de 

manœuvre 

Le nombre de produits est supérieur aux 

prévisions en raison des besoins opérationnels de 

la Mission et des difficultés dues à la 

topographie du Mali 

751 Missions aériennes de transport militaire  

Le nombre de produits, supérieur aux prévisions, 

s’explique par l’insécurité ambiante et la 

multiplication des attaques, notamment contre 

les Forces de défense et de sécurité maliennes  

2 000 missions de surveillance aérienne assurées 

au moyen d’aéronefs avec ou sans pilote (166 

missions de renseignement et d’escorte par mois 

en moyenne, en fonction des besoins et des 

capacités opérationnels) visant à recueillir des 

renseignements suffisamment fiables pour justifier 

des interventions 

532 Missions de surveillance aérienne assurées au 

moyen d’aéronefs avec ou sans pilote  

Le nombre de produits, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le non-déploiement de 6 drones 

aériens et de 6 dispositifs habités de 

renseignement, de surveillance et de 

reconnaissance en raison des difficultés 

rencontrées pour se procurer ces systèmes  

Fourniture d’un appui aux forces armées 

maliennes conformément aux dispositions du 

mémorandum d’accord signé en novembre 2017, 

sous diverses formes : réunions, coordination 

d’opérations, appui opérationnel et soutien 

logistique, activités d’encadrement, meilleur 

partage de l’information et assistance en matière 

d’évacuations sanitaires, de transport et de 

planification 

28 Vols d’évacuation sanitaire 

La Mission a prêté un appui en matière de 

sécurité et de soutien logistique, a assuré le 

partage des informations, le transport et la 

planification et exercé ses bons offices pour le 

déploiement des unités reconstituées dans le 

nord du pays 

Organisation sur une base mensuelle d’activités 

axées sur la mobilisation des principaux dirigeants 

et sur la communication d’informations dans tous 

les secteurs, afin de peser sur la population locale 

pour la décourager de soutenir les activités 

terroristes 

70 Réunions axées sur la mobilisation des 

principaux dirigeants  
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6 480 jours de patrouille de la police des Nations 

Unies dans des zones instables, avec pour objectif 

d’appuyer les forces de sécurité maliennes 

(2 patrouilles par jour pendant 360 jours, à partir 

de 9 bases d’opérations) 

3 116 Jours de patrouille 

Le nombre de patrouilles est inférieur aux 

prévisions parce que, les priorités ayant été 

redéfinies, le personnel de police des Nations 

Unies a été mobilisé pour assurer la sécurité lors 

des élections législatives, à quoi s’ajoutent les 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 et 

les manifestations qui se sont déroulées dans 

plusieurs régions 

7 250 activités de conseil menées à l’intention des 

forces de sécurité maliennes (police, gendarmerie, 

garde nationale et protection civile), portant 

notamment sur l’encadrement, le suivi et le 

renforcement des capacités et tenant compte de la 

problématique femmes-hommes (formation en 

cours d’emploi, partage de locaux, appui et projets 

opérationnels), grâce au partage de locaux dans les 

régions de Gao, de Tombouctou, de Mopti, de 

Kidal et de Ménaka, ainsi que dans les 2 centres 

nationaux d’instruction et avec les unités spéciales 

nationales de Bamako chargées de la lutte contre 

la grande criminalité organisée et le terrorisme 

(sur 2 bases des forces de sécurité maliennes et 

9 bases d’opérations, 5 jours par semaine pendant 

50 semaines ; dans 2 centres nationaux 

d’instruction et avec 9 unités spéciales nationales, 

5 jours par semaine pendant 50 semaines) 

3 624 Activités de conseil  

Le nombre d’activités est inférieur aux 

prévisions en raison des élections législatives 

ainsi que des restrictions imposées aux 

déplacements et de la suspension des rotations 

du fait de la pandémie de COVID-19 

Aide à l’encadrement et à la formation, avant et 

après déploiement, dispensée à tous les pays 

fournisseurs de contingents disposant de capacités 

de formation aux dangers des engins explosifs 

improvisés (formation de base aux engins 

explosifs improvisés et à la réduction des risques) 

qui en font la demande 

Oui  

Formation spécialisée à la reconnaissance et à la 

détection de la menace que représentent les 

explosifs menée à l’intention de toutes les 

compagnies spécialisées en convois de combat et 

unités de police constituées et de tous les 

bataillons d’infanterie déployés dans le centre et le 

nord du pays, et formation à la planification et à 

l’intervention destinée au commandement tactique 

– à moins que ces formations ne soient pas 

sollicitées 

Oui En outre, le Service de la lutte antimines a 

apporté son concours aux grandes opérations 

intégrées en fournissant un cours de remise à 

niveau et un encadrement pendant 19 opérations  

Prestation, avant déploiement, d’une formation et 

d’un encadrement adaptés à la situation et 

conformes aux normes des Nations Unies, aux 

compagnies chargées de la neutralisation des 

explosifs et munitions de 2 pays fournisseurs de 

contingents, afin qu’elles puissent accomplir des 

tâches simples liées à la prise en charge des engins 

explosifs improvisés, et renforcement, après 

2 Activités de formation et d’encadrement 

adaptées à la situation 
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déploiement, de leurs compétences et de celles des 

équipes de neutralisation des explosifs et 

munitions des compagnies spécialisées en convois 

de combat 

Mise à disposition d’une équipe de neutralisation 

des explosifs et munitions en vue de combler les 

lacunes opérationnelles constatées à Tombouctou, 

ainsi que de chiens détecteurs d’explosifs pour 

contribuer à la sécurisation des locaux de la 

MINUSMA et au renforcement des capacités de la 

Mission en matière de gestion de la menace que 

représentent les explosifs 

1 Équipe de neutralisation des explosifs et 

munitions déployée à Tombouctou (15 tâches à 

accomplir pour soutenir la Mission) 

1 Déploiement de chiens détecteurs d’explosifs 

(175 000 sorties effectuées tout au long de 

l’année) 

Présentation, à l’intention des composantes 

militaire et civile et de la composante Police de la 

Mission, de conseils pratiques élémentaires 

concernant les engins explosifs improvisés, 

portant notamment sur le comportement à adopter 

dans des conditions de sécurité complexes  

100 Pourcentage des composantes militaires et 

civiles et de la composante Police  

Fourniture d’un appui et d’avis d’ordre technique 

en ce qui concerne l’atténuation de la menace que 

représentent les explosifs, en réponse à chacune 

des demandes émanant des dirigeants de la 

Mission, des unités de soutien et du Siège de 

l’Organisation 

400 Dossiers d’information sur l’atténuation de la 

menace que représentent les explosifs, rapports 

sur les engins explosifs improvisés, statistiques 

et cartes sont communiqués aux dirigeants de la 

Mission 

100 Pourcentage des demandes traitées avec la 

participation du Service de lutte antimines 

Prestation d’une formation à l’atténuation des 

risques liés aux engins explosifs improvisés à 

l’intention de 4 équipes d’intervention 

supplémentaires, ainsi que d’une formation 

approfondie à la neutralisation des explosifs et 

munitions, de cours de recyclage et d’activités 

d’encadrement à l’intention des équipes 

précédemment formées, l’objectif étant de 

consolider de façon durable la capacité des Forces 

de défense et de sécurité maliennes d’assurer une 

formation à la neutralisation des explosifs et 

munitions et de gérer les menaces liées aux 

explosifs à l’échelle nationale 

4 Équipes d’intervention des Forces de défense et 

de sécurité maliennes 

Renforcement de la sécurité de 1 dépôt stratégique 

de munitions et de 10 zones de stockage 

supplémentaires dans le centre et le nord du Mali, 

et aide à la destruction des stocks aux fins du 

renforcement des capacités de formation et des 

capacités techniques des autorités maliennes en 

matière de gestion et d’entreposage sûrs et 

efficaces des armes et munitions appartenant à 

l’État, notamment des stocks nationaux  

Non Le renforcement de la sécurité du dépôt de 

munitions stratégiques n’est pas achevé, en 

raison du travail insatisfaisant de l’entreprise 

prestataire locale chargée de la construction de 

la clôture de sécurité sur tout le périmètre  

6 Zones de stockage ont été achevées 

Le nombre de produits, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le fait que le transport des unités 

de stockage a été suspendu en raison de la 

pandémie de COVID-19 

Diffusion quotidienne d’émissions radiophoniques 

visant à encourager les auditeurs à réfléchir aux 

Oui  
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préoccupations en matière de sécurité, à mieux 

faire connaître les problèmes de sécurité et les 

activités menées par la Mission pour y remédier et 

à apaiser les tensions liées à la situation  

Réalisation escomptée 2.2 : Réalisation de progrès en matière de protection des civils et de cohésion sociale, 

en particulier dans le centre du Mali 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  
Diminution du nombre de victimes civiles 

enregistrées (morts violentes et blessures graves) 

(2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 1 962 ; 2019/20 : 

300) 

Au total, 1 911 victimes civiles ont été enregistrées, dont 

80 % pour le centre du Mali 

Le nombre de victimes plus élevé que prévu tient aux 

activités des groupes terroristes, aux représailles 

exercées par les groupes d’autodéfense, aux attaques à 

l’engin explosif improvisé et à la fragmentation de la 

cohésion sociale provoquée par les clivages ethniques à 

l’origine de l’intensification des violences 

intercommunautaires 

Diminution du nombre de cas de violences directes 

ou de menaces de violences directes contre des civils 

(2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 1 093 ; 2019/20 : 

600) 

Au total, 1 324 cas ont été enregistrés, dont 80 % se sont 

produits à Mopti et à Ségou (centre du Mali) 

Le nombre de victimes plus élevé que prévu tient aux 

activités des groupes terroristes, aux représailles 

exercées par les groupes d’autodéfense, aux attaques à 

l’engin explosif improvisé et aux violences 

intercommunautaires 

Retour progressif des personnes déplacées et des 

réfugiés (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 286 252 ; 

2019/20 : 50 000) 

Objectif atteint : au total, 50 000 personnes déplacées et 

réfugiés  

Augmentation du nombre de municipalités où des 

mécanismes communautaires efficaces d’alerte 

rapide et de protection des civils sont en place 

(2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 12 ; 2019/20 : 50) 

Les activités n’ont pas été menées, l’appui à la 

réconciliation et les actions de prévention ayant été 

considérées comme prioritaires dans le contexte du plan 

d’adaptation de la Mission  

Établissement de comités municipaux de 

réconciliation (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans 

objet ; 2019/20 : 32) 

Objectif atteint : au total, 32 nouveaux comités 

municipaux de réconciliation ont été établis 

Réduction du risque d’infection à VIH parmi les 

femmes et les filles dans les zones de conflit du fait 

que l’accès à l’information, aux traitements, aux 

soins et aux services d’appui est facilité (nombre de 

femmes et de filles sensibilisées et ayant bénéficié de 

services de consultation et de dépistage 

confidentiels : 2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans 

objet ; 2019/20 : 2 000) 

Objectif atteint : au total, 2 014 femmes et filles du 

centre du Mali ont été sensibilisées au risque d’infection 

à VIH et ont eu accès aux traitements et aux soins et à 

des services d’appui. En outre, 1 181 femmes et filles se 

sont volontiers soumises au dépistage, pour mieux se 

protéger 
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Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   
48 sessions de sensibilisation et de mobilisation 

menées à l’intention des autorités locales, des 

personnes d’influence (telles que les responsables 

d’organismes religieux et les personnalités de premier 

plan) et de la société civile (notamment les 

associations de femmes et de jeunes), en guise 

d’appui à la police de proximité dans 5 régions et à 

Bamako 

43 Sessions 

Le nombre de sessions a été moins élevé que 

prévu en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

36 ateliers tenus à l’intention du Gouvernement, axés 

sur le suivi, avec les forces de sécurité maliennes, de 

l’exécution des plans stratégiques et opérationnels 

régionaux conjoints 

26 Ateliers 

Le nombre d’ateliers tenus est inférieur aux 

prévisions parce que, les priorités ayant été 

redéfinies, les forces de sécurité maliennes 

ont été mobilisées pour assurer la sécurité 

lors des élections législatives, à quoi 

s’ajoutent les restrictions liées à la pandémie 

de COVID-19 

Tenue de 36 réunions avec pour objectif de fournir 

des avis d’ordre technique au Ministère de la sécurité 

et de la protection civile ainsi qu’aux directions 

générales et régionales des forces de sécurité 

maliennes sur les thèmes suivants : élaboration de 

programmes de formation et d’une stratégie 

concernant la lutte contre la criminalité transnationale 

et la grande criminalité organisée ; l’état de droit et la 

prise en compte de la problématique femmes-

hommes ; la sensibilisation au devoir de diligence en 

matière de droits de l’homme et les enquêtes sur les 

crimes de guerre et les crimes contre l’humanité  

19 Réunions 

Le nombre de réunions tenues est inférieur 

aux prévisions parce que, les priorités ayant 

été redéfinies, les forces de sécurité 

maliennes ont été mobilisées pour assurer la 

sécurité lors des élections législatives, à quoi 

s’ajoutent les restrictions liées à la pandémie 

de COVID-19 

Mise en œuvre d’une stratégie de lutte antimines de 

qualité au Mali en vue de protéger la population 

civile contre les engins explosifs − coordination du 

groupe de travail sur le déminage ; avis d’ordre 

technique dispensés et appui fourni aux institutions 

maliennes aux fins de la mise en place d’une structure 

nationale de gouvernance de la lutte antimines  

Oui Une intervention antimines de qualité a été 

menée au Mali grâce à ce qui suit : la 

Mission a assuré la coprésidence des 

réunions du groupe de travail sur le 

déminage ; des produits d’information ont 

été diffusés auprès des intervenants 

humanitaires et des civils ; des séances 

d’information sur les dangers liés aux 

explosifs ont été organisées à l’intention du 

personnel humanitaire 

Séances de formation et d’encadrement en matière de 

sensibilisation aux risques menées à l’intention des 

organisations de la société civile malienne  ; activités 

menées en vue de renforcer la sensibilisation aux 

risques de 30 000 personnes dans les régions 

touchées ; coordination et prestation de l’assistance 

voulue aux survivants et à leur famille en vue de 

55 000 Civils ont été sensibilisés aux risques et 

assisté à des séances de sensibilisation 

renforcée aux menaces liées aux explosifs  

202 Survivants et victimes ont été identifiés et 

ont bénéficié d’un meilleur accès à des 

services adéquats de rééducation et d’aide 

économique ou sociale 
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prévenir les menaces liées aux explosifs pesant sur la 

population civile et de permettre d’y faire face  
Le nombre de personnes sensibilisées a été 

plus important que prévu en raison de 

l’aggravation des risques liés aux explosifs 

auxquels la population civile est exposée 

Renforcement des capacités de 4 organisations de la 

société civile malienne et de 80 coordonnateurs 

locaux en matière de sensibilisation aux risques et 

élaboration de stratégies d’atténuation des conflits à 

mettre en œuvre au niveau local en vue d’ancrer dans 

la durée la lutte antimines au Mali et de renforcer la 

résilience des populations locales face aux menaces 

liées aux explosifs et aux armes légères et de petit 

calibre 

5 Organisations de la société civile malienne 

145 Coordonnateurs locaux 

Les chiffres sont supérieurs aux prévisions 

parce que les ressources en matière de 

formation ont été utilisées avec davantage 

d’efficience, ce qui a permis de former un 

plus grand nombre de coordonnateurs locaux  

Organisation de 32 dialogues dans les zones 

prioritaires recensées en vue de prévenir, de gérer et 

de régler les conflits violents ou émergents à l’échelle 

locale dans les régions de Mopti, de Ségou, de Gao, 

de Ménaka, de Tessalit, de Tombouctou et de Kidal, 

en coopération avec les équipes d’aide à la 

réconciliation régionale du Ministère de la cohésion 

sociale, de la paix et de la réconciliation nationale  

7 Dialogues 

Le nombre de dialogues a été moins élevé 

que prévu en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Organisation de 8 sessions de formation de 

formateurs à l’intention des membres de 32 comités 

municipaux de réconciliation en vue de renforcer leur 

capacité de promouvoir la cohésion sociale et de 

réduire les conflits locaux intercommunautaires et 

intracommunautaires 

6 Sessions de formation des formateurs 

Le nombre de sessions a été moins élevé que 

prévu en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Organisation à Bamako de 1 campagne de 

sensibilisation visant à accroître la participation de 

femmes et de jeunes membres d’organisations de la 

société civile à la prévention et au règlement des 

conflits 

1 Campagne de sensibilisation 

Avis et appui de nature technique fournis aux centres 

d’instruction des Forces de défense et de sécurité 

maliennes et à la mission de formation de l’UE au 

Mali pour que la protection des civils soit 

systématiquement intégrée dans leurs sessions de 

formation et qu’il y soit tenu compte des questions 

liées à la problématique femmes-hommes 

Oui  

6 activités de renforcement des capacités menées à 

l’intention d’acteurs publics locaux de Gao, de 

Ménaka, de Mopti, de Tombouctou, de Taoudenni et 

de Kidal, notamment les conseillers spéciaux des 

gouverneurs régionaux en matière de réconciliation et 

de DDR et les directions régionales du Ministère de la 

promotion de la femme, de l’enfant et de la famille, 

en vue de mieux les sensibiliser à la problématique 

femmes-hommes afin qu’ils s’attachent davantage à 

en tenir compte dans le cadre de l’ensemble des 

activités qu’ils mènent en lien avec la protection des 

civils 

6 Activités de renforcement des capacités 
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5 500 jours de patrouilles mixtes (Nations Unies et 

forces de sécurité maliennes) menées, notamment 

dans le nord et le centre du pays (2 patrouilles menées 

par chacune des 11 unités de police constituées, 

5 jours par semaine, pendant 50 semaines) 

3 472 Jours de patrouilles mixtes 

Le nombre de patrouilles est inférieur aux 

prévisions parce que, les priorités ayant été 

redéfinies, les effectifs des Nations Unies et 

les forces de sécurité maliennes ont été 

mobilisés pour assurer la sécurité lors des 

élections législatives, à quoi s’ajoutent les 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

1 100 patrouilles de longue distance menées par la 

police des Nations Unies (2 patrouilles par semaine 

menées par chacune des 11 unités de police 

constituées pendant 50 semaines) 

979 Patrouilles de longue distance 

Le nombre de patrouilles est inférieur aux 

prévisions parce que, les priorités ayant été 

redéfinies, le personnel de police des 

Nations Unies a été mobilisé pour assurer la 

sécurité lors des élections législatives, à quoi 

s’ajoutent les restrictions liées à la pandémie 

de COVID-19 

Sensibilisation de 2 000 femmes et filles vivant dans 

les zones de conflit au VIH/sida et à la prévention des 

violences sexuelles liées aux conflits, et fourniture de 

soins et de services de consultation, de dépistage et 

d’appui confidentiels 

2 014 Femmes et filles 

2 campagnes d’information menées dans les zones de 

conflit auprès de personnes vivant avec le VIH et de 

populations particulièrement exposées, afin de leur 

faire mieux connaître les moyens de lutter contre les 

préjugés et la discrimination liées au VIH 

2 Campagnes d’information, auxquelles ont 

participé 401 hommes et 528 femmes 

514 Tests de dépistage du VIH 

2 campagnes d’information menées à l’appui de la 

stabilisation des conditions de sécurité et de la 

protection des civils, comprenant 20 séances de 

sensibilisation de la population, au moins 

5 conférences de presse, 10 supports multimédias, 

50 programmes radiophoniques et 1 couverture de 

l’action menée par la MINUSMA dans les régions 

concernées, avec pour objectif de développer la 

communication à l’intention de la population, en 

particulier dans le centre du pays, pour faciliter la 

protection des civils par la Mission 

2 Campagnes d’information  

80 Séances de sensibilisation de la population  

23 Conférences de presse 

11 Supports multimédias 

145 Programmes radiophoniques 

Ces chiffres plus élevés que prévus tiennent 

à la mise en œuvre du plan d’adaptation de 

la Mission, dans lequel les questions 

relatives à la protection des civils ont pris 

davantage d’importance 

Activités de sensibilisation au niveau local, 

engagement d’un dialogue sans intermédiaires et 

participation directe au renforcement de la capacité 

d’un studio de production radiophonique situé dans le 

centre du pays de contribuer aux efforts déployés par 

la MINUSMA en matière de protection des civils  

Oui  

Tenue de 3 ateliers visant à aider la police malienne à 

concevoir des modules sur les violences sexuelles 

liées aux conflits et à les intégrer dans le programme 

de l’École nationale de police 

3 Ateliers 
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Réalisation escomptée 2.3 : Désarmement, démobilisation et réintégration des groupes armés  

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs 

  
Nombre d’ex-combattants de mouvements armés, 

y compris des femmes et des enfants, ayant été 

identifiés et fait l’objet de vérifications, pour lesquels 

une fiche de renseignements a été établie, qui ont été 

enregistrés et qui ont reçu une carte de 

démobilisation (2017/18 : 0 ; 2018/19 : 3 000 ; 

2019/20 : 7 000) 

Au total, 2 171 dossiers d’ex-combattants ont été traités 

dans le cadre des opérations accélérées de DDR 

Ce nombre de dossiers inférieur aux prévisions tient au 

rythme auquel se sont déroulées les opérations 

nationales, ralenti par la crise politique et institutionnelle 

et par les restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Augmentation du nombre d’ex-combattants de 

groupes armés, y compris les femmes, bénéficiant de 

projets de réinsertion socioéconomique à court terme 

(2017/18 : le programme n’avait pas commencé ; 

2018/19 : le programme n’avait pas commencé ; 

2019/20 : 7 000) 

Le programme national de réinsertion n’avait pas été 

lancé, ce lancement dépendant de l’achèvement des 

dernières activités du programme accéléré de DDR et du 

rythme auquel se déroulent les opérations nationales, qui 

n’étaient pas terminées à la fin de l’exercice 

Nombre de personnes (jeunes vulnérables, femmes, 

groupes ayant des besoins particuliers, personnes 

associées à des ex-combattants ou faisant partie de la 

population locale) bénéficiant directement de 

programmes de lutte contre la violence de proximité 

(2017/18 : 20 600 ; 2018/19 : 20 000 ; 2019/20 : 

20 000 bénéficiaires directs) 

Objectif atteint : au total, 42 612 personnes, dont 21 425 

femmes, ont bénéficié directement de programmes de 

lutte contre la violence de proximité  

Les chiffres sont plus élevés que prévu, car un nombre 

important de projets de lutte contre la violence de 

proximité ont été menés dans le centre du pays à l’appui 

de la seconde priorité stratégique  

Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   
Fourniture, dans les camps de cantonnement et 

d’autres lieux désignés à l’avance, de denrées 

alimentaires, de produits non alimentaires et d’un 

soutien médical à un maximum de 7 000 combattants 

des groupes armés signataires 

2 171 Combattants 

Ce chiffre est inférieur aux prévisions en 

raison du rythme auquel se déroulent les 

opérations de DDR 

Organisation, dans les camps de cantonnement et 

d’autres lieux désignés à l’avance, d’activités 

d’identification, de vérification, d’établissement de 

fiches de renseignement, d’enregistrement et de 

sensibilisation aux initiatives d’éducation 

psychosociale, de réconciliation civique et 

d’orientation destinées à un maximum de 7  000 

ex combattants 

2 171 Ex-combattants 

Ce chiffre est inférieur aux prévisions en 

raison du rythme auquel se déroulent les 

opérations de DDR 

Facilitation de la réinsertion socioéconomique d’un 

maximum de 7 000 ex-combattants 

Non Le programme national de réinsertion n’avait 

pas été lancé, ce lancement dépendant de 

l’achèvement des dernières activités du 

programme accéléré de DDR et du rythme 

auquel se déroulent les opérations 

nationales, qui n’étaient pas terminées à la 

fin de l’exercice 
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Tenue de 5 ateliers axés sur la sensibilisation et la 

fourniture d’avis de nature technique, visant à 

renforcer les capacités des institutions nationales 

compétentes de mettre en œuvre le programme de 

DDR 

1 Atelier 

Le nombre d’ateliers a été moins élevé que 

prévu en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Tenue de 5 ateliers de renforcement des capacités 

visant à donner à la société civile, notamment les 

organisations de femmes et les responsables locaux, 

les moyens de faire campagne pour la mise en œuvre 

du programme de DDR 

1 Atelier de renforcement des capacités 

Ce chiffre est inférieur aux prévisions parce 

que des efforts ont été faits pour n’organiser 

qu’un seul atelier et élargir le type de 

participants, à quoi s’ajoutent les restrictions 

liées à la pandémie de COVID-19 

Exécution de 30 projets de lutte contre la violence de 

proximité visant jusqu’à 20 000 bénéficiaires directs 

− jeunes vulnérables, femmes, groupes ayant des 

besoins particuliers, personnes associées à des 

ex-combattants ou faisant partie de la population 

locale 

32 Projets de lutte contre la violence de 

proximité  

42 612  Bénéficiaires directs, dont 21 425 femmes 

Les chiffres sont plus élevés que prévu, car 

un nombre important de projets de lutte 

contre la violence de proximité ont dû être 

menés dans le centre du pays à l’appui de la 

seconde priorité stratégique 

Tenue de 8 ateliers visant à sensibiliser les 

communautés d’accueil au retour ou à la présence 

d’ex-combattants 

8 Ateliers 

Tenue de 4 ateliers de renforcement des capacités en 

matière de lutte contre la violence de proximité et de 

réinsertion au niveau local à l’intention des 

partenaires d’exécution et autres parties prenantes 

dans les régions 

4 Ateliers de renforcement des capacités 

8 visites menées dans les 8 zones de cantonnement ou 

de casernement (1 visite dans chaque zone) pour 

vérifier et encourager la libération des enfants 

associés à des groupes armés et favoriser l’adoption 

d’une démarche tenant compte de la problématique 

femmes-hommes ; sensibiliser la population aux 

violences sexuelles liées aux conflits ; former des 

membres de mouvements armés à la protection de 

l’enfance et aux droits de l’enfant, en coordination 

avec l’UNICEF, ONU-Femmes et le FNUAP 

8 Visites 

8 Zones de cantonnement 

Ces activités ont eu lieu pendant les 

opérations nationales accélérées de DDR et 

pendant la phase de rattrapage de l’initiative 

accélérée de désarmement, démobilisation, 

réintégration et intégration menée dans les 

régions de Gao, Kidal et Tombouctou. Lors 

de ces visites, 8 enfants soupçonnés d’être 

associés à des groupes armés ont été 

identifiés 

Diffusion de 24 nouvelles émissions radiophoniques 

sur des questions liées au cantonnement, aux 

opérations de DDR et aux projets de lutte contre la 

violence de proximité 

3 Nouvelles émissions radiophoniques 

Ce chiffre tient à la modification du contenu 

de la programmation, compte tenu des bons 

résultats obtenus après le lancement de 

projets de DDR. Les émissions 

radiophoniques diffusées ont porté sur le 

déploiement des Forces de défense et de 

sécurité maliennes reconstituées 
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Réalisation escomptée 2.4 : Réforme des institutions chargées de la sécurité et, notamment, application 

des dispositions de l’Accord de paix relatives à la sécurité 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  
Mise en œuvre par le Gouvernement de 1 stratégie de 

réforme du secteur de la sécurité, 1 politique 

nationale relative aux frontières et 1  stratégie 

nationale de lutte contre le terrorisme et la violence 

extrême (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans objet ; 

2019/20 : 1 stratégie de réforme du secteur de la 

sécurité, 1 politique nationale relative aux frontières 

et 1 stratégie nationale de lutte contre le terrorisme et 

la violence extrême sont mises en œuvre) 

Les stratégies en cours de mise en œuvre d’ici la fin de 

l’exercice 

Élaboration et adoption de 1 plan d’action relatif à la 

stratégie du secteur de la sécurité et de 2 stratégies 

complémentaires (frontières et défense) (2017/18  : 

sans objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 1 plan 

d’action et 2 stratégies complémentaires adoptés)  

Objectif atteint 

Augmentation de la proportion de femmes dans les 

Forces de défense et de sécurité maliennes (police : 

2017/18 : 14 % ; 2018/19 : 14 % ; 2019/20 : 25 % ; 

gendarmerie : 2017/18 : 5 % ; 2018/19 : 2 % ; 

2019/20 : 9 % ; garde nationale : 2017/18 : 6,5 % ; 

2018/19 : 6,25 % ; 2019/20 : 9,5 % ; forces armées : 

2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 9,5 % ; 2019/20 : 

10 %) 

Objectif atteint : 25 % pour la police, 9 % pour la 

gendarmerie, 9,5 % pour la garde nationale et 11 % pour 

les forces armées 

Ce pourcentage plus élevé que prévu s’explique par une 

plus grande participation des femmes aux procédures de 

recrutement dans les Forces de défense et de sécurité 

maliennes et par une meilleure rétention du personnel, 

grâce aux campagnes de sensibilisation et ateliers de 

renforcement des capacités organisés pour accroître la 

prise en compte de la problématique femmes-hommes 

Des infrastructures et du matériel sont mis à la 

disposition du Pôle judiciaire spécialisé de lutte 

contre le terrorisme et la criminalité transnationale 

organisée et de sa brigade d’enquête spécialisée, et 

des activités de renforcement des capacités sont 

menées à leur intention (2017/18 : formation de 

100 % des agents au régime juridique et achèvement 

de la remise en état des cellules de détention  ; 

2018/19 : formation de 100 % des agents au régime 

juridique et aux techniques d’enquête, fourniture à la 

brigade de matériel pour les enquêtes criminelles et 

lancement d’activités de construction ou de remise en 

état des bâtiments des antennes régionales de Mopti, 

Gao et Tombouctou ; 2019/20 : formation ou 

encadrement de 100 % des agents en matière 

d’enquêtes criminelles et de poursuites des auteurs 

d’infractions complexes et mise à la disposition des 

antennes régionales dans le centre et le nord du pays 

d’infrastructures et de matériel) 

Objectif atteint : 100 % des membres du Pôle judiciaire 

spécialisé de lutte contre le terrorisme et la criminalité 

transnationale organisée ont été formés ou encadrés 

pendant l’exercice 

Les travaux de construction ou de remise en état de 

bâtiments destinés à accueillir les antennes régionales du 

Pôle à Mopti, à Gao et à Tombouctou ont été reportés, 

faute de décision du Ministère de la justice. Toutefois, 

une mission a été effectuée en février pour déterminer où 

installer l’antenne du Pôle à Mopti. Un lieu a été trouvé  
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Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   
Fourniture d’un appui technique en vue de l’entrée en 

activité à Bamako du Pôle judiciaire spécialisé et de 

sa brigade d’enquête, chargés de lutter contre 

l’impunité dont jouissent les auteurs d’infractions 

graves et déstabilisatrices : mise à disposition 

d’infrastructures et de matériel, avis dispensés en 

rapport avec les projets de loi et de réglementation, et 

organisation, à l’intention de 50 enquêteurs et de 

10 magistrats, d’activités mensuelles d’encadrement 

et de renforcement des capacités visant à améliorer la 

gestion des affaires, l’analyse criminelle et le 

déroulement des enquêtes 

50 Enquêteurs 

10 Magistrats 

15 Séances d’encadrement organisées à 

l’intention de magistrats et d’enquêteurs du 

Pôle judiciaire spécialisé (séances tenues en 

ligne de mars à juin) 

5 Séances de formation (dont 1 tenue en ligne) 

visant à améliorer la gestion des dossiers et 

l’analyse criminelle organisées à l’intention 

des enquêteurs, des magistrats et des 

greffiers du Pôle judiciaire spécialisé  

1 Réunion régionale virtuelle des 

coordonnateurs de la Plateforme de 

coopération judiciaire pénale des pays du 

Sahel, y compris le Pôle judiciaire spécialisé  

Outre l’appui technique fourni en vue de 

l’entrée en activité du Pôle judiciaire 

spécialisé et de sa brigade d’enquête, la 

MINUSMA a signé avec le Ministère de la 

justice et des droits de l’homme un accord en 

vertu duquel elle pourrait faire effectuer au 

nouveau siège du Pôle à Bamako, par un 

entrepreneur recruté par l’Organisation, des 

travaux de sécurité qui devraient être 

achevés dans les deux mois 

Fourniture d’un appui technique en vue de la création 

et de la mise en activité de 3 bureaux régionaux du 

Pôle judiciaire spécialisé et de sa brigade d’enquête à 

Gao, à Mopti et à Tombouctou : mise à disposition 

d’infrastructures et de matériel et organisation, à 

l’intention des enquêteurs et des procureurs 

nouvellement déployés, d’activités d’encadrement et 

de renforcement des capacités visant à améliorer la 

collecte d’éléments de preuve et le déroulement des 

enquêtes 

Non Bien que les préparatifs techniques aient été 

effectués, les bureaux régionaux du Pôle 

judiciaire spécialisé n’ont pas été créés, 

faute de décision du Ministère de la justice  

Fourniture d’un appui technique en vue d’améliorer la 

coopération entre les Forces de défense et de sécurité 

maliennes et le Pôle judiciaire spécialisé en ce qui 

concerne la collecte d’éléments de preuve sur les 

champs de bataille et la transmission de ces éléments, 

dans le cadre d’activités de sensibilisation 

trimestrielles et d’activités d’appui et de mobilisation 

menées en vue de l’adoption d’un cadre de 

coopération 

4 Activités de sensibilisation trimestrielles et 

activités d’appui et de mobilisation ont été 

organisées en vue de l’adoption d’un cadre 

de coopération, afin d’améliorer la 

coopération entre les Forces de défense et de 

sécurité maliennes et le Pôle judiciaire 

spécialisé en ce qui concerne la collecte 

d’éléments de preuve sur le champ de 

bataille et la transmission de ces éléments  

Fourniture d’un appui en vue de la mise en œuvre de 

la politique nationale visant à prévenir et à combattre 

Oui  
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l’extrémisme violent et le terrorisme et du plan 

d’action correspondant 

Sensibilisation de 2 500 membres des Forces de 

défense et de sécurité maliennes et des personnes à 

leur charge au VIH/sida et à la prévention des 

violences sexuelles, et fourniture de traitements, de 

soins et de services d’appui 

4 149 Membres des Forces de défense et de 

sécurité maliennes et personnes à leur 

charge, dont 1 435 femmes  

2 315 Tests de dépistage du VIH 

Tenue, à l’intention de 6 800 élèves des forces de 

sécurité maliennes, de sessions de formation 

technique et pratique comprenant différents modules 

(compétences policières générales, police de 

proximité, lutte contre la criminalité organisée et le 

terrorisme, déontologie, droits de l’homme et 

problématique femmes-hommes) 

6 495 Membres des forces de sécurité maliennes 

ont été formés 

Ce chiffre est inférieur aux prévisions en 

raison des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Appui technique et avis dispensés aux écoles et 

centres d’instruction des Forces de défense et de 

sécurité maliennes aux fins de la prise en compte de 

la problématique femmes-hommes dans les 

programmes d’enseignement et de formation  

Oui  

Tenue de 2 ateliers de formation et de 10 réunions 

consultatives avec le Conseil national pour la réforme 

du secteur de la sécurité et son commissariat en vue 

d’appuyer le processus de réforme du secteur de la 

sécurité 

1 Atelier de formation 

Le nombre d’ateliers organisés est inférieur à 

ce qui était prévu en raison de la redéfinition 

des priorités par le Conseil national pour la 

réforme du secteur de la sécurité  

10 Réunions consultatives 

Tenue de réunions bimensuelles de coordination 

internationale sur la réforme du secteur de la sécurité, 

en coordination avec la Mission de l’Union africaine 

pour le Mali et le Sahel, la CEDEAO, la délégation 

européenne, la mission de formation de l’UE au Mali, 

la Mission PSDC de l’Union européenne au Mali et 

les sections organiques de la MINUSMA 

(organisation de 6 réunions sur la réforme du secteur 

de la sécurité en vue de faciliter la coordination de 

l’appui international à cette réforme)  

6 Réunions bimensuelles 

12 visites de contrôle menées auprès de l’Inspection 

générale des armées et services et de l’Inspection des 

services de sécurité et de protection civile, de 

1 atelier de formation à l’intention des parlementaires 

et des assistants parlementaires et de 3 ateliers à 

l’intention d’organisations de la société civile, 

notamment des associations de femmes et de jeunes, 

sur la gouvernance démocratique et la supervision des 

Forces de défense et de sécurité maliennes 

12 Visites de contrôle 

Non Aucun atelier de formation 

Non Aucun atelier 

Les ateliers ont été reportés du fait des 

restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Tenue, à l’intention de 100 femmes membres des 

Forces de défense et de sécurité maliennes, de 

1 atelier de renforcement des capacités et, à 

l’intention des organisations de la société civile, de 

2 ateliers de sensibilisation consacrés à la prise en 

compte de la problématique femmes-hommes dans la 

2 Ateliers de renforcement des capacités ont 

été organisés (100 femmes à chaque atelier)  

2 Ateliers de sensibilisation 
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réforme du secteur de la sécurité et dans la stratégie 

nationale de défense et sécurité 

Tenue, à l’intention du Ministère des affaires 

religieuses et du culte, de 2 ateliers de formation à la 

prévention de l’extrémisme violent et à la lutte contre 

celui-ci, et de 2 ateliers de sensibilisation 

d’organisations de la société civile, notamment des 

groupes de femmes et de jeunes, de chefs religieux et 

de médias à l’appui de la mise en œuvre de la 

politique nationale visant à prévenir et à combattre 

l’extrémisme violent 

2 Ateliers de formation organisés à l’intention 

de 50 participants 

Non Aucun atelier de sensibilisation  

Les ateliers ont été reportés en raison des 

restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Tenue, à l’intention des gardes-frontières ainsi que de 

la Direction nationale des frontières et de la Direction 

nationale des eaux et forêts, de 5 ateliers et de 

2 forums visant à appuyer l’application des mesures 

de sécurité aux frontières, de la stratégie sectorielle 

de sécurité aux frontières et des politiques de lutte 

contre la prolifération des armes légères et de petit 

calibre, et organisation de 3 visites sur le terrain dans 

le centre du pays 

Non Aucun atelier ou forum 

La priorité est désormais accordée à l’entrée 

en activité de la commission nationale 

chargée de la lutte contre la prolifération des 

armes légères et de petit calibre 

 

 

 

  Composante 3 : promotion et protection des droits de l’homme et réconciliation 
 

67. La situation des droits de l’homme au Mali reste très préoccupante en raison de 

la détérioration des conditions de sécurité, en particulier dans le centre du pays. De 

graves violations des droits de l’homme ont été signalées, dans un contexte marqué 

par des violences intercommunautaires, les activités de groupes terroristes et des 

opérations antiterroristes menées à l’échelle nationale. Par conséquent, la Mission  a 

continué de surveiller, dans l’ensemble du pays, les violations des droits de l’homme 

et du droit international humanitaire commises par des acteurs étatiques et non 

étatiques et des forces internationales, de réunir des éléments de preuve et d’enquêter  

à cet égard.  

68. La MINUSMA a établi que des violations des droits de l’homme et des atteintes 

à ces droits avaient été commises dans le cadre de violences intercommunautaires, 

d’opérations antiterroristes et d’activités de groupes armés extrémistes violents . 

Parmi ces violations et atteintes, elle a constaté des exécutions extrajudiciaires, 

sommaires ou arbitraires et d’autres meurtres ; des disparitions forcées et des 

enlèvements ; des violations du droit à l’intégrité physique de la personne, des 

atteintes à ce droit et des mauvais traitements ; des arrestations et détentions 

arbitraires ; de nombreux cas de menaces de mort et d’intimidation, de destruction et 

de pillage de biens, de déplacement forcé et de conscription forcée de civils.  

69. Conformément à son mandat, la MINUSMA a continué d’aider les autorités 

maliennes à lutter contre les violations des droits de l’homme, à enquêter sur de tels 

actes et à combattre l’impunité. En mars 2020, elle a publié les conclusions d’une 

mission d’enquête sur l’attaque commise le 14 février contre le village d’Ogossogou 

(région de Mopti) et sur les violations des droits de l’homme qui y ont été perpétrées. 

Il en ressort que des hommes armés de la communauté dogon avaient planifié, 

organisé et mené cette attaque, au cours de laquelle au moins 35 Peuls (29 hommes, 

1 femme et 5 enfants) ont été tués et 3 autres blessés, 18 étant portés disparus. 

70. Une assistance technique, des conseils, un renforcement des capacités, du 

matériel et un appui en matière de conduite des affaires de violations des droits de 
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l’homme ont été fournis à la Commission vérité, justice et réconciliation. Une 

première audience a eu lieu : y ont participé des victimes qui ont témoigné des 

préjudices qu’elles avaient subis, notamment de la détention arbitraire  et des 

enlèvements. Les autres audiences prévues n’ont pas pu avoir lieu en rai son des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19. 

71. En collaboration avec l’équipe de pays des Nations Unies, la MINUSMA a aidé 

les autorités maliennes à élaborer un projet de plan d’action pour la mise en œuvre 

des dispositions du communiqué conjoint sur les violences sexuelles liées au conflit. 

Des sessions de sensibilisation, des conseils techniques et un renforcement des 

capacités en matière de lutte contre les violences sexuelles liées au conflit ont 

également été fournis aux institutions nationales, aux groupes armés signataires et 

aux associations de victimes de violence fondée sur le genre. Dans le cadre de l’action 

qu’elle mène pour impliquer davantage les organisations de la société civile dans la 

prévention et la répression des violences sexuelles liées aux conflits, la MINUSMA a 

organisé, le 21 janvier 2020, un atelier avec des chefs religieux pour discuter du rôle 

essentiel que joue le Haut Conseil islamique pour répondre à ce grave problème au 

Mali. À la suite de cet atelier, le président du Haut Conseil islamique a signé une 

déclaration et pris des engagements ; il a notamment publié une fatwa pour dénoncer 

les violences sexuelles liées au conflit. En mars 2020, le Président du Mali a signé 

une déclaration pour soutenir la prévention et la répression des violences sexuelles 

liées au conflit dans le pays. 

72. La MINUSMA a continué d’organiser des activités de sensibilisation et de 

renforcement des capacités afin de mieux faire comprendre à la population l’état de 

droit et les principaux aspects du système judiciaire officiel, de sorte à renforcer la 

confiance dans les autorités judiciaires et à améliorer l’accès à la justice.  

73. Codirigée par la MINUSMA et l’UNICEF, l’équipe spéciale de surveillance et 

de communication de l’information sur les violations graves commises contre des 

enfants en situation de conflit armé a établi que de telles violations avaient été 

commises. La plupart de ces actes avaient été perpétrés par des éléments armés non 

identifiés et un dialogue franc a été noué avec les mouvements armés pour lutter 

contre ces violations. La Coordination des mouvements de l’Azawad a fait 

d’importants progrès dans la mise en œuvre de son plan d’action contre les violatio ns 

graves mais la signature de celui-ci a été retardée en raison des tensions politiques 

qui ont conduit à la scission du mouvement et des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19. 

74. La pandémie de COVID-19 a sérieusement entravé la poursuite des activités 

d’appui au mandat relatif aux droits de l’homme au Mali  : en effet, les restrictions et 

les mesures préventives ont diversement fait obstacle à la mise en œuvre des activités 

relatives aux droits de l’homme, entraînant ainsi l’annulation ou le report de  certaines 

de ces activités pendant l’exercice.  

 

Réalisation escomptée 3.1 : Adoption et renforcement de mécanismes et d’initiatives visant à mieux protéger et 

promouvoir les droits de l’homme après un conflit, notamment en ce qui concerne les violations g raves 

commises contre des enfants et la violence sexuelle liée aux conf lits 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  1 rapport périodique a été soumis par l’État aux 

organes conventionnels des droits de l’homme des 

Nations Unies (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 

sans objet ; 2019/20 : 1) 

Objectif atteint : 1 rapport périodique a été soumis 
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Augmentation du nombre d’enquêtes et de 

procédures disciplinaires ouvertes par les autorités 

de l’État concernant les cas présumés d’atteintes et 

de violations soumis par la MINUSMA, y compris 

des cas de violence sexuelle liée aux conflits et de 

violations graves des droits des enfants (2017/18 : 

sans objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 10) 

Objectif atteint : 35 enquêtes ou procédures disciplinaires 

ont été ouvertes 

Le nombre de procédures a été plus élevé que prévu en 

raison du transfert aux autorités nationales de 129 cas de 

violations des droits de l’homme et des atteintes à ces droits  

Adoption de lois nationales et d’initiatives 

régionales pour renforcer les mécanismes et 

initiatives nationaux de protection de l’enfance 

(2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans objet ; 

2019/20 : loi nationale adoptée par l’Assemblée 

nationale et au moins 2 stratégies mises en œuvre) 

La réforme législative a été retardée en raison des 

transitions en cours au parlement et des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

Des stratégies de mobilisation ont été mises en œuvre pour 

faire adopter le Code malien de protection de l’enfant, 

notamment à un haut niveau lors des visites au Mali de la 

Représentante spéciale du Secrétaire général pour la 

question des enfants et des conflits armés et du Groupe de 

travail du Conseil de sécurité sur les enfants et les conflits 

armés. Ces deux délégations ont rencontré successivement 

les membres du parlement et du Gouvernement et des 

engagements ont été pris en vue de l’adoption du Code  

Augmentation du nombre de mesures adoptées par 

les groupes armés pour prévenir et réprimer les 

atteintes aux droits de l’homme commises par 

leurs membres (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 

sans objet ; 2019/20 : 10) 

La Mission n’a observé aucun progrès : les groupes armés 

n’ont pas adopté de mesures pour traiter les cas signalés et 

ainsi améliorer le respect des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire, malgré les efforts constants 

déployés dans le cadre de réunions de sensibilisation 

organisées lorsque des cas de violations des droits de 

l’homme étaient portés à l’attention des groupes armés  

Mise en œuvre de plans d’action signés par les 

groupes armés signataires de l’Accord 

(Coordination des mouvements de l’Azawad et 

Plateforme des mouvements du 14 juin 2014 

d’Alger) pour mettre fin aux violations graves 

commises contre des enfants et pour prévenir et 

combattre les violences sexuelles liées aux conflits 

(2017/18 : 1 plan d’action signé par la 

Coordination des mouvements de l’Azawad  ; 

2018/19 : 1 plan d’action signé par la Plateforme ; 

2019/20 : mise en œuvre des 2 plans d’action) et 

(2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans objet ; 

2019/20 : 2 plans de mise en œuvre signés et 

2 exécutés à hauteur de 50 %) 

La signature des plans a été retardée en raison des tensions 

que connaît la zone de la mission et des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

Des réunions et des ateliers de renforcement des capacités 

et de sensibilisation ont toutefois été organisés dans les 

régions de Gao, de Ménaka, de Kidal et de Tombouctou 

pour faciliter la signature des plans de mise en œuvre  

Amélioration des connaissances des agents de 

l’État en matière de droits de l’homme grâce à la 

formation dispensée par la MINUSMA (2017/18 : 

sans objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 

15 sessions de formation) 

5 sessions de formation ont été organisées dans les régions 

de Bamako et de Gao 

L’écart s’explique par le fait que les priorités ont été 

redéfinies et que les sessions de sensibilisation ont été 

privilégiées 

Évaluation et suivi systématiques des mesures 

d’atténuation de la politique de diligence voulue 

de l’ONU en matière de droits de l’homme en cas 

d’appui de la Mission à des forces de sécurité non 

onusiennes (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans 

objet ; 2019/20 : 100 %) 

Objectif atteint : une évaluation des risques a été 

systématiquement réalisée pour l’ensemble des 

49 demandes reçues concernant l’appui fourni par la 

Mission à des forces de sécurité non onusiennes  
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Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non  

ou nombre Observations 

##   Fourniture de conseils, en s’appuyant sur 

3 sessions de sensibilisation et le recrutement de 

1 expert international, pour aider les autorités 

maliennes à élaborer, rédiger et soumettre 

1 rapport périodique aux organes conventionnels 

concernés, pour faire en sorte que les autorités 

maliennes coopèrent davantage avec les 

mécanismes des Nations Unies relatifs aux droits 

de l’homme (organes créés par les instruments 

relatifs aux droits de l’homme)  

Non Aucune session de sensibilisation n’a été 

organisée et aucun rapport périodique n’a été 

élaboré 

Ces activités, initialement prévues en mai 2020, 

ont été reportées jusqu’à nouvel ordre en raison 

des restrictions liées à la pandémie de COVID-

19 

Conduite de missions hebdomadaires relatives aux 

droits de l’homme, notamment des missions de 

suivi et d’enquête, des visites périodiques dans les 

lieux de détention et des visites d’évaluation de 

tous les projets qui apportent un appui à des forces 

non onusiennes et le suivi de la mise en œuvre des 

mesures d’atténuation recommandées pour ces 

projets afin de mieux contrôler le respect par les 

autorités maliennes des normes internationales en 

matière de droits de l’homme 

191 Enquêtes ont été menées au sujet d’allégations 

de graves violations des droits de l’homme et 

atteintes à ces droits 

Ce nombre, plus important que prévu, tient à la 

détérioration des conditions de sécurité dans les 

régions du nord et du centre, à l’augmentation du 

nombre de violations des droits de l’homme et 

d’atteintes à ces droits qui ont été signalées et à 

la mise en œuvre d’une stratégie de surveillance 

et d’enquête à distance sur le respect des droits 

de l’homme 

Fourniture de conseils techniques au Ministère de 

la justice et au Ministère de la défense et des 

anciens combattants, dans le cadre du mécanisme 

conjoint établi en avril 2016, par le transfert 

régulier des cas de violations des droits de 

l’homme et d’atteintes à ces droits, y compris les 

violences sexuelles liées aux conflits et les 

violations graves des droits de l’enfant, et par le 

recrutement de 1 expert chargé d’examiner le 

cadre juridique des mécanismes de contrôle 

interne au regard des normes relatives aux droits 

de l’homme 

129 Cas de violations des droits de l’homme et 

d’atteintes à ces droits recensés pendant 

l’exercice ont été transférés au Ministère de la 

justice 

Des conseils techniques ont été fournis au 

Ministère de la justice et au Ministère de la 

défense et des anciens combattants dans le cadre 

du mécanisme de mise en commun de 

l’information établi entre la Mission et le chef 

d’état-major des forces armées maliennes  

1 Mécanisme a été créé pour rechercher les 

personnes portées disparues qui avaient été 

arrêtées lors des opérations antiterroristes 

menées par les Forces de défense et de sécurité 

maliennes 

La Mission a facilité la mise en place de ce 

mécanisme, qui a permis de déterminer le statut 

d’au moins 27 personnes portées disparues 

Non Aucun expert n’a été recruté 

Les activités prévues, notamment l’examen du 

cadre juridique des mécanismes de contrôle 

interne au regard des normes relatives aux droits 

de l’homme, n’ont pas été mises en œuvre, 

aucun progrès n’ayant été enregistré en ce qui 
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concerne les mécanismes de contrôle interne des 

Forces de défe nse et de sécurité maliennes 

Organisation, en collaboration avec les autorités 

judiciaires maliennes et l’Institut international des 

droits de l’homme, de 1 séminaire d’une semaine 

sur le droit pénal international à l’intention de 

50 magistrats de haut rang, agents de l’État et 

responsables de la société civile, pour partager des 

données d’expérience sur la protection des droits 

de l’homme 

1 Séminaire d’une semaine a été organisé à 

l’intention de 117 magistrats de haut rang, 

agents de l’État et responsables de la société 

civile 

Organisation de 3 sessions de formation sur les 

normes relatives aux droits de l’homme afin de 

renforcer la transversalisation des droits de 

l’homme dans les mécanismes de contrôle des 

Forces de défense et de sécurité maliennes  

2 Sessions de formation 

47 Instructeurs formés 

Le nombre de sessions, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le fait que la dernière session a dû 

être reportée en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Organisation de 6 sessions de sensibilisation à 

l’intention des interlocuteurs nationaux, y compris 

les représentants des groupes armés signataires, 

sur la mise en œuvre de la politique de diligence 

voulue en matière de droits de l’homme 

2 Sessions de sensibilisation  

22 Participants : membres de l’Armée 

25 Participants : membres des Forces de défense et 

de sécurité maliennes 

Le nombre de sessions, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le fait que certaines sessions ont 

dû être reportées en raison des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

Fourniture de conseils techniques à la chaîne 

pénale (police, justice, administration 

pénitentiaire) en matière de prise en compte de la 

problématique femmes-hommes dans le domaine 

des droits de l’homme, à Bamako, à Tombouctou, 

à Gao, à Mopti, à Ménaka et à Kidal  

1 Session de formation 

43 Coordonnateurs de la Police nationale malienne 

pour les questions d’égalité femmes-hommes 

formés 

De plus, des conseils techniques ont été fournis 

dans le cadre d’une formation organisée à 

l’échelle de la Mission pour expliquer aux 

coordonnateurs pour les questions d’égalité 

femmes-hommes et aux membres du comité 

d’examen des projets de la Mission comment 

tenir compte des questions de genre dans les 

projets 

Sensibilisation, renforcement des capacités et 

appui technique visant à promouvoir le 

renforcement du cadre national de protection de 

l’enfance, au moyen de la tenue d’ateliers à 

Bamako avec le Gouvernement (1), l’Assemblée 

nationale (1), les autorités judiciaires (1), le 

Réseau des jeunes unis pour la défense des droits 

des enfants (1) et d’ateliers régionaux avec les 

acteurs locaux (4)  

8 Ateliers 



 
A/75/623 

 

49/84 20-16204 

 

Suivi avec les parties au conflit visant à négocier 

et à solliciter des engagements aux fins de 

l’élaboration de plans d’action assortis de délais 

pour éliminer et prévenir les six violations graves 

commises contre les enfants, y compris le 

recrutement et l’utilisation d’enfants dans les 

forces et groupes armés, dans le cadre de 2 ateliers 

avec les groupes armés signataires ; de 4 réunions 

du Groupe de travail technique conjoint (Nations 

Unies – Gouvernement – Coordination des 

mouvements de l’Azawad) ; et de 5 sessions de 

formation au niveau régional  

2 Ateliers  

4 Réunions du Groupe de travail technique 

conjoint (Nations Unies – Gouvernement – 

Coordination des mouvements de l’Azawad)  

5 Sessions de formation tenues au niveau régional  

Mise en place de 3 projets à effet rapide à l’appui 

de l’action menée par les institutions de l’État et 

les organisations de la société civile, notamment 

les associations de jeunes, pour prévenir les graves 

violations des droits de l’enfant et lutter contre 

celles-ci  

1 Projet à effet rapide a été mené pour fournir des 

kits solaires devant alimenter en électricité un 

nouvel orphelinat à Mountougoula, dans la 

région de Koulikoro, pour 65 orphelins et 

7 pourvoyeurs de soins 

Ce nombre inférieur aux prévisions s’explique 

par le fait que certains projets ont dû être 

reportés en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

12 ateliers (5 à l’intention des institutions 

nationales ; 5 à l’intention des associations de 

victimes de violence fondée sur le genre, à 

l’intention des membres de la Commission vérité, 

justice et réconciliation et de ceux de la 

Coordination des mouvements de l’Azawad et de 

la Plateforme ; et 2 pour aider les autorités 

nationales à mobiliser des ressources), en vue de 

sensibiliser et d’apporter une assistance technique 

dans le domaine de la violence sexuelle liée aux 

conflits, notamment pour ce qui est de prévoir des 

réparations en faveur des victimes dans le 

processus de réconciliation 

12 Ateliers 

8 sessions de sensibilisation des populations dans 

4 régions, visant à renforcer leurs moyens d’alerte 

rapide et les mécanismes sur la violence sexuelle 

liée aux conflits 

2 Sessions de sensibilisation 

56 Membres de 2 associations de victimes de 

Bamako 

Le nombre de sessions, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le fait que certaines sessions ont 

dû être reportées en raison des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

5 visites sur le terrain visant à appuyer la 

Coordination des mouvements de l’Azawad et la 

Plateforme dans la mise en œuvre des plans de 

lutte contre les violences sexuelles liées aux 

conflits et 5 sessions de dialogue à l’intention des 

membres des Forces de défense et de sécurité 

maliennes afin de renforcer leur capacité de lutter 

contre les violences sexuelles liées au conflit et de 

les prévenir 

2 Visites sur le terrain 

Ce nombre inférieur aux prévisions tient au fait 

qu’il n’a pas été possible de tenir des réunions 

sur des questions sensibles avec des groupes 

armés en raison d’effectifs réduits au Mali et que 

les conditions de sécurité ne se prêtaient pas à 

des visites sur le terrain 

5 Sessions de dialogue 
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Couverture médiatique des activités et ateliers de 

la MINUSMA, appui à l’organisation des 

principales journées dédiées aux droits de 

l’homme, telles que la Journée mondiale de 

l’enfance, les 16 journées de mobilisation contre la 

violence de genre, la Journée internationale pour 

l’élimination de la violence sexuelle en temps de 

conflit et la Journée internationale des femmes, au 

moyen de 50 produits radio, 5 produits multimédia 

et au moins 2 points de presse consacrés 

expressément à ces questions 

5 Activités de communication 

6 Débats tenus à la radio sur l’autonomisation des 

femmes et leur participation à la vie politique, 

sociale et économique 

50 Produits radio (entretiens/reportages)  

5 Produits multimédias  

2 Points de presse 

Réalisation escomptée 3.2 : Capacité améliorée de la Commission nationale des droits de l’homme, des 

organisations de la société civile et des populations vulnérables en matière de respect et de protection des droits 

de l’homme 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

  
1 rapport annuel de la Commission nationale des 

droits de l’homme est établi (2017/18 : sans 

objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 1) 

Objectif atteint  

1 plan stratégique de la Commission nationale 

des droits de l’homme (2018-2020) est publié 

(2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans objet ; 

2019/20 : 1) 

Objectif atteint 

Les organisations de la société civile sont 

organisées en réseau structuré et publient des 

déclarations conjointes ad hoc sur les questions 

relatives aux droits de l’homme (2017/18 : sans 

objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : le réseau a 

été créé et 1 déclaration publiée) 

Objectif atteint : un réseau intitulé Coalition malienne 

pour l’engagement avec les mécanismes internationaux 

des droits de l’homme a été créé  

À défaut de déclarations, la Coalition a présenté un plan 

d’action en vue de sa collaboration avec les mécanismes 

des Nations Unies chargés des droits de l’homme. Ce plan 

prévoit, entre autres activités, la présentation de rapports 

sur la situation des droits de l’homme aux organes 

conventionnels des Nations Unies concernés  

Nombre de jeunes hommes et de jeunes femmes 

vulnérables ayant bénéficié d’une formation 

professionnelle et ayant été sensibilisés aux 

droits de l’homme, à la démocratie et à la 

citoyenneté (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans 

objet ; 2019/20 : 120) 

Le plan initial consistant à organiser une formation 

professionnelle pour les jeunes hommes et jeunes femmes 

vulnérables a été reporté en raison de la pandémie de 

COVID-19. Au total, 3 conférences régionales ont 

toutefois été organisées pour sensibiliser les jeunes à la 

question de l’extrémisme violent et les encourager à 

s’impliquer dans la lutte contre ce phénomène  ; elles ont 

réuni 168 jeunes (49 femmes et 119 hommes) 

Mise en œuvre progressive de la loi nationale sur 

la violence fondée sur le genre (2017/18 : sans 

objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : adoption 

et application de la loi) 

Le projet de loi sur la violence fondée sur le genre n’a pas 

été adopté, malgré les efforts continus déployés par la 

MINUSMA auprès du Ministère de la justice et du 

Ministère de la promotion de la femme, de l’enfant et de 

la famille. La Mission a continué de plaider en faveur de 

l’adoption et de l’application de cette loi  
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Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non  

ou nombre Observations 

##   Capacité renforcée de la Commission nationale des 

droits de l’homme de s’acquitter de son mandat 

grâce à sa participation à des réunions techniques 

et à l’organisation de 2 sessions de formation à 

l’intention de ses membres et de son personnel 

Oui La Commission a participé à des réunions 

techniques 

2 Sessions de formation ont été organisées  

Capacité renforcée de la société civile de 

promouvoir le principe de responsabilité en ce qui 

concerne les violations des droits de l’homme par 

la MINUSMA, grâce à l’organisation de 6 sessions 

de sensibilisation et de 6 sessions de formation à 

l’intention des organisations de la société civile  

6 Sessions de sensibilisation ont été organisées  

2 Sessions de formation ont rassemblé 

29 représentants d’organisations de la société 

civile (dont 9 femmes) 

Le nombre de sessions de formation a été moins 

élevé que prévu en raison des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

Perspectives économiques améliorées pour 250 

jeunes femmes et jeunes hommes vulnérables 

susceptibles d’être recrutés par des groupes 

extrémistes, grâce à la mise en place par la 

MINUSMA et ses partenaires de programmes 

combinant formation professionnelle et 

sensibilisation sur les droits de l’homme, la 

démocratie et la citoyenneté 

Non  Les projets prévus en matière de formation 

professionnelle des jeunes vulnérables n’ont pas 

eu lieu en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Au total, 3 conférences régionales ont toutefois 

été organisées pour sensibiliser les jeunes à la 

question de l’extrémisme violent et ont réuni 168 

jeunes (49 femmes et 119 hommes) ; elles 

avaient pour objet de mieux faire connaître les 

risques d’extrémisme et de radicalisation et le 

rôle déterminant que jouent les initiatives de 

promotion et de protection des droits de 

l’homme dans la prévention de ces phénomènes  

3 ateliers à l’intention du personnel des ministères 

clés et des parlementaires pour appuyer 

l’élaboration et l’adoption de la loi sur la violence 

fondée sur le genre 

2 Ateliers 

8 Ministères 

Le nombre d’ateliers, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le fait que le dernier atelier a dû 

être reporté en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Permanence téléphonique à l’intention des 

victimes et témoins de violences sexuelles et 

fondées sur le genre, et application d’instructions 

permanentes afin de lutter efficacement contre la 

violence sexuelle, notamment celle liée aux 

conflits 

Oui Une permanence téléphonique a été assurée et 

des instructions permanentes ont été appliquées  

Réalisation escomptée 3.3 : Respect des normes relatives aux droits de l’homme par le mécanisme et le 

processus maliens de justice transitionnelle  

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  Nombre de missions dirigées par les équipes 

mobiles de la Commission vérité, justice et 

réconciliation pour recueillir les dépositions des 

1 équipe mobile a effectué 1 mission au cours de laquelle 

529 dépositions de témoins et de victimes de violations des 

droits de l’homme ont été recueillies  
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témoins et des victimes, y compris des femmes et 

des enfants (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : sans 

objet ; 2019/20 : 30) 

Le nombre d’équipes mobiles est inférieur aux prévisions 

du fait de la détérioration des conditions de sécurité dans 

certaines régions et des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Nombre accru de dépositions de témoins 

recueillies par la Commission vérité, justice et 

réconciliation. (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 

sans objet ; 2019/20 : 13 000) 

Objectif atteint : 13 117 dépositions de témoins ont été 

recueillies au cours de l’exercice  

Augmentation du nombre de cas ayant fait l’objet 

d’une enquête menée par la Commission vérité, 

justice et réconciliation. (2017/18 : sans objet ; 

2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 30) 

8 cas ont fait l’objet d’une enquête  

Ce nombre inférieur aux prévisions s’explique par le 

volume des enquêtes ouvertes, qui a retardé la clôture des 

affaires 

Nombre de victimes ayant participé aux audiences 

publiques de la Commission vérité, justice et 

réconciliation. (2017/18 : sans objet ; 2018/19 : 

sans objet ; 2019/20 : 48) 

13 victimes ont participé aux audiences publiques  

Ce nombre a été moins élevé que prévu en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Augmentation du pourcentage de femmes faisant 

partie du personnel de la Commission vérité, 

justice et réconciliation (2017/18 : sans objet ; 

2018/19 : sans objet ; 2019/20 : 40 %) 

20 % des membres du personnel de la Commission vérité, 

justice et réconciliation étaient des femmes 

Ce pourcentage est inférieur aux prévisions en raison du 

recrutement d’un moins grand nombre de femmes, mais la 

Mission poursuit ses efforts de sensibilisation en faveur 

d’une meilleure intégration des femmes au processus de 

paix 

Produits prévus 

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non  

ou nombre Observations 

##   Appui à l’exécution du mandat de la Commission 

vérité, justice et réconciliation, conformément aux 

normes internationales et en complémentarité avec 

le système judiciaire national et les autres 

mécanismes d’enquête, au moyen de conseils 

techniques et de 6 sessions de formation 

organisées à l’intention des membres et du 

personnel de la Commission 

Oui Des conseils techniques ont été fournis  

2 Sessions de formation ont été organisées  

Le nombre de sessions, inférieur aux prévisions, 

s’explique par le fait que certaines sessions ont 

dû être reportées en raison des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

Amélioration de l’accès et de la participation des 

victimes et des organisations de la société civile 

au processus de justice transitionnelle, notamment 

la Commission vérité, justice et réconciliation, au 

moyen de 6 activités de renforcement des 

capacités des organisations de la société civile afin 

de les encourager à participer au processus et à en 

assurer le suivi, pour augmenter le nombre de 

dépositions des victimes et faire en sorte qu’elles 

participent davantage aux audiences publiques 

1 Activité de renforcement des capacités 

Ce nombre inférieur aux prévisions s’explique 

par le fait que certaines activités ont dû être 

reportées en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Fourniture de conseils techniques à la Commission 

vérité, justice et réconciliation dans le cadre de ses 

Non La Commission n’a pas reçu de conseils 

techniques 
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activités à Bamako et sur le terrain en ce qui 

concerne les considérations liées au genre, y 

compris la prise en compte de la problématique 

femmes-hommes 

La Mission a concentré ses efforts sur la 

participation formelle et informelle des femmes 

à la mise en œuvre de l’accord de paix, la 

participation des femmes aux élections et au 

dialogue national inclusif, les campagnes de 

sensibilisation et la diffusion d’informations sur 

la violence fondée sur le genre pendant la 

première partie de l’année, et la fourniture de 

conseils techniques a été reportée pendant la 

deuxième partie de l’année en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

 

 

 

  Composante 4 : rétablissement de l’autorité de l’État, stabilisation et état  

de droit dans le centre et le nord du Mali 
 

75. Au cours de l’exercice considéré, la Mission a continué d’aider les autorités 

maliennes à mettre en œuvre les dispositions de l’accord de paix relatives au 

rétablissement de l’état de droit en menant des activités de réhabilitation, de 

formation et d’encadrement, en fournissant du matériel et en lançant des programmes 

d’information et des actions de sensibilisation, s’employant tout particulièrement à 

favoriser le rétablissement et l’exercice efficace de l’autorité de l’É tat, y compris les 

instances provisoires, aux niveaux des régions, des cercles administratifs et des 

municipalités, en étroite coopération avec le Ministère de l’administration territoriale 

et de la décentralisation. 

76. La Mission a contribué à renforcer le respect de l’état de droit et de la 

gouvernance démocratique des institutions chargées de la sécurité au Mali en aidant 

les institutions judiciaires et pénitentiaires situées dans ses zones d’opérations à 

mieux fonctionner, notamment en leur fournissant des conseils techniques et un appui 

logistique. Elle a continué à fournir un appui matériel et technique en vue d’améliorer 

la sécurité et les conditions de travail des fonctionnaires et du personnel judiciaires, 

de même que la sécurité et la gestion des prisons, y compris celles qui accueillent des 

détenus soupçonnés ou déclarés coupables d’infractions liées au terrorisme.  

77. La Mission a continué de former et d’encadrer le personnel pénitentiaire du pays 

afin de l’aider à intervenir plus efficacement en cas d’incident et à améliorer les 

conditions de détention et le traitement des prisonniers, vu la nécessité de garantir des 

conditions de détention humaines et de mettre l’accent sur la réadaptation et la 

réinsertion des prisonniers si l’on veut faire échec à la radicalisation dans les prisons. 

En collaboration avec l’ONUDC, elle a aidé les autorités maliennes à adopter, le 

20 février, une feuille de route et un plan d’action visant à prévenir l’extrémisme 

violent dans les établissements pénitentiaires.  

78. La MINUSMA a continué de collaborer étroitement avec les autorités nationales 

et régionales, les partenaires techniques et financiers et l’équipe de pays des Nations 

Unies, et de se coordonner avec eux en vue de consolider la paix, d’appuyer autant 

que possible les initiatives de relèvement conjointes et de s’acquitter plus 

efficacement de son mandat multidimensionnel, notamment au moyen du cadre 

stratégique intégré. 

79. La Mission a continué d’exécuter des projets à effet rapide axés sur les services 

publics de base, les moyens de subsistance, la création d’activités génératrices 

d’emplois et la construction de petites infrastructures, en vue de contribuer à renforcer 

les institutions nationales. Ces projets ont contribué à répondre aux besoins immédiats 

des communautés en matière de relèvement et continué d’aider la Mission à instaurer 
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la confiance avec la population, ce dont elle avait besoin pour assurer la protection 

des civils et renforcer la sécurité de son personnel.  

80. Conformément à l’Accord de paix, la Mission a continué d’appuyer le 

renforcement de la complémentarité entre le système de justice formel et les 

mécanismes de justice traditionnels afin d’améliorer l’accès à la  justice, tout en 

étendant l’autorité de l’État et l’état de droit, notamment grâce à l’atténu ation de la 

violence intercommunautaire. En particulier, elle a fourni une assistance technique et 

offert ses bons offices de façon à encourager les autorités maliennes à affecter des 

procureurs de la République, des juges et des agents pénitentiaires dans  le centre et 

le nord du pays et à rendre les institutions judiciaires accessibles à l’ensemble de la 

population. 

81. La MINUSMA s’est employée à aligner les interventions appuyées par les trois 

mécanismes de financement (projets à impact rapide, Fonds d’affec tation spéciale 

pour la paix et la sécurité au Mali et Fonds pour la consolidation de la paix) sur les 

grandes priorités relatives au rétablissement de l’autorité  de l’État recensées dans le 

cadre stratégique intégré. Elle a donc aligné ses activités liées au rétablissement de 

l’autorité de l’État sur le calendrier de transition.  

 

Réalisation escomptée 4.1 : Rétablissement de l’autorité de l’État, stabilisation et services décentralisés dans le 

centre et le nord du Mali 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  
Nombre de représentants de l’État ayant regagné leurs 

lieux d’affectation respectifs dans les régions du centre 

et du nord, à la fois à l’échelle des cercles et des 

arrondissements (sur un total de 195 postes : 2017/18 : 

sans objet ; 2018/19 : 30 % des postes étaient occupés ; 

2019/20 : 55 %) 

Au total, 20 % des fonctionnaires de l’État ont 

regagné leurs lieux d’affectation respectifs 

Ce pourcentage est moins élevé que prévu en raison 

de la dégradation des conditions de sécurité,  qui a 

empêché les fonctionnaires de l’État de regagner leurs 

lieux d’affectation respectifs dans les régions du nord 

et du centre du pays 

Nombre de stratégies intégrées de stabilisation 

régionale validées par le biais de conseils régionaux 

fonctionnels (2017/18 : 5 ; 2018/19 : 5 ; 2019/20 : 6) 

Les activités sur le terrain visant à valider les 

stratégies intégrées de stabilisation régionale qui 

devaient être exécutées durant la deuxième moitié de 

l’exercice n’ont pas pu être lancées en raison de la 

pandémie de COVID-19 

Des activités préliminaires – traduction des lois, 

établissement de la documentation et organisation de 

consultations avec la population locale dans les 

régions concernées, notamment – ont toutefois été 

menées 

Nombre de projets relatifs aux dividendes de la paix 

mis en œuvre, notamment dans le domaine du 

renforcement des capacités eu égard à la Mission et aux 

tâches à remplir, de la cohésion sociale et du règlement 

des conflits inter/intracommunautaires, des institutions 

chargées de la sécurité et de l’état de droit, de la mise 

en service et de l’efficacité des autorités nationales, 

ainsi que de l’appui au processus de paix (2017/18 : 

sans objet ; 2018/19 : 152 ; 2019/20 : 150) 

Au cours de l’exercice, 113 projets relatifs aux 

dividendes de la paix ont été exécutés 

Le nombre de projets est inférieur aux prévisions car 

42 projets ont été exécutés au titre du cadre 

stratégique intégré sous la coordination du Fonds 

d’affectation spéciale pour la paix et la sécurité au 

Mali et du Fonds pour la consolidation de la paix, le 

but étant de tirer le meilleur parti des ressources et des 

avantages comparatifs de la Mission et de l’équipe de 

pays des Nations Unies 
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Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   
1 séance de formation au renforcement des capacités à 

l’intention des préfets, des sous-préfets, des maires, des 

chefs de ministères d’exécution régionaux, des 

représentants des autorités locales et des administrateurs 

intérimaires afin de renforcer leurs capacités en matière 

de réconciliation, de gouvernance locale, de 

désarmement, de démobilisation et de réintégration, et 

de prise en compte de la problématique femmes-

hommes dans l’administration publique  

Non Aucune séance de renforcement des 

capacités 

Une séance à l’intention de 200 

fonctionnaires locaux a été reportée en 

raison des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19  

5 séances de répétition à l’intention des autorités 

intérimaires et des prestataires de services agréés sur les 

politiques publiques, notamment sur la passation des 

marchés publics, les recettes et les dépenses des 

autorités locales, la gestion du budget et le contentieux 

administratif au niveau local 

Non Aucune séance de répétition 

Les séances ont été reportées en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

La Mission et la Direction générale des 

collectivités territoriales ont toutefois 

poursuivi l’évaluation participative des 

autorités intérimaires et des prestataires de 

services agréés par d’autres moyens 

6 ateliers tenus à Gao, Ménaka, Taoudenni, Kidal, 

Tombouctou et Mopti pour renforcer la capacité des 

responsables de retour en matière de régionalisation et 

d’administration publique 

Non Aucun atelier 

Les ateliers ont été annulés et reportés en 

raison des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

La Mission et la Direction générale des 

collectivités territoriales ont toutefois 

élaboré tous les modules de formation et mis 

à jour les politiques de régionalisation et de 

réforme de l’administration publique  

Fourniture de conseils techniques dans le cadre de 

réunions trimestrielles organisées avec le Ministère de 

l’administration territoriale et de la décentralisation en 

vue de passer en revue les progrès accomplis dans le 

rétablissement et l’extension de l’autorité de l’État dans 

le nord et le centre du Mali et d’examiner les documents 

stratégiques de base sur les cadres de développement 

local 

Oui Réunions trimestrielles 

Mise en œuvre et coordination d’environ 110 projets à 

effet rapide financés par la Mission en vue de renforcer 

la confiance de la population locale, dans les domaines 

de la formation et du renforcement des capacités, 

conformément aux priorités et plans nationaux et 

régionaux du Mali et au cadre stratégique intégré  

113 Projets à effet rapide 

Fourniture de bons offices et de conseils stratégiques, 

dans le cadre de réunions mensuelles de coordination 

avec les autorités nationales et régionales, l’équipe de 

pays des Nations Unies, les partenaires techniques et 

financiers et la société civile visant à mettre en œuvre 

des projets relatifs aux dividendes de la paix qui 

58 Réunions de coordination 
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concordent avec les 6 stratégies de stabilisation 

régionale et l’efficacité de l’aide, y compris la recherche 

d’initiatives qui pourraient être menées conjointement 

par la MINUSMA et l’équipe de pays des Nations 

Unies, en consultation avec les autorités du pays, en 

tenant compte de la vulnérabilité aux conflits et de la 

problématique femmes-hommes 

Mise en place de 20 groupes de travail avec le 

Gouvernement et les partenaires humanitaires et de 

développement sur la mise en œuvre des composantes 

socioéconomiques de l’Accord de paix, notamment pour 

faciliter le recensement conjoint par l’intermédiaire de 

la commission de réhabilitation des zones post-conflit, 

ainsi que la mise en place d’évaluations des besoins et 

de missions dans le nord et le centre du Mali, y compris 

avec les partenaires techniques et financiers, selon que 

de besoin, de manière à examiner ensemble les besoins 

du nord et du centre du Mali en matière de relèvement 

et de développement, afin de parvenir à une 

compréhension commune et de favoriser les synergies 

en matière de programmation 

31 Groupes de travail 

Le nombre de groupes de travail a été plus 

élevé que prévu eu égard au resserrement de 

la collaboration entre les équipes régionales 

et les partenaires locaux 

Mobilisation de ressources financières pour le Fonds 

d’affectation spéciale pour la paix et la sécurité au Mali, 

conformément au cadre stratégique intégré et en 

maintenant un contact régulier avec les donateurs pour 

continuer de soutenir la mise en œuvre de l’Accord de 

paix, le rétablissement de l’autorité de l’État et la 

consolidation d’une paix durable et de la cohésion 

sociale au moyen d’activités multidimensionnelles de 

stabilisation 

7 Contributions au Fonds d’affectation 

spéciale pour la paix et la sécurité au Mali et 

au Fonds de consolidation de la paix  

Prestation d’un appui par la tenue de 6 ateliers de 

renforcement des capacités en vue de l’élaboration et de 

la mise à jour coordonnée et sans exclusive, par les 

services techniques des administrations de Ménaka, 

Taoudenni, Kidal, Gao, Tombouctou et Mopti, de plans 

de stabilisation régionale pour ces régions qui tiennent 

compte de la vulnérabilité aux conflits et de la 

problématique femmes-hommes 

Non Aucun atelier de renforcement des capacités 

Les ateliers ont été reportés en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

8 activités de sensibilisation visant à appuyer la 

stratégie de la Mission dans le centre et le nord  ; au 

moins 4 produits multimédia destinés à faire mieux 

connaître les projets de la MINUSMA visant à appuyer 

la stabilisation et le relèvement dans le centre et le nord 

du Mali aux différentes parties prenantes, notamment 

les autorités nationales et régionales, les partenaires 

techniques et financiers, ainsi que les populations et 

communautés locales, 53 produits radiophoniques et 

2 points de presse spécialisés 

8 Activités de sensibilisation 

4 Projets à effet rapide 

11 Produits multimédia 

70 Produits radiophoniques 

23 Points de presse spécialisés 

 Les chiffres sont supérieurs aux prévisions 

car on a fait appel à davantage d’activités, 

de projets et de produits médiatiques pour 

sensibiliser un large éventail de parties 

prenantes, notamment des fonctionnaires, 

des responsables locaux et des structures 

gouvernementales, au rôle de la Mission au 

Mali 
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Réalisation escomptée 4.2 : Renforcement et réforme des institutions judiciaires afin qu’elles puissent fournir 

des services judiciaires de base, faire respecter l’état de droit et appliquer les normes internationales relatives aux 

droits de l’homme 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

  
Mise en œuvre, par le Ministère de la justice, d’une 

stratégie nationale visant à accroître l’accès à la justice 

et à la représentation juridictionnelle (2017/18  : sans 

objet ; 2018/19 : sans objet ; 2019/20 : stratégie mise en 

œuvre) 

Le Ministère de la justice n’a pas élaboré ni mis en 

œuvre de stratégie nationale visant à accroître l’accès 

à la justice et à la représentation juridique au cours de 

l’exercice considéré, et les initiatives lancées à cet 

égard ont été suspendues et reportées en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Progrès réalisés dans la mise en œuvre de la stratégie 

nationale de réforme de la justice (2017/18 : toutes les 

activités d’appui au programme des opérations 

d’urgence sont exécutées ; 2018/19 : toutes les activités 

sont exécutées ; 2019/20 : 33 % des activités relevant 

du programme de suivi du programme des opérations 

d’urgence sont exécutées) 

L’exécution des activités relevant du programme de 

suivi du programme des opérations d’urgence n’a pas 

avancé, car la Loi d’orientation et de programmation 

pour le secteur de la justice au Mali (2020-2024) a été 

adoptée le 24 décembre 2019 et les activités 

correspondantes étaient en cours de mise au point 

pendant l’exercice considéré 

À cet égard, la Mission a continué de participer 

activement aux réunions du groupe de travail sur la 

justice et de fournir appui et conseils techniques en 

vue de faire progresser l’exécution des activités  

Établissement d’un cadre présentant les rôles respectifs 

des mécanismes de justice traditionnelle (système des 

cadis) et du système de justice formelle, ainsi que les 

relations entre ceux-ci (2017/18 : cadre établi ; 

2018/19 : législation-cadre adoptée ; 2019/20 : cadre 

mis en œuvre) 

Aucun progrès n’a été réalisé dans la mise en œuvre 

du cadre, en raison des retards survenus dans 

l’adoption de la loi 

La Mission a toutefois continué à fournir appui et 

conseils techniques sur le rôle des structures de justice 

traditionnelle et le système de justice formel et sur les 

liens existant entre ceux-ci 

Sensibilisation accrue aux droits fondamentaux et aux 

obligations juridiques dans le cadre du système de 

justice formelle, et facilité d’accès aux textes juridiques 

internationaux et nationaux (2017/18  : sans objet ; 

2018/19 : 80 textes juridiques nationaux publiés sur le 

site Web officiel du Ministère de la justice  ; 2019/20 : 

80 textes juridiques nationaux existants et la totalité des 

nouveaux textes juridiques publiés sur le site Web 

officiel du Ministère de la justice)  

Objectif atteint : 87 textes juridiques nationaux 

existants et la totalité des nouveaux textes juridiques 

sont publiés sur le site Web officiel du Ministère de la 

justice 

Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   
Fourniture de conseils et d’un appui technique au 

Ministère de la justice aux fins de la mise en œuvre de 

la stratégie nationale de réforme de la justice 

Oui Des conseils et un appui technique ont été 

fournis au Ministère de la justice aux fins de 

la mise en œuvre de la stratégie nationale de 

réforme de la justice, ce qui a permis 

l’adoption, en décembre 2019, de la Loi 

d’orientation et de programmation pour le 

secteur de la justice au Mali 

Fourniture d’une aide au renforcement des capacités en 

vue d’améliorer l’accès à la justice et de lutter ainsi 

12 Ateliers de sensibilisation 
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contre l’impunité des crimes graves et déstabilisateurs, 

notamment par l’organisation, en collaboration avec la 

police des Nations Unies, de 3 ateliers de sensibilisation 

sur la lutte contre l’impunité des crimes liés au 

terrorisme et la criminalité transnationale organisée, y 

compris à l’intention des citoyens appelés à témoigner 

et en rapport avec les travaux de la Cellule nationale de 

traitement des informations financières et du Bureau 

central des stupéfiants 

Le nombre d’ateliers a été plus élevé que 

prévu car la Mission et les autorités 

nationales ont accordé la priorité à ce 

domaine thématique particulièrement 

important 

Fourniture d’un appui technique aux mécanismes de 

justice traditionnels, y compris la mise en place d’un 

cadre législatif visant à harmoniser le rôle des systèmes 

de justice traditionnelle et formelle, l’exécution 

d’activités de renforcement des capacités des acteurs de 

la justice traditionnelle, la fourniture d’un appui à 

l’entrée en fonction des acteurs de la justice 

traditionnelle et l’exécution d’activités de 

sensibilisation et de renforcement des capacités à 

Bamako et dans les régions (12 séances de 

sensibilisation, 5 sessions de formation, 4 ateliers et 

4 voyages d’étude interrégionaux) à l’intention des 

interlocuteurs gouvernementaux, des acteurs 

traditionnels et formels et de la société civile en ce qui 

concerne le rôle des systèmes de justice formelle et 

traditionnelle 

5 Séances de sensibilisation  

5 Sessions de formation destinées à appuyer la 

complémentarité entre les systèmes de 

justice formelle et traditionnelle  

2 Ateliers destinés à appuyer l’élaboration et 

l’adoption d’un cadre législatif permettant 

d’harmoniser le rôle des systèmes de justice 

traditionnelle et formelle 

Les séances de sensibilisation et les ateliers 

ont été moins nombreux que prévu car 

certains ont été reportés en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Non Aucun voyage d’étude interrégional  

Cette activité a été reportée car le processus 

législatif avait à peine démarré  

Organisation, à Bamako et dans le nord et le centre du 

pays, de séances de consultation à l’intention des juges, 

des procureurs et d’autres fonctionnaires de l’appareil 

judiciaire et des tribunaux sur les normes, les 

techniques et les pratiques exemplaires en matière de 

justice pénale aux niveaux national et international 

20 Séances de consultation ont été organisées à 

Tombouctou, Mopti et Bamako 

Organisation de 6 sessions de formation en appui au 

centre de formation du personnel pénitentiaire et aux 

fins de la mise en œuvre du programme de formation 

des agents et des responsables pénitentiaires, portant 

notamment sur l’Ensemble de règles minima pour le 

traitement des détenus et les Règles des Nations Unies 

concernant le traitement des détenues et l’imposition de 

mesures non privatives de liberté aux délinquantes 

Non Aucune session de formation 

Le centre de formation du personnel 

pénitentiaire n’a pas été mis sur pied par les 

autorités, et la MINUSMA a suspendu 

certaines de ses initiatives en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Appui aux avocats afin qu’ils fournissent des services 

d’assistance juridique gratuits, notamment organisation 

de 1 table ronde destinée à examiner le projet de 

stratégie sur la fourniture de services juridiques gratuits  

Non Aucune table ronde 

La table ronde a été reportée en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

La Mission a néanmoins organisé une 

conférence sur le rôle des avocats dans le 

renforcement de l’état de droit et la lutte 

contre l’impunité 



 
A/75/623 

 

59/84 20-16204 

 

Organisation de 10 activités de sensibilisation du public 

et émissions radiophoniques, y compris des débats et 

des entretiens avec des experts compétents en matière 

de législation nationale et de normes internationales 

relatives à la justice 

2 Activités de sensibilisation du public  

1 Séance de sensibilisation visant à renforcer 

la confiance de la population dans le 

système judiciaire 

1 Émission radiophonique 

 Ces chiffres sont inférieurs aux prévisions 

en raison des restrictions liées à la pandémie 

de COVID-19 

Organisation d’un atelier pour examiner la question des 

poursuites engagées par les juridictions maliennes 

contre les auteurs de crimes de guerre de 2012 à 2017 et 

formuler des recommandations dans ce sens, et suivi 

d’environ 10 affaires pénales relatives à des crimes 

graves 

Non Aucun atelier 

L’atelier n’a pas eu lieu en raison des 

restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19. Toutefois, 78 affaires pénales 

relatives à des crimes graves ont fait l’objet 

d’un suivi 

Réalisation escomptée 4.3 : Renforcement du pouvoir judiciaire et de sa présence dans le centre et le nord du 

Mali 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs  

  
Progrès accomplis dans le renforcement de la sécurité 

des prisons où sont détenus des individus accusés ou 

déclarés coupables d’actes de terrorisme ou relevant de 

la criminalité organisée, grâce au renforcement des 

mesures de sécurité personnelle et des capacités et 

connaissances des autorités nationales et locales et des 

responsables de l’administration pénitentiaire 

(2017/18 : 1 prison dont la protection contre les 

atteintes à sa sécurité intérieure et extérieure est 

renforcée ; 2018/19 : 2 prisons renforcées ; 2019/20 : 

4 prisons du centre et du nord renforcées)  

Le renforcement de la sécurité dans 4 prisons (à Gao, 

Mopti, Tombouctou et Koulikoro) est en cours ; des 

démarches administratives ont notamment été lancées 

en vue de l’acquisition du matériel nécessaire à la 

mise en place d’une brigade d’intervention rapide  

En outre, la Mission a remis en état la prison de 

Djenné (région de Mopti) et avait entamé, à la fin de 

l’exercice considéré, la deuxième phase de la 

construction d’une nouvelle prison à Koro (région de 

Mopti). De plus, 99 ateliers et 23 séances de 

formation ont été organisés pour donner aux 

responsables des prisons de Bamako, Gao, Mopti, 

Tombouctou et Koulikoro des moyens de traiter plus 

efficacement des questions liées à la sécurité. Les 

démarches administratives afférentes à la construction 

d’un quartier de haute sécurité réservé aux détenus 

soupçonnés ou déclarés coupables de terrorisme à 

Dioila étaient également en cours 

Progrès réalisés dans la prestation de services de 

sécurité pour des tribunaux et leur personnel (2017/18  : 

sans objet ; 2018/19 : une politique nationale de 

protection des tribunaux et de leur personnel est 

adoptée et des mesures de sécurité sont 

progressivement mises en œuvre dans le centre et le 

nord ; 2019/20 : des mesures de sécurité sont mises en 

œuvre dans 5 tribunaux dans le centre et le nord du 

pays) 

Objectif atteint : 6 tribunaux (à Ménaka, Gao, 

Bourem, Tombouctou, Diré et Niafunké) ont été dotés 

d’infrastructures et de personnel de sécurité 

supplémentaires. En outre, un atelier de haut niveau 

sur les moyens d’assurer la sécurité des tribunaux et 

du personnel judiciaire a été organisé à Bamako  

Les tribunaux des régions de Gao, Tombouctou et Kidal 

et ceux des districts de Mopti sont pleinement 

opérationnels (bâtiments ouverts, personnel présent, 

Au total, 14 tribunaux des régions de Gao, 

Tombouctou et Kidal et des districts de Mopti étaient 

pleinement opérationnels 
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affaires en cours d’instruction (2017/18  : 10 ; 2018/19 : 

13 ; 2019/20 : 15) 

Ce chiffre est inférieur aux prévisions en raison de 

l’insécurité régnant dans le nord du Mali  

Les prisons des régions de Gao, Tombouctou et Kidal et 

celles des districts de Mopti continuent de fonctionner 

normalement (bâtiments ouverts au public, et personnel 

et détenus présents) (2017/18 : 6 ; 2018/19 : 13 ; 

2019/20 : 15) 

Au total, 11 prisons fonctionnaient normalement 

Ce chiffre est inférieur aux prévisions car les 

mauvaises conditions de sécurité ont fait obstacle au 

déploiement de personnel dans les 4 autres prisons  

Produits prévus  

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   
Appui à la sécurité des tribunaux et des prisons, 

notamment par des conseils, un appui technique et 

matériel (systèmes de vidéosurveillance et d’alarme), le 

renforcement des capacités et la sensibilisation des 

autorités nationales et locales et des agents de 

l’administration pénitentiaire, en particulier en ce qui 

concerne la détention des individus accusés ou déclarés 

coupables d’actes de terrorisme ou relevant de la 

criminalité organisée 

Oui Un appui à la sécurité a été apporté dans les 

tribunaux et les prisons des régions de 

Kidal, Tombouctou, Gao, Mopti et Bamako. 

La Mission a également fourni des systèmes 

de vidéosurveillance, mené des activités de 

renforcement des capacités et contrôlé les 

conditions de détention. Elle a aussi mis à 

disposition du matériel et des fournitures 

destinés à atténuer la propagation de la 

COVID-19 et dispensé des séances de 

sensibilisation sur ce thème dans les 

tribunaux, les prisons et les centres de 

détention 

Renforcement du cadre de coordination à l’intention des 

parties prenantes de l’appareil de justice pénale dans les 

régions de Gao, Mopti et Tombouctou, notamment au 

moyen d’activités de conseil et d’appui technique 

21 Réunions 

Appui au Ministère de la justice et aux acteurs de la 

justice et de l’administration pénitentiaire aux fins de la 

mise en service intégrale de 15 tribunaux et de 

15 prisons, par l’organisation d’activités d’assistance et 

de conseil, la mise à disposition de compétences 

spécialisées, l’appui technique et le renforcement des 

capacités (y compris 10 séances de formation visant à 

accroître la capacité à stocker et à analyser les 

statistiques sur les prisonniers, et 5 tables rondes 

régionales pour les acteurs du système judiciaire)  

15 Tribunaux 

15 Prisons 

11 Séances de formation 

Non Aucune table ronde régionale 

Les tables rondes ont été reportées en raison 

des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 

Fourniture d’un appui et de conseils techniques au 

Ministère de la justice et aux parties prenantes du cadre 

de coordination pour la justice pénale à Bamako et dans 

les régions de Gao, Mopti et Tombouctou, grâce à 

2 activités de sensibilisation à la prise en compte de la 

problématique femmes-hommes dans leurs domaines de 

responsabilité et à la mise en œuvre de la stratégie 

nationale de réforme de la justice 

2 Activités de sensibilisation 

 

 

 

  Composante 5 : appui 
 

82. Durant l’exercice considéré, la composante Appui de la Mission a fourni  des 

services efficaces et rationnels dans les domaines de la logistique, des finances et de 

l’administration et de la sécurité à des effectifs moyens réels de 13 917 membres du 
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personnel en tenue et 1 716 membres du personnel civil, pour aider la Mission à 

s’acquitter de son mandat en exécutant les produits correspondants.  

83. L’appui fourni a couvert tous les domaines : administration des ressources 

humaines, questions financières et budgétaires, communication de l’information, 

soins de santé, informatique et communications, transports, suivi et gestion de 

l’approvisionnement en rations, en carburant et en fournitures générales, et services 

de sécurité destinés à l’ensemble du personnel de la MINUSMA.  

84. En outre, la MINUSMA a continué de mettre en œuvre des mesures visant à 

atténuer les effets de sa présence sur l’environnement, notamment en combinant e t en 

synchronisant différents types de groupes électrogènes pour limiter la consommation 

de carburant et en installant des ampoules à diodes électroluminescentes dans ses 

locaux à Bamako et ses autres sites de la région, ce qui a également permis de gagner  

en efficience. Dans plusieurs cas, les produits livrés sont en deçà des produits prévus, 

en raison des diverses restrictions en matière de voyages, de circulation , de 

distanciation, de santé, de sûreté et de sécurité liées à la pandémie de COVID-19. 

 

Réalisation escomptée 5.1 : Fourniture à la Mission de services d’appui rapides, efficaces, efficients 

et responsables 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs 

  Pourcentage des heures de vol approuvées qui ont été 

utilisées (2017/18 : 75 % ; 2018/19 : 98,2 % ; 

2019/20 : ≥ 90 %) 

63 % 

Ce pourcentage est inférieur aux prévisions car 

6 dispositifs habités de renseignement, de surveillance 

et de reconnaissance n’ont pas été déployés et les 

opérations aériennes ont été réduites en raison des 

restrictions découlant de la pandémie de COVID-19 

Pourcentage annuel moyen des postes autorisés 

soumis à un recrutement international qui ne sont pas 

pourvus (2017/18 : 17,5 % ; 2018/19 : 10,1 % ; 

2019/20 : 15 % ±3 %) 

8 % 

Le taux de vacance plus faible que prévu s’explique par 

la mise en œuvre d’une stratégie de recrutement par 

l’intermédiaire de laquelle 25 postes vacants de longue 

date ont été pourvus 

Pourcentage annuel moyen de femmes parmi le 

personnel civil recruté sur le plan international 

(2017/18 : 25 % ; 2018/19 : 12 % ; 2019/20 : ≥ 30 %) 

27 % 

Ce pourcentage, inférieur aux prévisions, s’explique par 

le fort taux de renouvellement du personnel féminin de 

la Mission, les candidates étant dissuadées par les 

conditions difficiles qui prévalent dans les bureaux 

régionaux 

Nombre moyen de jours nécessaires au recrutement 

sur une liste de réserve jusqu’à la sélection des 

candidats, pour tous les postes soumis à recrutement 

international (2017/18 : 72 ; 2018/19 : 57 ; 2019/20 : 

≤ 45 jours civils à partir de la publication des avis de 

vacance pour les postes de classe P-3 à D-1 et 

d’agent(e) du Service mobile) 

72 jours 

Ce nombre de jours plus élevé que prévu est dû aux 

retards pris dans la finalisation des recrutements sur 

liste de réserve, qui s’expliquent par le fait que les 

responsables des postes à pourvoir ont dû exercer avant 

tout leurs fonctions premières ou leurs fonctions 

d’appui dans la Mission, ainsi que par les restrictions 

liées à la pandémie de COVID-19 

Nombre moyen de jours nécessaires au recrutement 

par voie d’avis de vacance de poste spécifiques, de la 

date limite de dépôt des candidatures à la sélection 

des candidats, pour les postes soumis à recrutement 

316 jours 

Ce nombre de jours plus élevé que prévu est dû au fait 

que les responsables des postes à pourvoir ont dû 
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international (2017/18 : 271 ; 2018/19: 252 ; 

2019/20 : ≤ 130 jours civils à partir de la publication 

des avis de vacance pour les postes de classe P-3 à 

D-1 et d’agent(e) du Service mobile)  

exercer avant tout leurs fonctions premières ou leurs 

fonctions d’appui dans la Mission, ainsi qu’aux 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Score global sur le tableau de bord environnemental 

de l’Administration (2017/18 : 57 ; 2018/19 : 57 ; 

2019/20 : 100) 

69 points 

Ce score inférieur aux prévisions s’explique par la 

consommation d’énergie de la Mission, plus 

particulièrement celle des groupes électrogènes 

appartenant aux contingents 

Pourcentage de problèmes liés à l’informatique et aux 

communications réglés selon les délais fixés en 

fonction du degré de gravité (grave, moyennement 

grave, pas grave) (2017/18 : 91,8 % ; 2018/19 : 

87,7 % ; 2019/20 : ≥ 95 %) 

97 % 

Respect de la politique de gestion des risques 

concernant la sécurité du travail sur le terrain 

(2017/18 : 100 % ; 2018/19: 52,5 % ; 2019/20 : 

100 %) 

70 % 

Ce pourcentage est inférieur aux prévisions car les 

activités de formation sur le sujet ont été perturbées en 

raison des restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Score global concernant l’indice de performance de 

l’Administration en matière de gestion du matériel, 

sur la base de 20 indicateurs clefs de résultats 

(2017/18 : 1 388 ; 2018/19 : 1 492 ; 2019/20 : ≥1 800) 

1 614 

Ce score global moins élevé que prévu s’explique par 

des résultats inférieurs aux prévisions au regard des 

indicateurs relatifs aux stocks opérationnels, à 

l’excédent de marchandise et à la liquidation des stocks, 

domaines dans lesquels la Mission continue de 

progresser et qui ont été partiellement touchés par la 

pandémie de COVID-19 

Écart par rapport au plan de gestion de la demande  : 

quantités prévues, commandes passées en temps 

voulu, délais de livraison (2017/18 : sans objet ; 

2018/19 : 19,5 % ; 2019/20 : ≤ 20 %) 

6,7 % 

Pourcentage, au 30 juin, de membres des contingents 

dont l’hébergement est fourni par l’ONU et est 

conforme aux normes, comme prévu dans les 

mémorandums d’accord (2017/18 : 92 % ; 2018/19 : 

93 % ; 2019/20 : 100 %) 

100 % 

Respect par les fournisseurs des normes de l’ONU 

relatives à la livraison et à la qualité des rations ainsi 

qu’à la gestion des stocks (2017/18 : 98,1 % ; 

2018/19 : 96 % ; 2019/20 : ≥ 95 %) 

98 % 

Produits prévus 

Produit(s) 

exécuté(s) : 

oui/non 

ou nombre Observations 

   Amélioration des services   

Mise en œuvre du plan d’action pour l’environnement 

dans l’ensemble de la zone de la mission, 

conformément à la stratégie environnementale de 

l’Administration pour les missions 

 Le plan d’action environnemental de la 

mission a été mis en œuvre conformément à 

la stratégie 
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Appui à la mise en œuvre de la stratégie et du plan 

détaillé de gestion de la chaîne d’approvisionnement 

de l’Administration 

Oui Le plan détaillé et la stratégie ont été mis en 

œuvre 

Mise en place de structures de logement normalisées 

pour les missions 

Oui Les logements du personnel recruté sur le 

plan international, des Volontaires des 

Nations Unies, des officiers d’état-major et 

des prestataires ont été mis aux normes de 

l’ONU, notamment du point de vue de la 

superficie des locaux et grâce à 

l’installation de capsules faisant office de 

salles de bain et de kitchenettes. La 

recommandation est en cours d’application 

pour l’ensemble des logements 

Services de transport aérien   

Exploitation et entretien de 70 appareils (7 avions, 

29 hélicoptères, 6 dispositifs habités de 

renseignement, de surveillance et de reconnaissance 

et 28 drones) 

7 Avions 

35 Hélicoptères 

Ce nombre est supérieur aux prévisions, en 

raison du déploiement d’hélicoptères plus 

nombreux que prévu sur des périodes plus 

brèves, compte tenu des besoins 

opérationnels 

Non Aucun dispositif habité de renseignement, 

de surveillance et de reconnaissance  

Les dispositifs habités de renseignement, de 

surveillance et de reconnaissance n’ont pas 

été déployés, car le pays fournisseur de 

contingents qui s’était engagé à les fournir 

n’a pas honoré sa promesse et la procédure 

d’achat lancée auprès du secteur privé a été 

longue 

22 Drones 

Ce nombre est inférieur aux prévisions car 

6 drones n’ont pas été déployés en raison 

des difficultés rencontrées pour se procurer 

les systèmes 

19 488 heures de vol prévues assurées (dont 11 596 

effectuées par des prestataires commerciaux et 

7 892 par des prestataires militaires) pour tous types 

de services (transport de passagers, fret, patrouilles et 

observation, missions de recherche et sauvetage, et 

évacuations de malades et de blessés) 

12 282 Heures de vol totales 

8 742 Heures de vol assurées par des prestataires 

commerciaux 

3 540 Heures de vol assurées par des prestataires 

militaires 

Le nombre d’heures de vol est inférieur aux 

prévisions, essentiellement parce que 

6 dispositifs habités de renseignement, de 

surveillance et de reconnaissance n’ont pas 

été déployés, car le pays fournisseur de 

contingents qui s’était engagé à les fournir 

n’a pas honoré sa promesse et la procédure 
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d’achat lancée auprès du secteur privé a été 

longue 

Contrôle du respect des normes de sécurité aérienne 

pour 70 appareils et 17 aérodromes et sites 

d’atterrissage 

64 Appareils (7 avions, 35 hélicoptères, 

22 drones) 

Le nombre d’appareils est inférieur aux 

prévisions car 6 drones n’ont pas été 

déployés en raison des difficultés 

rencontrées pour se procurer les systèmes  

17 Aérodromes et sites d’atterrissage 

Budget, finances et communication de l’information 

Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de 

services budgétaires, financiers et comptables 

concernant un budget de 1 149,8 millions de dollars 

1 138,5  Millions de dollars (budget approuvé) 

Services relatifs au personnel civil 

Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, de 

services de gestion des ressources humaines à un 

effectif maximal autorisé de 1 922 civils (819 agents 

recrutés sur le plan international, 904 agents recrutés 

sur le plan national, 2 temporaires et 197 Volontaires 

des Nations Unies), notamment d’un appui en ce qui 

concerne le traitement des indemnités, prestations et 

avantages, le recrutement, la gestion des postes, 

l’établissement du budget et la gestion de la 

performance 

1 702 Membres du personnel civil (effectif 

moyen) 

752 Agents recrutés sur le plan international 

(effectif moyen) 

787 Agents recrutés sur le plan national (effectif 

moyen) 

2 Membres du personnel temporaire (effectif 

moyen) 

161 Volontaires des Nations Unies (effectif 

moyen) 

Organisation d’activités de formation dans la zone de 

la mission (bénéficiaires : 3 852 membres du 

personnel civil) et appui à la formation organisée à 

l’extérieur de la zone de la mission (bénéficiaires : 

204 membres du personnel civil) 

1 352  Participants à des activités de formation 

dans la zone de la mission 

74 Participants à des activités de formation à 

l’extérieur de la zone de la mission  

Le nombre de bénéficiaires a été inférieur 

aux prévisions car des activités ont été 

annulées en raison des restrictions des 

déplacements liées à la pandémie de 

COVID-19 

Appui au traitement de 3 966 demandes d’autorisation 

de voyage dans la zone de la mission et de 198 

demandes d’autorisation de voyage en dehors de cette 

zone à des fins autres que la formation et de 320 

demandes d’autorisation de voyage à des fins de 

formation présentées par des membres du personnel 

civil 

2 133 Demandes d’autorisation de voyage dans la 

zone de mission à des fins autres que la 

formation 

Ce nombre est inférieur aux prévisions en 

raison des restrictions des déplacements 

liées à la pandémie de COVID-19 

172 Demandes d’autorisation de voyage en 

dehors de la zone de mission à des fins 

autres que la formation 

Ce nombre est inférieur aux prévisions en 

raison des restrictions des déplacements 

liées à la pandémie de COVID-19 
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214 Demandes d’autorisation de voyage à des 

fins de formation 

Ce nombre est inférieur aux prévisions en 

raison des restrictions des déplacements 

liées à la pandémie de COVID-19 

Services d’ingénierie et de gestion des installations  

et des infrastructures 

Services d’entretien et de réparation portant sur 

19 installations de la Mission (à l’exclusion de 

6 petites installations à Bamako) réparties entre 

13 sites 

19 Installations 

13 Sites 

Exécution de 13 projets de construction, de 

rénovation et d’aménagement 

13 Projets de construction, de rénovation et 

d’aménagement ont été initiés 

Exploitation et entretien de 325 groupes électrogènes 

appartenant à l’ONU, sur 12 sites, de 

2 transformateurs électriques sur 2 sites et de 

26 panneaux ou centrales solaires, en plus des 

contrats souscrits auprès de fournisseurs locaux 

d’électricité 

325 Groupes électrogènes appartenant à l’ONU  

12 Sites 

2 Transformateurs électriques 

2 Sites 

37 Panneaux ou centrales solaires 

Le nombre de panneaux ou centrales 

solaires est plus élevé que prévu en raison 

des initiatives environnementales lancées en 

vue de développer le recours à l’énergie 

verte dans la Mission 

Exploitation et entretien d’installations 

d’approvisionnement en eau et de traitement des eaux 

appartenant à l’ONU (37 puits ou trous de forage et 

24 stations d’épuration des eaux) dans 13 sites  

37 Puits ou trous de forage 

24 Stations de traitement et d’épuration de 

l’eau  

13 Sites 

Fourniture de services de gestion des déchets, 

y compris de collecte et d’élimination des déchets 

liquides et solides, dans 13 sites 

13 Sites 

Fourniture de services de nettoyage, d’entretien des 

périmètres, de lutte phytosanitaire et de blanchisserie 

dans 13 sites, et de services de restauration dans 

6 sites 

13 Sites 

6 Sites 

Services de gestion du carburant   

Gestion de l’approvisionnement et du stockage de 

49,7 millions de litres de carburant (13 556 953 pour 

les opérations aériennes, 10 625 270 pour les 

transports terrestres et 25 554 162 pour les groupes 

électrogènes et d’autres installations) et de lubrifiants 

dans les points de distribution et les installations de 

stockage répartis dans 13 sites 

47 588 949  Litres de carburant (nombre total) 

13 439 680 Litres pour les opérations aériennes 

11 721 894  Litres pour les transports terrestres  

22 427 375  Litres pour les groupes électrogènes 
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Services relatifs aux technologies géospatiales,  

à l’informatique et aux télécommunications 

Fourniture de 3 031 radios portatives, 887 radios 

mobiles pour véhicules et 327 radios fixes, et de 

services d’appui connexes 

3 811 Radios portatives 

Le nombre de radios portatives est supérieur 

aux prévisions en raison de la reconstitution 

des stocks des pays fournisseurs de 

contingents ou de personnel de police  

1 424 Radios mobiles pour véhicules 

Le nombre de radios mobiles pour véhicules 

est supérieur aux prévisions en raison de 

l’installation de radios dans des véhicules 

appartenant à l’ONU et de la reconstitution 

des stocks 

287 Radios fixes 

Le nombre de radios fixes est inférieur aux 

prévisions car le démantèlement du camp de 

Diabali a commencé et certaines 

installations qui devaient être déployées ne 

l’ont pas été en raison des restrictions liées 

à la pandémie de COVID-19 

Exploitation et maintenance de 11 stations de 

radio FM et de 8 studios de production radiophonique 

11 Stations de radio FM 

8 Studios de production radiophonique  

Exploitation et maintenance d’un réseau de 

téléphonie, de télécopie, de visioconférence et 

d’échange de données, y compris 40 microterminaux 

VSAT, 28 centraux téléphoniques et 73 liaisons 

hertziennes, et gestion de forfaits pour téléphone 

mobile par satellite 

37 Microterminaux VSAT 

Le nombre de microterminaux est inférieur 

aux prévisions en raison de la fermeture des 

services connexes au camp de Diabali, dont 

le démantèlement a commencé 

20 Centraux téléphoniques 

Le nombre de centraux téléphoniques est 

inférieur aux prévisions en raison de la 

fermeture des services connexes au camp de 

Diabali, dont le démantèlement a commencé  

78 Liaisons hertziennes 

Le nombre de liaisons est supérieur aux 

prévisions car des liaisons supplémentaires 

ont été installées à Bamako afin de 

permettre au personnel de la Mission de 

télétravailler plus facilement pendant la 

pandémie de COVID-19 et en cas de 

manifestations 

Fourniture de 2 680 ordinateurs et de 436 

imprimantes pour un effectif moyen de 2  803 

utilisateurs civils et en tenue, ainsi que de 555 

appareils et 32 imprimantes permettant aux membres 

des contingents de travailler sur le terrain, et 

2 680 Ordinateurs 

436 Imprimantes 

2 803 Utilisateurs civils ou en tenue 

555 Ordinateurs destinés aux membres des 

contingents 
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fourniture de services d’appui connexe et d’autres 

services communs 
32 Imprimantes destinées aux membres des 

contingents 

Oui Autres services communs 

Exploitation et maintenance de 75 réseaux locaux et 

réseaux étendus dans 18 sites 

88 Réseaux locaux et réseaux étendus 

Le nombre de réseaux est plus élevé que 

prévu en raison de la mise en place de 

normes d’accès aux réseaux WiFi à l’échelle 

de toute la Mission 

12 Sites 

Le nombre de sites est moins élevé que 

prévu en raison du regroupement de sites de 

Bamako et du fait que le démantèlement du 

camp de Diabali a commencé 

Analyse de données géospatiales portant sur une 

surface de 1,2 million de km2, mise à jour des couches 

topographiques et thématiques et production de 4  000 

cartes 

1,2 Million de km2 

5 416 Cartes 

 Le nombre de cartes est plus élevé que 

prévu en raison de la restructuration de la 

force de la Mission 

Services médicaux   

Exploitation et entretien d’installations médicales 

appartenant à l’ONU (5 dispensaires de niveau I) et 

services d’appui aux formations sanitaires appartenant 

aux contingents (37 dispensaires de niveau I dans 

11 sites, et 3 hôpitaux de niveau II dans 3 sites) ainsi 

que maintien des dispositions contractuelles prises 

avec 2 hôpitaux/dispensaires de niveau II à Bamako et 

à Niamey et 1 unité médicale dotée de moyens 

d’intervention chirurgicale de sauvetage à Mopti 

4 Dispensaires de niveau I appartenant à 

l’ONU 

Ce chiffre est inférieur aux prévisions car 

l’un des dispensaires de niveau I était en 

cours de construction pendant l’exercice  

37 Dispensaires de niveau I appartenant aux 

contingents dans 11 sites 

3 Hôpitaux de niveau II appartenant aux 

contingents dans 3 sites 

2 Hôpitaux/dispensaires de niveau II à 

Bamako et à Niamey 

1 Unité médicale dotée de moyens 

d’intervention chirurgicale de sauvetage à 

Mopti 

Gestion de dispositifs d’évacuation sanitaire vers 

3 centres de soins (1 établissement de niveau III et 

2 établissements de niveau IV) dans 3 sites à 

l’extérieur de la zone de la mission (Dakar, Le Caire 

et Nairobi) 

3 Centres de soin (un de niveau III et deux de 

niveau IV) 

3 Sites à l’extérieur de la zone de la mission 

(Dakar, Le Caire et Nairobi) 

Services de gestion de la chaîne d’approvisionnement  

Fourniture, dans la limite des pouvoirs délégués, d’un 

appui à la planification et à l’approvisionnement pour 

l’achat de biens et de produits de base d’une valeur 

estimée à 99,6 millions de dollars 

127,1 Millions de dollars 

Ce montant est supérieur aux prévisions, 

essentiellement car la Mission a dû acquérir 

davantage d’installations préfabriquées, de 

mobilier de bureau, de matériel de 

communication, de matériel informatique et 
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de fournitures, consommables et services 

destinés à son personnel et à ses sites en 

raison des restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19 et notamment prendre en charge 

sa part du coût des dispositifs d’évacuation 

sanitaire mis en place à l’échelle du système  

Réception, gestion et redistribution d’un maximum de 

23 000 tonnes de marchandises dans la zone de la 

mission 

16 099 Tonnes de marchandises  

Ce volume est inférieur aux prévisions en 

raison des retards que les restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 ont entraîné dans 

la livraison des marchandises entrantes et 

leur acheminement subséquent dans les 

différentes régions du pays 

Dans la limite des pouvoirs délégués, gestion et 

comptabilisation des immobilisations corporelles, des 

stocks avec ou sans valeur marchande et des 

équipements dont la valeur est inférieure au seuil 

d’immobilisation, d’un coût historique total de 

572,0 millions de dollars, et communication de 

l’information y relative 

393  Millions de dollars 

Ce chiffre est moins élevé que prévu en 

raison de la réduction de valeur due à la 

comptabilisation en pertes 

d’immobilisations corporelles pour diverses 

raisons (détérioration, obsolescence, usure, 

accidents actes d’hostilité commis lors 

d’attaques) 

Services relatifs au personnel en tenue   

Déploiement, relève et rapatriement d’un effectif 

maximum autorisé de 15 209 militaires et policiers 

(40 observateurs militaires, 486 officiers d’état-major, 

12 763 membres des contingents, 350 membres de la 

police des Nations Unies, et 1 570 membres d’unités 

de police constituées) ainsi que 19 agents fournis par 

des gouvernements 

39 Observateurs militaires (effectif moyen)  

12 142 Membres des contingents, dont des officiers 

d’état-major (effectif moyen) 

298 Membres de la police des Nations Unies 

(effectif moyen) 

1 438 Membres d’unités de police constituées 

(effectif moyen) 

14 Agents fournis par des gouvernements 

(effectif moyen) 

Inspection et vérification du matériel majeur 

appartenant aux contingents et contrôle du respect des 

normes relatives au soutien logistique autonome, et 

établissement de rapports à ce sujet, pour 51 unités 

militaires et unités de police constituées réparties 

dans 13 sites 

52 Unités militaires et unités de police 

constituées 

Le nombre d’unités est plus élevé que prévu 

car le rapatriement d’une unité a été retardé 

en raison des contraintes logistiques de 

terrain découlant des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Fourniture et stockage de rations, y compris de 

combat, et d’eau pour un effectif moyen de 13 824 

membres des contingents et unités de police 

constituées 

13 Sites 

13 103 Membres des contingents et membres 

d’unités de police constituées (effectif 

moyen) 

Appui au traitement des indemnités et prestations 

pour un effectif moyen de 876 militaires et policiers 

et 19 membres du personnel fourni par des 

gouvernements 

814 Militaires et membres du personnel de 

police, dont 39 observateurs militaires, 477 

officiers d’état-major et 298 membres de la 

police des Nations Unies (effectif moyen)  
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14 Agents fournis par des gouvernements 

(effectif moyen) 

Appui au traitement de 638 demandes d’autorisation 

de voyage dans la zone de mission, et de 52 autres en 

dehors de la zone de la mission, à des fins autres que 

la formation, et de 2 794 demandes d’autorisation de 

voyage à des fins de formation  

768 Demandes d’autorisation de voyage dans la 

zone de mission 

Le nombre de demandes, supérieur aux 

prévisions, s’explique par les visites 

imprévues de membres du comité des 

commissions d’enquêtes et par la mise en 

place d’escortes de convoi plus nombreuses 

que prévu pour l’acheminement de 

fournitures essentielles dans les régions  

85 Demandes d’autorisation de voyage en 

dehors de la zone de mission 

Le nombre de demandes, supérieur aux 

prévisions, s’explique essentiellement par le 

recours imprévu à des équipes médicales de 

convoyage pour la prise en charge des 

militaires et des membres du personnel de 

police blessés ou tués lors d’attaques 

50 Demandes d’autorisation de voyage à des 

fins de formation 

Le nombre de demandes a été plus élevé que 

prévu en raison des gains d’efficience 

résultant de l’utilisation de plateformes de 

formation en ligne et des restrictions liées à 

la pandémie de COVID-19 

Gestion des véhicules et services de transport  

terrestre 

Exploitation et entretien de 996 véhicules appartenant 

à l’ONU (430 véhicules légers, 172 véhicules à usage 

spécial, 11 ambulances (dont 3 blindées), 12 véhicules 

blindés de transport de troupes, 170 véhicules blindés, 

ainsi que 201 autres véhicules spécialisés, remorques 

ou attelages), 3 918 véhicules appartenant aux 

contingents et 7 ateliers de réparation du matériel 

appartenant à l’ONU, et fourniture de services de 

transport et de navette 

1 008 Véhicules appartenant à l’ONU  

432 Véhicules légers 

150 Véhicules à usage spécial 

11 Ambulances 

11 Véhicules blindés de transport de troupes  

177 Véhicules blindés 

227 Véhicules spécialisés, remorques et 

attelages 

3 815 Véhicules appartenant aux contingents 

7 Ateliers de mécanique automobile  

 Ces chiffres plus élevés que prévu 

s’expliquent par les retards enregistrés dans 

la comptabilisation en pertes des véhicules.  

Services de sécurité   

Fourniture de services de sécurité grâce à un système 

de communications d’urgence fonctionnant 24 heures 

Oui  
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sur 24, 7 jours sur 7, dans 16 sites répartis dans toute 

la zone de la mission 

Services de protection rapprochée assurés 24 heures 

sur 24 pour 3 hauts responsables de la Mission et 

toutes les personnalités en visite 

Oui  

Évaluation ou réévaluation des conditions de sécurité 

dans toute la zone de la mission, notamment pour des 

logements à Bamako 

Oui  

Conduite d’un total de 311 séances d’information sur 

les questions de sécurité et les plans d’urgence pour 

l’ensemble du personnel de la Mission, et tenue de 

30 réunions d’information sur la sécurité à l’intention 

des visiteurs et des délégations 

343 Séances d’information  

170 Réunions d’information sur la sécurité  

 Le nombre de réunions d’information a été 

supérieur aux prévisions car la Mission a 

accueilli plus de visiteurs et de délégations 

que prévu 

Conduite de 45 séances de formation dans le cadre du 

programme Sécurité et sûreté en mission, à l’intention 

de tous les nouveaux membres du personnel de la 

Mission 

20 Séances de formation 

Le nombre de séances de formation a été 

moins élevé que prévu en raison des 

restrictions liées à la pandémie de COVID-19 

Conduite d’enquêtes de sécurité sur tous les incidents 

et accidents signalés par divers bureaux/membres du 

personnel 

Oui Des enquêtes ont été menées concernant 

100 % des incidents et accidents signalés 

Conduite d’évaluations de la sécurité et mise à 

disposition d’escortes pour permettre au personnel 

civil de la MINUSMA et des organismes, fonds et 

programmes des Nations Unies de fournir leurs 

services et d’exécuter les programmes tout au long de 

l’année sur l’ensemble des secteurs de la Mission, 

depuis 4 capitales régionales 

38 Évaluations de la sécurité et escortes 

Déontologie et discipline   

Mise en œuvre de la stratégie sur la déontologie et la 

discipline, qui se compose des trois volets suivants : 

Oui Mise en œuvre d’un programme de 

déontologie et de discipline s’adressant à 

tous les membres du personnel, mettant 

l’accent sur la prévention et comprenant 

formation, suivi des enquêtes et mesures 

disciplinaires et mesures de réparation  

Poursuite du renforcement de la mise en 

œuvre de la stratégie en trois volets de 

l’ONU sur la protection contre 

l’exploitation et les atteintes sexuelles, 

l’accent étant mis tout particulièrement sur 

la prévention 

Prévention : veiller à ce que des sessions de formation 

et de remise à niveau sur l’exploitation et les atteintes 

sexuelles soient organisées à l’intention de l’ensemble 

du personnel civil et en tenue de la MINUSMA. En 

outre, deux fois par an, l’Équipe déontologie et 

discipline effectue des visites d’évaluation des risques 

dans tous les camps militaires, civils et de police de la 

297 Sessions de formation ont été organisées 

dans l’ensemble de la mission 

9 098 Membres du personnel (militaires, policiers 

et civils) ont été formés 

19 Visites d’évaluation des risques ont été 

effectuées 
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MINUSMA afin d’identifier les risques potentiels ou 

réels, de les analyser et de proposer des solutions pour 

prévenir les fautes 

43 Activités de communication et de 

sensibilisation ont été organisées à 

l’intention de membres de la population 

locale, dont des communautés de croyants, 

des organisations non gouvernementales 

locales et des élèves d’établissements 

scolaires 

Répression : créer un mécanisme fiable de 

communication de l’information, assurer le suivi des 

enquêtes et faire en sorte que toutes les allégations 

rapportées soient traitées avec diligence et que des 

mesures appropriées soient prises conformément aux 

procédures établies 

Oui  

Mesures de réparation : conformément à la politique 

du Secrétaire général sur l’assistance aux victimes, 

l’Équipe déontologie et discipline veille à ce que 

toutes les victimes d’exploitation et d’atteintes 

sexuelles bénéficient de l’assistance nécessaire et que 

toutes les mesures de réparation possibles soient 

prises 

1 Victime d’exploitation et d’atteintes 

sexuelles a reçu une assistance 

56 Rapports d’enquêtes établis et dossiers 

ouverts concernant des allégations de faute  

18  Mesures disciplinaires et autres mesures de 

réparation ont été prises 

VIH/sida   

Sensibilisation de 7 000 ex-combattants aux risques 

du VIH et du sida et prestation de services de 

consultation, de dépistage, de traitement, de soins et 

d’aide confidentiels à ceux qui le souhaitent 

758  Ex-combattants et membres de groupes 

d’auto-défense ont bénéficié de services de 

consultation et de dépistage du VIH  

Le nombre de bénéficiaires est inférieur aux 

prévisions car le nombre d’ex-combattants 

participant au processus de DDR a été 

moins élevé que prévu, en raison du rythme 

auquel se déroulent les opérations 

nationales 

Organisation de : 25 séances de formation initiale à 

l’intention des nouveaux arrivants dans les 6 semaines 

suivant leur déploiement ; 5 séances obligatoires de 

sensibilisation au VIH/sida à l’intention de 100 

membres du personnel civil de la Mission  ; 

30 programmes de sensibilisation à grande échelle à 

l’intention de 7 000 militaires et policiers ; 3 séances 

de remise à niveau à l’intention de 200 membres du 

personnel en tenue ; 3 sessions de formation par les 

pairs sur 3 sites ; 3 sessions de formation sur les 

services de consultation et de dépistage confidentiels 

à l’intention de 60 conseillers sur le VIH  ; 4 ateliers 

sur la prophylaxie postexposition à l’intention de 

80 responsables de cures prophylactiques 

79 Séances de formation initiale  

Le nombre de séances, supérieur aux 

prévisions, s’explique par l’arrivée de 

nouveaux membres du personnel civil, 

militaires et membres du personnel de 

police en nombre plus élevé que prévu 

5 Séances obligatoires de sensibilisation au 

VIH/sida à l’intention de 165 membres du 

personnel civil 

Le nombre de bénéficiaires est plus élevé 

que prévu car le recours à des plateformes 

en ligne a permis d’élargir l’audience des 

séances 

71 Programmes de sensibilisation à grande 

échelle à l’intention de 6 901 militaires et 

policiers 

Le nombre de programmes est plus élevé 

que prévu car il a fallu organiser de 

multiples sessions en ligne en petits groupes 
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dans l’optique de prévenir la propagation de 

la COVID-19 

Non Aucune séance de remise à niveau n’a pu 

être organisée à l’intention du personnel en 

tenue en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

1 Séance de formation par les pairs 

1 Session de formation sur les services de 

consultation et de dépistage confidentiels à 

l’intention de 26 conseillers sur le VIH  

8 Ateliers sur la prophylaxie postexposition à 

l’intention de 56 responsables de la 

formation à la prophylaxie 

Le nombre d’ateliers a été moins élevé que 

prévu en raison des restrictions liées à la 

pandémie de COVID-19 

Organisation d’une campagne de promotion des 

services de consultation et de dépistage volontaires 

confidentiels chaque trimestre dans différents sites, 

gestion de 5 centres proposant des services de 

consultation et de dépistage volontaires confidentiels 

dans la Mission, organisation de 1 séance du 

programme « L’ONU avec nous » à Bamako et 

célébration de la Journée mondiale de la lutte contre 

le sida sur tous les sites 

1 175 Membres du personnel de la Mission ont 

bénéficié de services de dépistage et de 

campagnes de promotion connexes 

5 Centres proposant des services de 

consultation et de dépistage volontaires 

confidentiels dans la Mission 

1 Séance du programme « L’ONU avec nous »  
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 III. Exécution du budget 
 

 

 A. Ressources financières 
  (En milliers de dollars des États-Unis ; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020.) 

 

 

   Dépenses 

 Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

Catégorie (1) (2) (3) = (1) – (2) (4) = (3)/(1) 

     
Militaires et personnel de police     

 Observateurs militaires 2 186,6  1 831,2  355,4  16,3  

 Contingents 427 173,7  454 540,1  (27 366,4) (6,4) 

 Police des Nations Unies 17 274,4  14 780,8  2 493,6  14,4  

 Unités de police constituées  48 678,3  51 142,2  (2 463,9) (5,1) 

 Total partiel 495 313,0  522 294,3  (26 981,3) (5,4) 

Personnel civil     

 Personnel recruté sur le plan international  149 350,3 158 024,0 (8 673,7) (5,8) 

 Personnel recruté sur le plan national  24 032,9 25 323,6 (1 290,7) (5,4) 

 Volontaires des Nations Unies  8 716,1 9 275,9 (559,8) (6,4) 

 Personnel temporaire (autre que pour les réunions 1 375,6 2 417,8 (1 042,2) (75,8) 

 Personnel fourni par des gouvernements  412,3 697,7 (285,4) (69,2) 

 Total partiel 183 887,2 195 739,0 (11 851,8) (6,4) 

Dépenses opérationnelles     

 Observateurs électoraux civils  –  –  –  –  

 Consultants et services de consultants 640,9  234,6  406,3  63,4  

 Voyages officiels 4 026,2 3 239,2  787,0  19,5  

 Installations et infrastructures 97 587,3 96 306,3  1 281,0  1,3  

 Transports terrestres 15 606,5 15 871,4  (264,9) (1,7) 

 Opérations aériennes 145 119,7 122 753,8  22 365,9  15,4  

 Opérations maritimes ou fluviales 1 224,8 2 295,9  (1 071,1) (87,5) 

 Communications et informatique  91 860,8 80 208,9  11 651,9  12,7  

 Santé 9 351,6 15 723,2  (6 371,6) (68,1) 

 Matériel spécial –  –  –  –  

 Fournitures, services et matériel divers 89 839,9  78 863,9  10 976,0  12,2  

 Projets à effet rapide 4 000,0  3 378,4  621,6  15,5  

 Total partiel 459 257,7  418 875,6  40 382,1  8,8  

 Total brut 1 138 457,9  1 136 908,9  1 549,0  0,1  

Recettes provenant des contributions du personnel  16 267,3  17 350,8  (1 083,5) (6,7) 

 Total net 1 122 190,6  1 119 558,1  2 632,5  0,2  

Contributions volontaires en nature (budgétisées)  –  –  –  –  

 Total 1 138 457,9 1 136 908,9 1 549,0 0,1 
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 B. Récapitulatif des réaffectations de ressources 
 

 

(En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie 

Répartition initiale  

du montant approuvé 

Crédits 

supplémentaires 

(crédits inutilisés) Montants réaffectés  

    
I. Militaires et personnel de police 495 313  26 981 522 294  

II. Personnel civil 183 887  11 852 195 739  

III. Dépenses opérationnelles 459 258  (38 833) 420 425  

 Total 1 138 458    1 138 458  

Pourcentage de réaffectations    3,4 

 

 

85. Au cours de l’exercice considéré, des fonds ont été réaffectés de la catégorie  III 

(Dépenses opérationnelles) aux catégories I (Militaires et personnel de police) et II 

(Personnel civil). Les fonds réaffectés à la catégorie I l’ont été en raison de 

dépassements de crédits aux titres suivants : matériel majeur appartenant aux 

contingents et soutien logistique autonome, en application des mémorandums 

d’accord signés avec les pays fournisseurs de contingents au cours de l’exercice 

considéré ; coût plus élevé que prévu du fret et du déploiement de matériel 

appartenant à des contingents occasionnés par la reconfiguration des unités militaires 

à l’appui de l’adaptation de la force, compte tenu de l’évaluation de la situation dans 

le nord et dans le centre du Mali menée aux fins de la mise en œuvre des priorités 

stratégiques principale et secondaire énoncées par le Conseil de sécurité dans sa 

résolution 2480 (2019). La réaffectation de fonds à la catégorie II s’explique par le 

dépassement de crédits au titre des dépenses afférentes au personnel civil en raison 

de taux d’occupation des postes plus élevés que prévu pour l’ensemble des catégories 

de personnel, compte tenu de l’amélioration des dispositions prises par la Mission 

aux fins du recrutement. 

86. Il a été possible de réaffecter des fonds de la catégorie III du fait, 

principalement, de la sous-utilisation des crédits à la rubrique Opérations aériennes, 

pour les raisons suivantes : a) six systèmes de drone aérien et six dispositifs habités 

de renseignement, de surveillance et de reconnaissance n’ont pas été déployés en 

raison de difficultés rencontrées par la Mission pour se les procurer  ; b) les dépenses 

relatives à l’entretien du matériel de communications et du matériel informatique et 

aux services d’appui liés aux infrastructures de sécurité de la Mission ont été 

inférieures aux prévisions, les clauses des lettres d’attribution signées avec le 

gouvernement fournisseur ayant été modifiées pour tenir compte de la compétitivité 

des marchés ; c) le coût du fret et les dépenses connexes ont été inférieurs aux 

prévisions du fait que le transport de certaines marchandises a été assuré par la 

Mission plutôt que par des fournisseurs de tels services, et en raison du retard 

accumulé dans la mise en œuvre de certaines activités relatives aux programmes du 

fait des restrictions imposées en lien avec la pandémie de COVID-19. 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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C. Évolution des dépenses mensuelles 
 

 

 
 

 

87. Le pic constaté en août et en septembre 2019 s’explique principalement par la 

comptabilisation d’engagements au titre du remboursement aux gouvernements du 

coût des contingents au taux standard et des dépenses afférentes au matériel 

appartenant aux contingents et au soutien logistique autonome pour l’exercice 

2019/20. S’agissant de juin 2020, des engagements ont été comptabilisés pour du 

matériel appartenant à des contingents au titre d’exercices antérieurs, en application 

des mémorandums d’accord signés avec les pays fournisseurs de contingents pendant 

l’exercice considéré. 

 

 

 D. Autres produits et ajustements 
 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie Montant 

  
Produits des placements 9 962,8 

Recettes diverses ou accessoires  1 972,4 

Contributions volontaires en espèces – 

Ajustements sur exercices antérieurs – 

Engagements d’exercices antérieurs : annulations 15 336,7 

 Total 27 271,9 
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 E. Matériel appartenant aux contingents : matériel majeur  

et soutien logistique autonome 
 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie  Dépenses 

   
Matériel majeur  

 Contingents 116 013,0  

 Unités de police constituées  13 656,0  

 Total partiel 129 669,0 

Soutien autonome  

 Contingents 54 080,1  

 Unités de police constituées  6 143,8  

 Total partiel 60 223,9  

 Total 189 892,9 

Facteurs applicables à la Mission  Pourcentage 

Date d’entrée  

en vigueur 

Date du dernier 

examen 

    
A. Facteurs applicables à la zone 

de la Mission 

   

 Contrainte du milieu 2,4 1er juillet 2017 1er avril 2016 

 Usage opérationnel intensif  3,3  1er juillet 2017 1er avril 2016 

 Actes d’hostilité ou abandon forcé 5,4  1er juillet 2017 1er avril 2016 

B. Facteurs applicables aux pays d’origine     

 Différentiel de transport  0,0-5,0   

 

 

 

 F. Contributions non budgétisées 
 

 

  (En milliers de dollars des États-Unis) 
 

 

Catégorie Valeur 

  
Contributions prévues par l’accord sur le statut des forcesa 39 662,1 

Contributions volontaires en nature  – 

 Total 39 662,1 

 

 a Correspond à la valeur locative des terrains et bâtiments fournis par le Gouvernement et aux 

redevances aéroportuaires et afférentes à la manutention du fret.  
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 IV. Analyse des écarts1 
 

 

 Écart 

Observateurs militaires 355,4 16,3 % 

 

88. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par le fait que le 

montant réel de l’indemnité de subsistance (missions) versée aux observateurs 

militaires déployés dans les régions a été moins élevé que prévu, en raison de la mise 

à disposition non prévue de logements par l’ONU, avec pour conséquence que 

l’élément logement de l’indemnité n’a pas été versé. 

 

 Écart 

Contingents (27 366,4) (6,4 %) 

 

89. Le dépassement de crédits s’explique principalement par : a) le coût réel plus 

élevé que prévu du matériel majeur appartenant aux contingents et du soutien 

logistique autonome au titre d’exercices antérieurs, en application des mémorandums 

d’accord signés avec les pays fournisseurs de contingents au cours de l ’exercice 

considéré ; b) le coût plus élevé que prévu du fret et du déploiement de matériel 

appartenant à des contingents occasionnés par la reconfiguration des unités militaires 

à l’appui de l’adaptation de la force, compte tenu de l’évaluation de la situation dans 

le nord et dans le centre du Mali menée aux fins de la mise en œuvre des priorités 

stratégiques principale et secondaire énoncées par le Conseil de sécurité dans sa 

résolution 2480 (2019). Le dépassement de crédits est en partie compensé par la sous-

utilisation des crédits prévus au titre du remboursement du coût des contingents aux 

taux standard et des rations, du fait que le taux moyen de vacance a été plus élevé que 

prévu (8,4 % contre 3,0 % dans le budget approuvé pour l’exercice), la Mission ayant 

pris des décisions rapides en ce qui concerne la reconfiguration des unités militaires 

à l’appui de l’adaptation de la force. 

 

 Écart 

Police des Nations Unies 2 493,6 14,4 % 

 

90. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par le coût réel moins 

élevé que prévu de l’allocation de subsistance (missions) au titre du personnel de la 

police des Nations Unies, pour les raisons suivantes  : a) le taux de vacance de poste 

moyen a été plus élevé que prévu (14,9 % contre un taux budgétisé de 8,0 %), en 

raison de la suspension du déploiement de certains membres de ce personnel du fait 

de la pandémie de COVID-19 ; b) l’ONU a mis des logements à disposition dans les 

régions, ce qui n’était pas prévu, avec pour conséquence que l’élément logement de 

l’indemnité n’a pas été versé.  

 

 Écart 

Unités de police constituées (2 463,9) (5,1 %) 

 

91. Le dépassement de crédits s’explique principalement par : a) le coût plus élevé 

que prévu du fret, en raison du renouvellement imprévu de matériel appartenant aux 

contingents qui remplissait les critères définis pour la prolongation de son 

déploiement dans la Mission, conformément aux politiques et procédures standard, 

au titre duquel des ressources n’avaient pas été inscrites au budget approuvé  ; b) le 

__________________ 

 1 Les écarts, dont le montant est exprimé en milliers de dollars des États-Unis, sont analysés 

lorsqu’ils atteignent plus ou moins 5 % ou 100 000 dollars. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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coût plus élevé que prévu du matériel appartenant aux contingents en raison d’un taux 

d’immobilisation et de non-déploiement de ce matériel inférieur aux prévisions, par 

rapport aux taux budgétisés. Le dépassement de crédits est en partie compensé par le 

coût moins élevé que prévu des rations, en raison des remises appliquées du fait que 

les produits livrés par le fournisseur n’étaient pas d’une qualité conforme aux normes 

stipulées dans le contrat. 

 

 Écart 

Personnel recruté sur le plan international  (8 673,7) (5,8 %) 

 

92. Le dépassement de crédits s’explique principalement par les facteurs suivants : 

le taux de vacance moyen a été inférieur aux prévisions (8,0 % contre 10,3 % dans le 

budget approuvé), en raison de l’amélioration des dispositions prises par la Mission 

aux fins du recrutement ; un taux plus élevé que prévu a été retenu pour les dépenses 

communes de personnel, ce qui est imputable à l’indemnité pour frais d’études 

− 108,0 % contre 101,6 % (taux appliqué pour le calcul des dépenses communes de 

personnel dans le budget approuvé).  

 

 Écart 

Personnel recruté sur le plan national  (1 290,7) (5,4 %) 

 

93. Le dépassement de crédits s’explique principalement par le fait que les taux de 

vacance moyens ont été inférieurs aux prévisions – 14,0 % pour les administrateurs 

et 12,6 % pour les agents des services généraux, contre un taux de 16,0 % appliqué 

dans le budget approuvé pour ces deux catégories de personnel  –, en raison de 

l’amélioration des dispositions prises par la Mission aux fins du recrutement. 

 

 Écart 

Volontaires des Nations Unies  (559,8) (6,4 %) 

 

94. Le dépassement de crédits s’explique principalement par : a) un taux de vacance 

moyen inférieur aux prévisions (15,7 % contre 17,8 % dans le budget approuvé), en 

raison de l’amélioration des dispositions prises par la Mission aux fins du 

recrutement ; b) le montant plus élevé que prévu des prestations versées aux 

Volontaires des Nations Unies dont la présence au Mali s’est prolongée en raison des 

restrictions imposées du fait de la pandémie de COVID-19. 

 

 Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions)  (1 042,2) (75,8 %) 

 

95. Le dépassement des crédits s’explique principalement par les coûts associés à 

l’achèvement des travaux de la Commission d’enquête internationale, autorisés par le 

Conseil de sécurité dans sa résolution 2480 (2019) et par le Secrétaire général dans 

sa lettre datée du 14 octobre 2019. 

 

 Écart 

Personnel fourni par des gouvernements  (285,4) (69,2 %) 

 

96. Le dépassement de crédits s’explique par le fait que le taux de vacance moyen 

a été inférieur aux prévisions (26,3 % contre 58,0 % dans le budget approuvé) ; il est 

compensé par le fait que le montant réel de l’indemnité de subsistance (missions) du 

personnel fourni par des gouvernements déployé dans les régions a été inférieur aux 

https://undocs.org/fr/S/RES/2480(2019)
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prévisions, étant donné que l’ONU a mis à disposition des logements − avec pour 

conséquence que l’élément logement de l’indemnité n’a pas été versé. 

 

 Écart 

Consultants et services de consultants  406,3 63,4 % 

 

97. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par le fait que des 

engagements de dépenses au titre de consultants exécutant des activités de fond 

intéressant les droits de l’homme, les affaires judiciaires et pénitentiaires et les 

affaires politiques ont été reportés du fait des restrictions aux voyages imposées à 

l’échelle mondiale en raison de la pandémie de COVID-19. 

 

 Écart 

Voyages officiels 787,0 19,5 % 

 

98. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par un nombre de 

voyages inférieur à celui qui avait été inscrit au budget au titre de la formation, 

celle-ci ayant été reportée à l’exercice suivant du fait des restrictions aux voyages 

imposées à l’échelle mondiale en raison de la pandémie de COVID-19. 

 

 Écart 

Installations et infrastructures  1 281,0 1,3 % 

 

99. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par les facteurs 

suivants : a) la consommation réelle de carburant pour les groupes électrogènes a été 

inférieure à celle qui avait été budgétisée (22,4 millions de litres au lieu de 

25,5 millions de litres), pour un coût lui-même inférieur (0,79 dollar par litre au lieu 

de 0,98 dollar par litre en moyenne), ce qui est la conséquence de l’utilisation 

combinée et de la synchronisation de divers types de groupes électrogènes et de 

l’installation de diodes électroluminescentes (LED) à Bamako et dans les sites 

régionaux de la Mission ; b) le coût réel des services collectifs de distribution et des 

services d’élimination des déchets a été moins élevé que prévu pour les raisons 

suivantes : il a fallu utiliser de façon continue les groupes électrogènes , car 

l’approvisionnement du quartier général de la MINUSMA par le réseau électrique 

malien a fait défaut ; les services d’élimination des déchets dangereux n’étaient pas 

disponibles, car il n’avait pas été possible de conclure les négociations contractuelles  

engagées avec les fournisseurs, ce qui a donné lieu à l’établissement d’un nouveau 

contrat pour la collecte et l’élimination des déchets solides non dangereux, à des tarifs 

plus avantageux que ceux qui avaient été inscrits au budget  ; c) le coût des projets de 

construction achevés au cours de l’exercice précédent, par des partenaires de la 

Mission ou en interne, a été inférieur aux prévisions et un autre projet a été achevé 

par le prestataire de services pour un coût d’un montant inférieur au montant estimatif 

inscrit au budget ; d) le nombre de gardes assurant des services de sécurité e t des 

heures de faction a été moins élevé que prévu, aussi les montants inscrits au budget 

aux titres des gardes et des heures de faction ont-ils été moins élevés, en raison de 

l’adaptation des besoins opérationnels et des restrictions imposées du fait de la 

pandémie de COVID-19. 

100. La sous-utilisation des crédits est en partie contrebalancée par l’acquisition de 

matériel supplémentaire − salles de bains modulaires et cuisinettes préfabriquées − aux 

fins de la modernisation des installations d’hébergement, l’objectif étant d’améliorer 

les conditions de vie et de travail ainsi que l’hygiène et la sécurité du travail pour le 

personnel de la Mission ; de climatiseurs et de meubles supplémentaires pour les 

hébergements nouvellement construits − conformément au plan d’extension et 
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d’adaptation de la force et en raison du remplacement imprévu d’appareils de 

ventilation et de groupes électrogènes détériorés ou qui ne fonctionnaient plus,  

conformément au plan d’action environnemental de la Mission. Les acquisitions en 

question n’avaient pas été inscrites au budget approuvé.  

 

 Écart 

Transports terrestres (264,9) (1,7 %) 

 

101. Le dépassement de crédits s’explique principalement par : a) l’acquisition de 

huit camions − pour faciliter le transport, par le personnel du génie, de matériaux et 

d’équipements jusqu’à divers sites dans les régions − ainsi qu’une autopompe, 

conformément aux exigences en matière de sûreté et de sécurité  ; b) des dépenses plus 

élevées que prévu au titre des pièces de rechange – en raison de l’augmentation de 

leur prix, d’une fréquence accrue des réparations et du vieillissement du parc de 

véhicules ; c) la location de matériel lourd pour moderniser les installations 

d’hébergement − l’objectif étant d’améliorer les conditions de vie et de travail ainsi 

que l’hygiène et la sécurité du travail pour le personnel − et pour mieux sécuriser les 

installations de la Mission à Ménaka ; les dépenses en question n’avaient pas été 

inscrites au budget approuvé. 

102. Le dépassement de crédits est en partie compensé par  : a) le coût réel du 

carburant pour les véhicules, moins élevé que celui qui avait été inscrit au budget 

(0,79 dollar par litre contre 0,98 dollar) ; b) le coût réel des assurances locales − le 

montant des primes arrêté dans la police négociée au cours de l ’exercice considéré 

étant moins élevé que le montant estimatif qui était en cours de négociation lorsque 

le budget avait été approuvé. 

 

 Écart 

Opérations aériennes 22 365,9 15,4 % 

 

103. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par les facteurs suivants : 

a) le non-déploiement de six drones moyenne altitude longue endurance à court rayon 

d’action en raison des difficultés rencontrées pour se les procurer sur le marché civil ; 

b) le montant inférieur aux prévisions des dépenses afférentes à la location et 

l’exploitation de la flotte aérienne en raison du non-déploiement de six dispositifs 

habités de renseignement, de surveillance et de reconnaissance – un pays fournisseur de 

contingents n’ayant pas pu honorer l’engagement pris de les fournir et la procédure 

d’acquisition dans le commerce de matériel de remplacement ayant été trop lente –, d’où 

un nombre d’heures de vol inférieur à celui qui avait été inscrit au budget approuvé ; 

c) la consommation moins élevée que prévu d’essences, de carburants et de lubrifiants, 

l’utilisation de carburant aviation ayant été réduite, et un coût moyen réel du litre de 

carburant lui aussi inférieur aux prévisions. 

 

 Écart 

Opérations maritimes ou fluviales (1 071,1) (87,5 %) 

 

104. Le dépassement de crédits s’explique principalement par l’acquisition d’un 

nombre de conteneurs maritimes plus élevé que celui qui avait été inscrit au budget 

approuvé, aux fins du transport de salles de bains modulaires et de cuisinettes 

préfabriquées, ainsi que d’équipements et de matériel pour l’extension du camp et 

pour le remplacement imprévu de matériel détérioré et obsolète.  
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 Écart 

Communications et informatique  11 651,9 12,7 % 

 

105. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par les facteurs 

suivants : a) les dépenses afférentes à l’entretien du matériel de communications et 

du matériel informatique et aux services d’appui liés aux infrastructures de sécurité 

de la Mission ont été inférieures aux prévisions – il s’agit : i) des dispositifs de 

détection des menaces avancées et de fusion d’informations multicapteurs à Gao et à 

Kidal, du réseau sécurisé de la Mission, de la batterie d’interception de tirs de 

roquette, d’artillerie et de mortier ; ii) du système intégré de surveillance des camps 

et d’alerte rapide, le contrat entre la Mission et le prestataire de services ayant été 

résilié ; iii) de l’entretien du matériel de sécurité ; b) le coût des télécommunications 

et des services de réseau a été moins élevé que prévu en raison de la non-reconduction 

des services de liaison louée et d’Internet fournis par des entreprises privées et de 

l’utilisation, en remplacement, d’une liaison satellite spécifique, fournie à un tarif 

inférieur à celui qui avait été estimé dans le budget. 

106. La sous-utilisation des crédits est en partie contrebalancée par les acquisitions 

suivantes : a) matériel tel que serveurs, matériel réseau, routeurs et armoires po ur le 

système de télévision en circuit fermé ; b) ordinateurs en remplacement de modèles 

obsolètes ; c) pièces de rechange pour le matériel de communications et le matériel 

informatique − système de télévision en circuit fermé, systèmes de protection des 

camps − et pour la modernisation du contrôle du réseau et des accès de la Mission  ; 

les dépenses correspondantes n’avaient pas été inscrites au budget approuvé.  

 

 Écart 

Santé (6 371,6) (68,1 %) 

 

107. Le dépassement de crédits s’explique principalement par les facteurs suivants : 

a) l’acquisition de fournitures médicales − masques, gants, antiseptiques, gels 

hydroalcooliques et écouvillons pour les tests – et de matériel médical − respirateurs, 

moniteurs, défibrillateurs − et d’autres types de matériel et d’accessoires destinés aux 

unités de soins intensifs, en raison de la pandémie de COVID-19 ; b) le versement par 

la MINUSMA de sa quote-part au titre des arrangements mis en place à l’échelle du 

système des Nations Unies pour les évacuations sanitaires et les services 

d’évacuations sanitaires complémentaires vers les hôpitaux de niveau II à Bamako, 

en raison de la pandémie de COVID-19 ; ces dépenses n’avaient pas été inscrites au 

budget approuvé. 

 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers 10 976,0 12,2 % 

 

108. La sous-utilisation des crédits s’explique principalement par les facteurs 

suivants : a) les dépenses de fret et dépenses connexes ont été inférieures aux 

prévisions, car le transport de marchandises a été assuré par la compagnie spécialisée 

en convois de combat de la Mission avec des camions appartenant à l’ONU, plutôt 

que par les fournisseurs censés assurer ce service  ; b) des dépenses afférentes aux 

partenaires de réalisation et aux subventions ont été moins élevées que prévu en raison 

du retard pris dans l’exécution d’activités de DDR relatives aux programmes, compte 

tenu du rythme des opérations de portée nationale, et d’autres activités relatives aux 

programmes, en raison des restrictions imposées du fait de la pandémie de 

COVID-19. 

109. La sous-utilisation des crédits est en partie contrebalancée par un dépassement 

de crédits à la rubrique Services de vacataires, aux titres suivants : l’extension du 
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camp de Mopti pour faciliter l’exécution du plan d’adaptation de la force ; la nécessité 

de faire appel à des vacataires dotés d’une vaste expérience en la matière pour les 

phases avancées des projets informatiques associés à l ’extension du réseau sécurisé 

de la Mission et à la mise en œuvre du système de télévision en circuit fermé à Mopti 

et à Kidal ; ces dépenses n’avaient pas été inscrites au budget approuvé. 

 

 Écart 

Projets à effet rapide 621,6 15,5 % 

 

110. La sous-utilisation des crédits s’explique par le fait que le nombre de projets 

mis en œuvre a été inférieur au nombre de projets inscrits au budget pour les raisons 

suivantes : approbation et début d’exécution tardifs de certains projets du fait de la 

situation en matière de sécurité dans les régions  ; retard pris dans la mise en œuvre 

de certains projets en raison des restrictions imposées aux voyages du fait de la 

pandémie de COVID-19. 

 

 

 V. Décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre 
 

 

111. En ce qui concerne le financement de la Mission multidimensionnelle 

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali, il conviendrait que 

l’Assemblée générale : 

 a) se prononce sur l’affectation du solde inutilisé de l’exercice allant du 

1er juillet 2019 au 30 juin 2020, soit 1 549 000 dollars ; 

 b) se prononce sur l’affectation des autres recettes enregistrées au cours 

de l’exercice clos le 30 juin 2020, soit 27 271 900 dollars, provenant des produits 

des placements (9 962 800 dollars), des recettes diverses ou accessoires (1 972 400 

dollars) et de l’annulation d’engagements d’exercices antérieurs (15 336 700 

dollars). 
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 VI. Récapitulatif des mesures prises pour donner  
suite aux décisions et demandes formulées  
par l’Assemblée générale dans sa résolution 74/290 
 

 

  Assemblée générale 
 

 

(Résolution 74/290) 
 

 

Décision ou demande  Mesures prises  

  Souligne également l’importance que revêt la bonne 

exécution du budget de l’ensemble des opérations de 

maintien de la paix et prie le Secrétaire général de 

continuer d’appliquer les recommandations formulées 

par les organes de contrôle compétents tout en tenant 

compte comme il se doit des orientations et 

recommandations qu’elle-même a données, et de rendre 

compte de la question dans ses rapports sur l’exécution 

du budget de ces opérations (par. 14)  

Au 30 juin 2020, 34 des recommandations formulées 

par le Comité des commissaires aux comptes n’avaient 

pas été appliquées − 24 faisaient l’objet d’une 

demande de classement et 10 étaient en cours de mise 

en œuvre. 

En outre, au 30 juin 2020, 36 des recommandations 

formulées par le Bureau des services de contrôle 

interne n’avaient pas été appliquées, mais étaient en 

cours de mise en œuvre. 

Note avec une vive préoccupation la menace que la 

pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19) 

représente pour la vie, la santé et la sécurité, et souligne 

qu’il importe d’assurer la sûreté, la sécurité et la santé 

du personnel de maintien de la paix, de maintenir la 

continuité de l’exécution des mandats essentiels, dont la 

protection des civils, de réduire au minimum le risque 

que les activités de la Mission contribuent à la 

propagation du virus et, selon les possibilités, d’aider 

les autorités nationales, si elles en font la demande et 

dans le cadre des mandats prévus, à prendre des mesures 

pour lutter contre la COVID-19, en collaboration avec 

la coordonnatrice résidente ou le coordonnateur résident 

et les entités des Nations Unies présentes dans le pays 

(par. 15) 

Les informations demandées sont fournies aux 

paragraphes 30 et 31 du présent rapport.  

Prie le Secrétaire général d’indiquer dans son prochain 

rapport sur l’exécution du budget les mesures qui auront 

été prises par la Mission pour faire face aux épidémies 

et aux pandémies passées et présentes et les 

enseignements qui en auront été tirés, et de faire des 

propositions visant à améliorer la préparation aux 

épidémies et aux pandémies, notamment en ce qui 

concerne la continuité des activités (par. 16)  

La Mission a fait face à la pandémie de maladie à 

coronavirus en cours ; les activités menées à ce titre 

ont fait l’objet d’un examen continu  ; on tirera des 

enseignements de l’expérience acquise. Au cours des 

mois de mars et d’avril 2020, le plan de continuité des 

opérations et le portefeuille de gestion du risque 

institutionnel de la Mission ont été actualisés pour 

adapter les priorités et les modalités d’exécution du 

mandat de la Mission aux problèmes dus à la situation 

sur place et aux restrictions liées à la pandémie de 

COVID-19. 

Prie le Secrétaire général de veiller à ce que la Mission 

ait la latitude voulue pour utiliser les fonds consacrés 

aux activités relatives aux programmes et à ce qu’elle 

rende compte de l’emploi qu’elle en fait, conformément 

aux directives applicables et compte tenu du contexte 

dans lequel elle évolue, et de faire figurer dans le 

prochain projet de budget et dans le rapport sur 

On trouvera les informations demandées aux 

paragraphes 32 à 35 du présent rapport. En outre, la 

Mission a mis en place son Système complet 

d’évaluation de la performance, qui permet d’évaluer 

périodiquement les progrès qu’elle réalise dans 

l’exécution de son mandat ainsi que les effets 

escomptés et la contribution des activités qu’elle mène 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/290
https://undocs.org/fr/A/RES/74/290
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Décision ou demande  Mesures prises  

  l’exécution du budget des renseignements détaillés sur 

les activités de la Mission relatives aux programmes, 

notamment sur la façon dont elles ont contribué à 

l’exécution des mandats, sur les liens existant entre les 

activités et les mandats, sur les entités de réalisation et 

sur la mise en place par la Mission des contrôles voulus 

(par. 19) 

dans l’optique des priorités stratégiques. En 

complément de cet outil intégré de suivi de la 

performance, l’exécution du budget fait l’objet d’un 

suivi régulier (tous les deux mois) par le groupe 

exécutif chargé de l’utilisation rationnelle des 

ressources. 

  

 


